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',. 1 	 ABO(\/(\/f:MENTS ET ANNONCES' 

'Pour les abouaelUo:Jôt.c. et. annonces, sladre&lIer 

. au Directeur -de l'Ecole. Prp(cssÎGoDclle d,e la 


Miasion Catholique. de ·tOME. TOGO. (A. O. F.) 


'Jl~' contLtleocellt par l~ ~cm~Cl'" :aumô;o d'UJl 
mois et Ae tetmirtont par t domier numéro d'ua 
des .. triO;h'l:t~$. . 

Les a1:tonnemenJ8, abllonc:ea et rictt..me~ .ont 
pal'!'bléa d"avance. . • 

ANNONCES ÈT AVIS DIVERS 

La Ugll,e , ••••••• , ." •••••••• .- •• ,...... ~ "fr., 
Miwmum •••• , ••••••••• , ••••• ~, ••••••• 10Er.. 
Lapage •••• , ••• ; •••• ,••••••• ~ ••••.•••• 2OOfr~ 
CbüquCl aDMI'U':O répétie! moitié pri:.t; minimum 1ct (r~ 

~ tarif 11~ !Ii'app,liq'ufl pas aw; tablea~ Qi ruaiasertioo. 
faites en UU'lun~re3 plus petits que, OielU du tb%te du 

~Oll'!l"I... ~ . , . , ' 

Pout' ks réc:l~uuf)!h demnnau le truir &pkial. 


~... 

'SO.MMAIRE , . 
~~c: 

. ~PARTIE .OFFICIELLE 
\. ; 

CENTRAL 

. Loi -'d~( :28 '~~a~~ f~3'81 'portant ratifi~~tio~ de la 
",convell:ti0ll ii;tternationaJe conclue le 5 juin 
;,'1,935 -Pbur:' _.ru!z,jic'otion-·, ,des ~f!hode.S. 
'd'analyse des vins' dans le commer'ce 
· inte~;nltiohal. (Arrêté 'de promulgation- du 

"6)\1;;'1936); . . . 262 

aécret. tit.('28"mars 193'8J 'portant püblical~on et 

'. ~ , ,-::".~ise: en application 'provisoire .de!i disposi:.. 


· tions '; prévues', 'par 'réchange de. lettres 

'frânc~~c~nad;en' du' 20 mars 1936. (Arrêté 

d..i.promulgation du 6 j~in 1936). 262 

ACTES.DU POUVOIR LOCAL 
. 	: 
, . 

''', " ,
Arrê~é N0', 1 10: du '16 mars 1938, modüiant 


, '.l'a~:dté, 'du. ,:'4 ~ octobr,e' '1.933 "portant 'réorga­

'. ri~sanô~' du cadré du', personnel des ser­

,', .' vicl:!s::' '~i,,~ls'''' d,u Togo. ' , "262 

À~'rêt,é du ~q, --'maf,:.-:,1,9S'SJ' approuv~nC~t' rén~a'nt' 
"exéç~to~r,s' ~'~ain~.'.'rAleJj. s,,!ppl~me.ntai:és 
· afférents il. l'exe(ciad93b.. '262 . 

.;~~'~àt. ,.4~, '.~~':~~i, t ~~~r·,'p~~a~~ nom~~atio.n·. dJ~n 
, " '--chef. tle can'ton, , 263, 

Ar..été' d~;, ,~S: ':"mât 1:~Ul.e,. i>or:tant 'no.mi;'aiion~ 4u.:" 
. . èh~lde t;aJttdn d'Ataloté( , . '263 

, A~rê~ê du 2'8 m;al: "936J , portant i,,~mil1a'tio'iz' .frùn . . > ,,~ker de, c~rii~~r '-.', '. , ,/.' ,:'-.. ', :,26~ 
•. A"rétédu2,8ri.~II.;'I~•.:acc~r.b,nt le.b~éfte~d.la 

..</~hératl.:on ? co,!ditiimnelle:: à~ la 'nom~ée 
, '. ': <S~TO""E. .,264 

A....'t~" d~ ",SO ·'q\â,.,i: j,'~~8,":~~ort;t~t'''rtfV~àjj~n "d;un ;. 
" . che/de 'cà;'t"",;' . . $4 
~'i!~'~& 'd,U :'10. ~a~' l ,à.t • ppt;tant no';;~~~'fién, iiun'" 

,::hcf de tip'nton,' ',', \. :2&f. 

~rrété du 3'1' mai 19a5, approuva,nt et rendant 
exécutoire 'certains l'dies' supplémentaires 
afférents à l'exercice 1936. 264­

Arrêté d~ 3:" mai, t 988. approuvant et rendant 
, exécutoire c:er~ains rb/es suppl/mintaires 

afférents à l'ex.ercice 1936.' ' 265 ' 

Dècish:;~ du 6' juin 1936~ 'por'tant'désignation des 
fonctionnaires chargés de c'onsta"ter' les 

:.. \" infractions 'à .la' réglementaJion sur la 
'protection'"et l'ufoge des VOIt!S publiques, 267.~ 

Oécision du 5 juin' 1986, cbafgeant le chef de la 
subdiv'isÎon des' travaux publics du contrôle 
de l'application ·des meslIrês sPéâales ·de 
sécurité à ,bord <tes lIavires IlJétrppoU­
talns à 'pa,ssagers, , .' . 2~7 

Déeislon du. 5 juin 1938, 'c,hargeant le cb~f de la 

subdivision des travàux 'p~bIics~'du Togp 'd~: '. 

l'inspection des' établissements classés com-, 


'me dangereux; insalubres'et incommodes.· 267' 
,Oéelslon' du 6" juin 193,*i'. désignant les agents 

. chargés de remplir les diverses Joizetions, 
aux travaux publics. . 268 

Arrêté portant' illlerdicl1'on de sAjour, 268 

. Acles co",cernânl le personnel européen (Avan­
. cem-e.1b t ' i1o~ination8. promotions,: 'passages., 

reclsssements) 268 
, 	 \:,' 

,Acles coàiement le personnel incligène (Engage­
, me"ls, congés. pUl!I!ioos) 269, 

Foreès de· police '270 

Ciréulalion aulomobile 271 
" 	 ' .C.ommissions 	 271 

'. 	Proclulls pharmsceullques ',' 27~ 
D4maines'- 271' 
Avis' aux nàvlgateurti 27,( 

Bulh;tin mété~rologiqu" lit ':pluvlométtlque272., 
Etat des' mou""m""ls .d". Isn.'!ig••lon du port 

. de .Lomé. peDdjlnt homo;s ,<lem.I.1936 274 

Slalisliq..~. c;'in~~""lill<l!s .pe"dant Je 1'" irh.· 
";'eslre "936 276· 
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PARTIE' NON, OFFICIELLE 
.comp,agnie, Générale du Togo 

,Société çe,loniale, 'indu~driene 
, (S:". 1; lI,.)' , 

et ,agricole: 
' ''294 ' 

;SocIété africaine IIn~nchlr;,. ot agri"ôl'; S, A,;' 300, 
~,nn.",nce:s 300 

.PABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU pC! UVOIR CENTRA}:.. 

~~iJicuU~n des méthodes d~a~~Jysé des '~ini 
-.- ­

'ARRETE No 223 proimllguani tut Togo la loi du' 
':28 mars 1936 port/mtratification de' ta convention 
intemoiionale conclue le 5 iDin 1935 pour l'Ultilica­
tion des méthodes d'f1ItI11y~e 'des vins daits 'le com­
merce internaiional. 

LE OOUVERI:'EUR DES COLONiÉS, 
OFFrcœn DE LA L~OION D!ttONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RI!:PUBLlQUE, 
Vu le décret du 23.mars 1921 déterminant les attributionS. 

et les pouvoirs du Commissaire' de. la République au Togo; 
. Vu le décret du 23 liovembr-e 1934 portant réduction des 
dépensts administratives. du Togo; '. 

Vu la .101 du 2~ marS 1936 p'ortant ratifieaÎion de la con­
vention internationale condue' le 5 juin 1935 pour l'unification 
qes méthodes d'analyse des yll,.ls dans le com.merce interna­
tional; , . ",' '. 

Vu la drcu!.ire ministérielle ~ nO 1235 du 5 avril 1936; 
. ARRETE: 

· AIlTICLE UNIQUE. - Eet promulguée dans le te~ritoire 
du T,ogo placé sous le mandat de JaFrance la loi du , 

. 28 mars 1936 portànt ratification' !le la conventiOlÎ' 
internationaleooncÎlle .Ie 5 juin 1935 pQUr. l'unification, . 
des métho!ies d'analysé des vilIS dans leoommerce 

. international. . . . . 
porto:Novo, le fi juin 1936. 
'. BqUROINE: , 

(Texte au. J. O. R. F. '1er janvjer'1936 page 3619) .. 

: Echange de .Iellres franco-can.cUo" 

ARRETE No 224 promulguant· tut Togo te décret dU. 
, 28 m!lrS 1936 poitaJtt publication et mise en appli­

cation provisoire des dispositions. prévues 'par l'é­
·change de leUres frMCc.cattadien du 20 t1uuS }936. 

LE OOUVERI:'EUR DES COLONIES, . 
OFFfélfR DE LA LtOJON O'fiONNÉUR, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUB[..iQUE, 
·Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminanl les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décrel du 23 novembre 1~934 porta!)t réduction des 

dépenses administratives du Togq; . . 
. Vu le décret du 28 mars 1936 portant public.tion et mise 

en applicatiol1 provisoire des dispositions, prevues par Féchan­
gede letltes franco-canadien du 2.0 mars 1936;' . . 
'. Vu la circulaire miQislérielle nO 749 du 21 avril' 1936; 1 

,ARRETE: .' .. 
AI!TICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terrftoite 

du Togo placé sous le, mandat de ·Ia France, le décret 
du .28 mars.1936 portant publica'pon et mise en appli-. 
cation ptQVÎsoire desdisposjtions préVues par l'échange 
de lettres franro-canadien:' du 20 'mars 193.6..
' 

'..Porfo'-Novo,le'6 juin 193:6.. 
. , . 130UROINE, 

.(VQir texte au J.O. R. F:dlf 29' mars' 193" page 
3540). 

" ACTES DU 
,'", 

POUVOIR 'LOéAL
.,' 

. : S~r~'i~ês':~ civu~ 
,.' , " , 

ARRET[; fr{~.' 1J0 lnedifialf! l'àrrêÛ' du. 4oç!~b.re .1933 .' 
porlfl(ttréorgatiisation.;·ilit :"'cad!fl, da," pèrsoliit,el ''dé$. 
services civils du. Tcgo, .; .' . 

'··c.LE COMMISSAiIœ DE LA R~PlJBUQtJE P. 1., 
CHEVAUE~ DE LA LtOlON D'HONNEUR, ~ 

Vu le décret du '23. mars 192'1 :;:létérmi~arit les· attribùti~m':. 
,et les pouvoirs ,du Commissairè dè Ji Rél'übJiquèau. Tog<i';':.:' 

.' yu l'arrêté .du' 2 octobr,e ·1933·portailt..réorganiSation du 
cadre ·du personnel des servïces.:dVlls .dtLTogo; .:.. ," , 

Vu la circulaire minisÙ!riellLn6 2f91'l;InI3: janvIer' .1936;.: 
'ARRETE:·"··'.'·,·· .. ' .' 

.' ARTiCL,E j)REMI8R. '-:-c-Le; paragrilphe '1 del'af:ijèl~ !5 
de l'arrêté du 2 oct<lbre 193,3,sl)svisé est ,abrogé ,ct 

"remplacé ('Omme sùit: :. . ,". ~ '. 'i ..: .';', . 

•' 70 -:- Etre 'âgé. de 21 ans au moins: et d~.30 aris. au 
plus et' pouvoiI; . prétendre"à :'une 'pensi9n' d~llnciëiili~~ . 
à l'âge limite fixé par les!~glelPents im'vigl)eur. La 
lilJlit.e. d'âge maximum s.erl\ prorogée' jusqu'à.conœr­
rence de' Cinq .années d'une dlIréeégale.à· celW'dès 

.. 	s~t:vices antérieurs suS~e~tibles d'ê.tre. c<lmprisdaris' I.e 
decompte . de la retraite et .teS serVIClW contiaêtuels . 
accomplis aux' colonies:" . . . 

A~T. ;2. - Lqlf!,sent arrêté. ser~ènregistré,.::c()ni~' 
· mumque et publie partout oil be~omserà..·.. . . ­
· , . . PorfocNo\fo"Je 1 ~t.fiars193(j:" 

• " ·DESANTJ. 

(Approuve par ,dépêche, ministérieli~.· du 30. avril 
1936) . 

Rino. sujijilémentai':•• · : ' 

AI?RETE N0 206 approuvàni et rendlliit 'exécnioires 
Certains rôles supjJ7.éméntaires' atlérèfftsitl'l!xeiciCe 
1935.. 	 .... ., ' 

L'ADMiNISTRATEUR, FJ'jCl'U;l' DES 'COLON!ÈS,: 
~,' CHEVALiER: DE LA LtoiON D'HONNEURl , - " 

" C0MMiSSAlRE DE LA RÉPUlIlclQ.UE' p,).,' ".,. 
Vu le décret du 23 mars ·1,921' déterminent . les attributiOns' 

et les pouvoirs du Commis~aire de la République àl" 1'ogo; 
Vu l'arrêté du.21 octobre 1933~égl"!llentant l',mpôt per,:

sonne1; " ' . - <" '.,' '. ',.,-,.,' ,- -'. . 


Vu les ~rrêtés du 22 octobre 1929 'iég~eme:ni""tl'impôt sur 

la .populationHoltante; ~ .,'.: .' . .­

Vu l'arrêté du' 18 décembre 1934 ·:fixarit:lètanx. 'tiuracllat 

des. pr~ations; " '", '_: "., ,,/'. . 


Vu .1'arl;êtê, du 27 octob« 1933. réglemehta!)t .l'impôt. de 'a 

pat.ente;, ,. "::' . .( ".' .,;:,,-'<' .' .' '. 


Vu les arrêtés du 15. n"vemllre.1930. et.de 30.·novembre 

1932 réglementant l'impôt de la ·lIéen".;;:. . . ' '.. . 


Vu les ~rrêtés. du : 29 )uin:êt:du,22.'. 'octobre ·193.4' sur leS 

· permis de po"rt d'armes;' ,:. ",,' '. " : . . , 

· Vu l'~rrêfé du' 20.: novembre 1~32 Téglem""ianl\a. ta,xe: SUr' 

l~s_'-véh(cules;:.. .,:." -- ;'/ .' ':-'__ ,';.' __ '.. v, ; 

· yu' l'arrêté du 27 pétobte 193.3.régle'menhl!\(1;': taxed'hy, 

gl~~~;- " ,,' .', ',,-'. f·.'~ -- .": t,~·:. '>'~' '. " 


. Vu l'.arrêtédu 27 octobre 1933 réglementanna taxe d'assis­
,tance médiéale in\fig,ène; " '. , ... ;".,'.: .";.' ,:'. .. .. ,. " . 


Vu il' d~er~, du 23 n'lvembre.)934iport'l!t 'iéducliôndes 

dépepses a<!mmlStratiyes; ',. , . ... .. '. ..... ....
.....' '. " .., '-' "., ,- - ' 

'::'
ARRETE: .,' 

A~TiCLE PRÉMi~~'-c Sont àpp~v~setrèndusexé- " 
,C!itoires leS r<ilès su'pplémentair~s,aff·~reiits à.l'èxerciœ " 

. ,·1935'oontJedétaH. s).lÎt ~t quis'élèvent.,.. la sOlI1ll)e 

. 'iotalede Soixa1d~d,ix mme huitc~nt dixnèUf fr;ùtCs 
soixântesix cenf,1mes .(70;S19.6i? fIS.). . 

· 	 .. ';" '.... .' " "' ,.:..- \, '." ' 
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,~~.-r;~~·T:~·-~'~ ~'7~7'~'·-r. '::~-.~.'~'~~·'~·?{::-:E~r~.:·~~7:~~;~:~t~_~\~:~:~{.~~., 
'\' . 

, ' '.,' 
. . 16 jÙÎn 1936:, ·.·)o~A:l:.~~C/\!L(IlU;TERRlTO!It~DV TOOO PLACÉ SOVs Li;' MANDAT De LA .FRANe!:> 2,63 

,"IN> JjÊS·'· . CENTIMES .' '1..TOTAL TOTAL·PRIK&IPAL .CERÇLES••. •.·1 R()i:~.s .' '. 

'150 
.R~chat prestation européens .. 
. Im",Ôt pérs. et taxe â!lditionn"Ue'452 falinÎé 

60 
.:Taxa d'hygièn" ... . 70.. 

"453 . 530. Imp.6t p!'rsonnel indigène C. S. 
.Rachat·prest,!tion indigènes . 36 
;;A:~. indigène . '. 

.\ 

265 
"-"l 

6,100 
. " 

:. ,'. '.'Ill!pôt personnel indigène,C. O ..i ','. ' 
:~achat pres't!ition indigènes . 3.648" .... "Â.',M.J.-, .' 3.648 

'.,."~ .' 
.' 455 .. '680' 

. 456·. 
.' Impôt p,opt'liation flottante. 
',Contribution foncière . 183,75 
: Patèntès. . . 1. . . .' 1.906,30, 

'458 
•.457 ", . . ', 

Licences' 1.600,00 
":4'59 :. Arnlesperfeetiorinéès 320,00 
'.460: "< _ ~Arrlles de traite:,' /; . 31.880,00 

461. 	 .. '" Taxe ~u': les véhicules 9.185.00 
, 462. Sokodé. , . 6.140,00 

463 Atakpamé 
-'Taxe sur les armes de traite· 

'150;00 . . Taxe sur l\\s véhicules. 
, . ,.' 

"',' " 

, ADrirr; B. L. PARTIEL' ,PAR R~L~_ 

"., 

150,00 
60,60 
70,00 280,OQ 

530,00' 
.36,00 . 
265,00 831,00 

6.100,00 
3.648,00'. 
3.648,00 13.396,00 

680,00 680,00 
183,75 . 183.75 . 

667,11 . 2.573.41 .2;57·3,41 
' 800,00 2.400,00 2.400,00. 

. 320,00 
31.880,00 

320.00 . 
31'.880,OQ . 

2.755,50 11:940,50 11.940,50': 
6..140,00 6.140,00 . 

4;5,00 195,00 195,00 

TOTAUX . . 70.819,66 

ART: 2 • ...:.ota .d#1) ,de recouvrement· est fixéé au 
28 ni'àî 193.9.' ..... " .' 

A~T: 3.,-'- LfJ)rés~nt air~tése~~ enregistré, (lom·. 
mumqu.éet:JlllQ.trepartollt qu.besoln sera., . 

'.. "'. i~rtç.Novo,hi 25 rnai1936. 
" '.) '., DESANTI. 

.-;. 

... :,c . NO....b"itlo,;· d;ti:"cli~f dé callt~1I 
,--7" .. ' ~., .', "'.' .'-.-.-'-'. .' 

ARRE'['ENo 2J.OporMntiJ,ômim,tion d'/J./t chef de 
'cflnj:on;. .... ,'.,' '... , . 

, L'ADMlNISmATEUREN CiiE)" DÈS ·.COLONIES, 
':',' :.-. ',' '·Ci-n:vÂLle~~'i;È·'L~. t:ÉCnON' n'HoNNEUR;. " . 

...' CO.MMlSSAiIiÉD"ù ~PVBÜQUE P; 1:, 
Vu le décret du:ii;;;~rs i(m'~éterminant les attributions 

et les pouvoirS' du ·.Coljlmiss.lrc.'de la République ·au Togo.; 
". Vu .le dé6r,~r. dU'f3.n(,llè'mliti1934 portant réductio.n des 
. dep~n'''l'adnllD1stralives. duTog~;· . '. . . . 
. .' Vu l'.rr~t., 395' dU.' ,,' SèPieillb.te..1935 portant réorg.n. lsation 

des citcoriscrip,tibns, ,a~i\lj.st~ativéS',.du territoire du '. Togo; 
. VU.1'·arrêté 398.du ""septembrè. 1935 portarlt:constitutiOn
du ècrde dU'nôrd;" ',,-,... , ,;'~ .,' .. '.'"",'.1,','. 

. Vu ,·l'arrêté~ Ül .. du 6·. !liai,: 1936 portant organisation au 
eommllndem,ent' indi!(ène auIQgo; .:..,.. '.

Vu le procès. verbal .~~ êims,,;ltation delà population du 
canton 'de Kantindî en . date' du 27iévrier 1936; 

,5\1rlapropOsifiondU"êdmnÎan<la;1I.du· cercle dnnord· et 
de l'àdm~trateur' supérieur',:du'Togo; '. . . 

d '. , ! '," ,. " \ ' 

. ; AR.R,ETE: .' '.........., •.• '.. ..... 
AriicLE,PREMlEI<• .':..: Ù' lIQ;Umé D"t-iOANDÉ èst nOm" 

lli~ èhet de;cantôndè;«~#tindi(SUbdivlsi()n.de San· 

. 

' 

. 

. ARRETE N0 2i1 p~rtant Iwmination da, 'cnef decàn:. 
ton' d~Atatofe (cercle du nord subdivision de Man.go).. 

L'ADMINISTRATEÙR EN' C~EF DÈS COLONIES, . 
~ CHEVALIER DE LA LÉGiON D'HON"N.EVR, 

.COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du· 23 novembre' 1934 portant réduction des 
depenses administratives. du .Togo; _. - ­
, Vu. l'arrêté 395 du 4 septembre 1935' portant réorgànisation 
des -circon~criptions administratives gu territoire. du' Togo; 

Vu l'arrêté 398 du .4 septembre 1935 portant constitution 
du cercle' du norq i' . ' ." 

Vu l'arrêté· 171 du" 6 mai .1936 purtant organisation du 
commandement indigène ·au: .Togo; , ",.' .' . 

Vu le procès-verbal de consult.ti?n de 1•. population du 
ëanton d'Ataloté .en date du 2~avfll 1936; .. 

Sur la proposition du conimandan!· du cerde du ~ord et 
de l'administraleur supérie~r au 'Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Le nommé ALIKA e~t nommé . 

chef de canton d'Atalote (cercle du nord subdivision 
de Mango) en remplacement du chef PAUGA, décédé. 

ART, 2. -, Le présent arrêté. sera enregistré, corn· . 
. muniqué et publiéparlout où besoin sera: . 

, Porto-Novo; le 26 mai 1936. 
. DESANTI. .. 

ARRETE No 212 portant nomination d'an chef .de 
.canton. 

L'ADMINISTRATEUR ÈN CjiEF Des CoLONIES, . 
. 	.sanné~Mâng:()(c~tc~e·'dt{:.nord),en. re!l1P.bcerneJlt du'" CHEVÀUER OE .LALI!àION 'D'flOMNE"", 

,chef TIÉM·~OUNÔIA,. décédé:· ..' '.' . . COMMissAIREDE.LA RÉPUBLIQUE P. 1.; 

ART. 2. ' Le-pi:é9~1 arfêté ,sera enre~stré, ()()rn" . Vu le déc~et du 23;m"~s 1.921 déterminant !eS attributions 

m"niqiléeJ:publiépirtout o.ù..... Deso •... .'. '1' el les. po.u.V.otrS.. ~.u. corn.mISs.",.re .de la ... RéPUblt.que au.: Tog.O;... i.n. s..era, .' 	 .• .. .. ". ".' .... . ..... .... .. ," . Vu le décret· du' 23 novembre 1934 podant' réduclton des 
Porto"Novo, ·le· 26' mal. 193ft dépenses àamiriistrativéS' du Togo;' . .,' .' .• 

;.'. DESANTI; .'.. .... yuy.rrê!é; 3?5 dù4~eptem~r.e1935po~ta~t réorganisation; 
.' ,. '. " --','., ,-' '.: c'.! . "... ' .' des 'CirconSCrIptions acfn'l;lfi,lstratlves du, œrrltOire ,du. Togo; , 

. 	 . ::--' ", ' ' " , ..' ': '" ' " ' 

http:COMMissAIREDE.LA
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·Vu Harrêté ,398 du 4 ',eptembre:"19:!5 '·por.tant.con,titution 
du cercle du nord; .. , '. .'. .:. ' .. 
;.Vù l'arrêté. 171' du 6 mai 1936 ·portant. organisaÎion . du 
~mmandement indigène, au':Togo;,' . .'. . .... '. . 
: Vu 1e',proclis-yerbal' de consultation de ,la. popuiation du . 

,ca-riton'd~·l'Agoulou~en"date du"3 février 1936;:~': .' 
Sur .la' proposition 'du çomm~ndant' du cercle' du -­ nord. et 

"de l'administrateUr, sLJpérieur du Togo; 

ARREiE: 
ARTlèL.E PREMiER. Le' nommé OUR0. l'MBA est 

nominé chef de. canton de l'Agoulou (subdivision de 
Sokodé' cercle du nord) en remplacement du .c!lèf 
OURO KOURA, ,déc~dé., . '. , " . 

ART. 2, ~ Le présent arrêté sera ,enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. , 

. Porlo-No~o, le.26 mai 1936. ' 
DESANTI. 

Lib;;raU"n ~o"dllionn.. lle 

ARRETE No 213 accwdant le bénéfice de la libération 
conditionnelle à la nommée SOTOEDE. 

L'ADMINISTRATEUR' EN' CHE!' .DES COLONJeS, 
CHEVALIER -De LA 'x...IiGfQN D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQt/E P. 1.,' 

1 Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
. et les pouvoirs du CçmmisSaire de la République au 'Togo;, 

. Vu la lof dù' 14 août 1S85 sur les moyens de prévenir la 
récidive et SUr' les conditiOns d'interventiori, de la libération 
conditionnelle; 

. : Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi­
gène au Togo-et notamment en-son article 15; , . 

Vu -l'avis du 'président du tribunal criminel de Lomé; 
. Vu l~avi~ du procureur ge '~a- République; 

ARRETE: 

A~RETE :, 
ÀR:nèd ,PREMIER. Lè tf6iliillé KOSSI.AHOlrNOR, ..... 

cllèfducallton ,d'Aflao .(subdivision.de IJonietercle . 
du, sud), est: révocjuéde .ses f<mctions. '. , ..... . 

•ART,' 2: •.':"" Ùp~é~èn( '~z4êt~'s;;a er;;';g~tr~,'~~:
muniqué et publié' Pllrl<rùj;' où-besoin'sera. '. '. " . . ", 

.:.:. Porto-Novo, le 3d ,màt1936. 
'BQURGiI\lE.... . ~ 

".' " 
. , 

.J.- ,'. 
ARRETE No. 216 porÛ,d,Î-Ioifiitu,tio!t.d~an.i:!ûJf de. 
,. canton_.' '. ." ""',,, ",' . : ,<:'. 

LE GOUVERNEUR DÉs..éOLGNi~; ..•.. 
.'" OFFICIER DE ,LA LÉOrÔN D~HONNEUR;,: ' .. 

CobiMISSA.1REDE i.,\. RÉPUBLiQÛE; c' ..:
} . _ : -, ": . _ -" , ' '"'C; 

Vu le décret du 23 mars 192I :déterminant les'. attrinutions' 
·et les pouvoirs du Commissàire de là "République ,au 'Togo'; 

Vu Je dé~ret du'~ ,novembre ,.1934 portani ·técfucfion.'.ilés: 
, dép,enses aqministratIves du, Togo; ,: '" . <": ',' ',' , " ': .:. 
· Vu .l'arrêté 395 <iu ,4 sePtembt:'!, '1935 portànt iéorganisat~oil'" 
· des' circonscriptioI!S ;ldtninistràtives du: teir:itoit:'e' au ,Togo>,;' 

Vu l'arrêté~396 du 4'se~tèinbre 1935' l''lrtant ·.conStitutipn 
~ du cercle du. sm!; . ", >,: ,,,,' ...~,:. ,: '.: . "":" \' < " : 
. Vu l'arrêté' .171 du 6 mar.1936,porlant organjs,.ti6n. d". 
commandement indigène. aU "Togo;' . "," " .' ,;', 

Vu I~ lettre endat~ du 22 n)àI'193Ô"du chef des subdivisions 
de Lomé et de TsévJé; , .... " ...:,," 

Sur la' propositiOli ducominandan't: du .cerclé du sud et de 
l'administrate",r supérieur ,~u, Togo,·;....·,·~ .: ..... . ' . " 

· " ' . . 

ARRETE:, _-:', ,. 

ARTICLE PREMIER.. '.'-'­ Le Jl.ommé AOBOtl;DiAMAod", 
est nommé chef de canton d'Ezo (subdivisi<:>n geTsé­
vié cercle du sud), en ,remplaoement <le chef AZIALÉ­

'ARTICLE PREMIER. Le,bénéfice de la libération con­
ditionnelle est accordé -li la nommée SOTOEDE, détenue, 
n.ée à Ké]:lé (cercle du sud, condamnée à' cinq ans de 
prison par jugement!Îu 28 novembré' 1932 du tribunal 
criminel de Lomé pour incendie volontaire. ' 
': ART. 2, -' Le présent .àrrêté sera e~registré, com­

muniqué et publié partout· où, besoin sera. 
1 

Porto-Novo, le 26 mal 1936. 
. DESANTI. 

Rêv<lcati"". d'un chfdecanl<ln 

ARRETE .No 215 portant révocation d'un chel decan: 
ton." . 

., LE .G6UVERNEUR.DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA Lt.oION- D'HONNEUR, 

COMMlSSAfRE, DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret d" 23 mars 1921 déterininant les attributions 

~! les pouvoirs du Commissaire de .la République aU Togo; 
Vu le décret du 23 novembr. 1934 portant réduction des 

,dépenses administratives du. Togo; . , . 
, Vu l'arrêté. 395 du 4 septembre 1935 portant ,réorganisation 
des cirC(inscriptions ~dmïnistr~tives du territoire. <,tu 'logo; . 
. Vu llarrêté 396 du 4 sept~mbrel935 portant constitution 

du ~ercle du sud; ," , ' . 
. Vu 'J'arrêté 171 du 6 mai' 193ti· portant· organisation du' 
çoinmanQ.em~nt jJldigèrie au Togo;·"<-. '",' , . 
. : Yu, le J'ugemenf .ri. date du 6avriI 1936dutribwial de 
preml~r ' egré. d.e J-omé; ",", ' . " /', , - , 
, ~ur:. Ja proposition dl!' commandànt' du. cercle· 'du ··sué!-et 
de l'admin,is,trateut: supérieur du To~o,-. . - /_ 1': 

.pou, démissionnaire_ , . , 
' .': 

· A~T. ;2. ~ Le,pzés~nt arr~t~ iiè~~enreglstFé, oom- . 
munI que et publie partout ou besqm . ser".' , " 

. ' .. Pom:Novo,ie30' inai 1936. 
"', ~. . . BOURGINE;' , " 

,- . 

--.-, 
ARRETE N"217 app/ouvant ift rimdant è:,.écIÛoires· 

certains rôles S!lpplême!ttdires"aIMrent~''4l'eXerciCé.1936.' ...... . . . .' 

·LE GqUYERNEUIlDES CoI.Ûi:/iÈs,' ; 
· OFFICl~R DE LA" J-'éqio!"l' UjfiONNEUR; . 

. COMMISSAIRE DEj'..A;'ISEPUBLJQUE; 
·Vu le décret du 23marsl<J21 :déte~ml;'an:(les attribution's 

et les pouvoirs du CommiSsaire '.<i"'.I. Répu)Jliq1Je- au Togo;. 
, Vu le décret" du 23 'ilOveinbre. '934; porta~t rédl;ctiimdes 
dépenses. admjnis·tratives: du, 1'Qgo;:." .:"_ .". . , ',! 

Vu le ,décret <iu 30 décein0r'l; 'J;9i2 Si" lèrégiple .tina,né!er 
des colonies, et tous actes modificatifs: subséquents; ,:.", . 
. Vul'.rrêtl! du 27 octobre ',]9:h, régl~!Ûe~tiJnt l'impô't' pero 
sonnel; , ',. . " ..," ,_, " :. '. . . . 
':Vu 'l'arrêté dù '29 ·oCtobre.'!929 réglementant.J'impôt sur . 

'. r:l:~il'd~~t!~f;f1ot~nte et l'~rr~!fOP: ~04.du \9 nov,embr.: 19~.·· . 

Vu l'arrêté du· 9 iiàveInbre,]935 fixant: le' iaùx ',du rachat' 
des, prestatio.ns; .', ", ,',.:, . ." , 

" . Vu l'arr~té âu27 octobre 1933' régléni~rttànt,:')a",ntrlpution
foncière s1-lr·.les immeubles, bâtis·et.'non· bâ!is.situés·.:dans les. , . 
centres., urbains.et 'l'ariêté: nO. 571' 'dif':l.2' déçembre 193,5' en 
m~difi~nt ,le;!. taùi<;. ' . .. .'. " .,. 

,VU' l'àrrêté: :du,27 'octobre 1933 réglementant l'impôt de ;la 


··pafenle,et l'àrrêté' nU: '501 du'· 9 novembre .1935 le modifi8,lJf.; 

, ' ., .' ~ . 
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16 juin, 1936 

,
" 

CRNTIMBSAUDITIONXELS ',TOTAL~'DES 1,TOTALC;ONTRIBOTIt)NS . PRINCIPAL'AGEI'i.CES 
COMMUNE-MlXiE ! 

i PAR, ,~OLES 

r-
" . ' , 

. 
, 

Impôt personnel et 

taxe addition. • 


Lomé-Ville 
51.929,25 . 1.924',00 53.853,25 

Racha.tprestarions 
euro'pOOns .' . 7.860,00 7.860.00-, 10.360,00Taxe d'hygiène 10.360.00 --. 

Ta~,~ sur armes 

'perfeçti.,nnées. 
 440,00 ' 484,0044.00 

76 lml'ôtperson;'el èt 


taxe addition, '. 

Atàkpa,mé 

'6.193.256,193,25 -. Rachatprestations . l, 1:020,00 ' '-européens . - 1.020.00 
: Taxe d'hygiène 1.330.00 1.330,00 

Taxe sur armes 
-

~ 

20.00,perfectionnées. W.OO-' 
, 

ImPôt personnel et'n Sansané-M"ngo . '1.269,50 
Rachatprestations 
~uropéens, . 

, taxe addition. 1.269,50 -

240,00 240.00 
Taxe d'hygiène 

-
' 3:10;00 . 350,00 

, 
Taxe sur, armes 

60,00 . 1.919,506Ô,00perfectionnées. --
,

78 Impôt personnel elLa~~-Kara . 
1.539,00, tàxe addition. - l.539.00 

Rachat prestatio'ns 
, ,

l 

180,00 
 ,180,00-européens . ,350,00 - 350,00Tax~ d'hygiène 

" ,Taxe 'sur' armes 

1 
, 

1 

\40,00,perfectionnées. 40.00 2.109,00-

TOTAL. , 83.541,00 1.968.00 85.509.00 85.149,001 ·1 1 1 

Vu le décret du JO déœmbre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous actes. modificatifs subséq~entsj , 

ART. ~. ~ La date' de leur mise en' recouvrement 
est fixée au,31 mai 1936. ' . 

chambre 
" 

' 
c/Jmmune' niixte' 

impOSition, ' 

. '. , 
" '" 

RoLil 

' " 

72.557,25 

8.563,25 

'. 'Vu l',arrêté' du "15 novembrel930 'réglem~otant l'impôt de' "' 
la licence et l'arrêté du 9 nôvembre 1935 en modifiant les, taux; 
. Vu l'arrêté nO 508, du 9riovembre 1935 portarit sùppr~sipn

de la taxe sur les .véhicttles et réglementant, la taxe sur les 
-bicyclèttes;' '. : ~ . . - ­

,Vu l'arrêté dù' 22 ocl1.lbre 1929 sur les permis de port ' 
d~armes- et l'atrêté nO 503 du 9 novembre· 1935 en modifiant_
les. tauX; - 1 -, • 

Vu l'.rrêtédu 27, octobre 1933 réglementanj la taxe d'hygiène; 
, Vu l'arrêté' nO '658 du 27 octobre 1933 réglementant la 
ta~e d'A. M. '1: et en ,fixant Jes taux; .. ' ' , 
. Vu l'arrêté nO 435, du 4 octobre 1926, porl«nt instltution 

de' centimes additiop.nels,"à <;ertaines contributions perçues- sur 
rôles profitànt aU budget, local; 

,Yu I;ar'rêté nO ,597 du i4 novémbre, 1927 fixant· le tami, 'des" 
cènlilnes additionnels aux, patentes profitant à' la 
de çornmercej, " -, 

Vu l'arrêté nO 109 du .16 févrièr 1934 approuvant la déli­
bération. de' la commission municipale de la 
de Lomé en date du 31 ianvier 1934 instituant un,e 
qe . dix .centimes ,additionnels aU principal de, ce,rtaines cçmtribu ... 
tlons directes; . ~ \. " ' ,,' 

ARRETE: 

ARTICL!, PREMIER. ,- Sont approuvés et rendus eXé-, 
,cutoires les rôles primitifs afférents à l'exercice 1936 
dont le détail ~uit ce qui s'élèvent à lit sommetotillè 
de: quatre vingt cinq mille cerit quarante neuf tran,cs. 

,ART. 3. ..:.- Le présent arrêté sera enregistré, corn­
tnùniqué et publié partout" où besoin sera. 

i' ' Porto-Novo',le 31 mal 1936. 
BOUROINE. ' 

,'~~',,---,---'-"~ 

'ARRETE No ,218 approuvant et retulan,t exéc.atoirâ 
, certliip,s rôlessapplémeniaires afférents à l'exercice 
: f9'36.' , "".", ".':, 

, LE GOUvERNÊUR DES' CoLONIES, ' 
. "OFfiCIER De' LA, LéGION 'D'IiONNEU~, 

, " 'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,;-. ' , 

; Vu le décr~t du 2.3I!IaFS 192i déterminant Iesattii\,utioris 
él1es ,pou,~()irs du ColilnlîsSlÜre' de la Réputiliqde au Togà; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 régletl)entant l'impôt pei".
sonnel;. . 

Vu 1~~rrêté du 29 octobre 1929 réglementanl l'impat s'ur là 
populatIon flottante et l'arrêté nO 504~ du 9 novembre 1935 
le modifiant;. . -, ..' . 

Vu J'arrêté du 9 novembre '1935 fixant 1<i 'taux du radial 
des prestations; . . . '. 
, Vu l'arrêté du 27 oelobre 1933 réglementant la contribùtioo 
,foncière SUr les immèubles bâtis et nOn bâtis situés dans les 
centres urbains ,et l'artêié nO 577 du 22d<lcembre 1935 en 
m~ifiarit tes taux; .". :, . . . . ,~.~ , 

, " • '. 1 _ ' , 

l
,Vu l'arrêté du 27 octobre 1933, réglementant l'impôt de, la. 

, 'patente:et l'arrêté, nO SOI du 9 ]iovèmbre 1935 le modifiant; .. 

',' vu- l'a;:ret~ du 15 novembre 1930 réf.l~mentant l'itn~ôt d~ 
,:w!~cence ,et l'arrêté du: 9, novembre 935 e.. modifiant le. 

, 
r' 

1 
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Vu l'arrêté nO 508 du 9 novembre 1935 portant sapp,ession 
de l' taxe sur les véhicules et réglementant la taxe sur les 
,bicyclettes; , , ' 
, Vu l'arrêté d" 22, octobre, 1929 sur les permis de port 
d'armes,et l'arrêté n" 503 du 9 novembre 1935 en modifiant' 
les taux; '. . 

Vu ,l'arrêté du 27 octobre 1933 réglemenlant la !axe d'hY· 
giène; 

Vu l'arrêté' nO 658 du 27 octobre 1933 réglementant la 
taxe d'A. M, 1. et en fixant les taux; , 

" Vu l'arrêté nO 435 du 4 "etobre 1926 p'ortant institution de' 
centimes, additionnels à certaines contributions perçueS sur 
rôles profitànt au budget local; 

,- Vu l'arrêté nO 597 du 14, novembre 1927 fixant le taux des 

l, "centimes' additionnels, aux patentesprofftant à la chambr,e, d.. 
·commerce; , " 

'Vu .l'arrêté, nO 109 ,du.16 léviiè" 1934, approuvant la déU· 
bération de '.la commission municipale de la commuQe mixte 
,de Lame en date du' 31 janvier 1934 instituant une imposition 
de dix centimes addifÎonnels ,au principal de certaines oontrÎ~. 
butions diree!es; , " 

ARRETE: ' ,', 
"l'ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés, et rendus exé­

foires les 24 rôles, supplémentaires afférents' à Vexer­
,dce 1936, dont le détail suit et qui s'élèvent à la 
.somme de: soixante quinze mille quatre vingt deux. 
francs, soixante quinze qintimes., ' ' 

, " 

, 

Cen\imo8 'j'ili ... n,l.,IN' DES AGENCES CONTRIBUTIONS i PRINCIPÀ!. Bu~get 1 Commune - TOTAL ~ ROLES 
local ' -mb:te 

1 

- 79 Lomé-ville ImpÔt "ersonnel et taxe additionnelle 6.935,25 - i 501,00 7,442i;!5. 
Taxe d'A,M.L 2,730,00' .2.730,00· 
Rachat prestations indiKènes 6S4,00 684,00-

80 - Impôt persan nel indigène . 770,00 77,00 847,00-
Taxe d'A.M.L 385,003B5,OÔ - -

. 198,00 - - i ­Rach.t prestations indigènes 198.00 
81 , Impôt po,pulation flottante. 50,00 - , '5,00 55,00- " 

- 1;82 

-
, - ri.Jxe. aqnes perfectionn'ées . 300,00 30,00 330,00· . 

- ,2,0083 Taxe ,sur armes de traite 22,0020,00 
- ' , ' 120,"00 1.680,0084 Taxe surf!ièyclettes 1,200,00 360,00 

85 ,672,00 9.408,00- 6,720,00 2,016,00'-Subdivision L9mé Patp.ntes. ,86 904,50670,00 -" 234,5" 
20,00'87 TQ.xe sul" armes perfectionnées -'20,00 -- " 

88 .­ Taxe sur armes de ira"ite .' 820,00 .820,00- -•
89 Taxe sur bicyclettes. 4,680,003,600,00 1.080,00- · 

•90 Anécho Impôt personnél indigène 820,00 820,00-
Rachat prestation~ indigènes 738,007~,00 --
kM,!. - 492,00492,00 -

91 Tsévié Impôt personnel indigène C. S. ,490,00 490,00- -
Rachat prestations indigènes 126,00126,00 - -· 
Taxe d'A.M.!. ' ' 245,00 245,00 - ,'Taxe sur armes' perfectionnées ,40,00 40,00--

92 - I1npÔt personnel indigène C. O. 8,900,00 8:900,00- -
,Rachat prestations indig,ènes 12.168,00 - - ,12.168;00· 

Ta>:e d'A.M.!. 5,340,005,340,00 -~ 

93 Palinié ImpÔt personnel indigène C. 0, 320,00 320,00-
,Rachat prestations indigènes C, O. .. 234,00 2:4,00- -

Taxe d'A,JlU, · · 192;00 192,00--' · 
94 ImpÔt population flottante., ,100.00-- 100,00 -.
95 Atakpamé '100,00-100,00 -
96 Sokodé ' Impôt pers9nnel indigène C. 0, 

, 

789,00 - - 7.!I9,oo,. 576,00 ' Rachat prestations indigènes C. 0, ' • '576.00 -- , 
~.Taxe d'A.M.l, 480,00 480,00-· · . 

_,sassari97 1,230,00 :;Impôt population flottante. 1,230,00 -
-,98 - Impôt personnel indigène C. O. 241,00 241,00-

-Rachafpreètations indigènes .204,00204,00 - -· 
Taxé d·A.M.I, 170,00 - 170,00-· · 

-99 Lama-Kara Impôt personnel ,indigène C. 0, 805,00805,00 -
,690,00Rachat'p,estations.indigènes C. 0, 690,00 -, Taxe d'A.M,!. . 575,00 575,00, '- -·· 
 .100 Impôt pe;sonnd et taxe 'adflitionnelle 150,00: '150,00-

Rachat prestations européens '. 60,00 ­ 60,00-; •1 , Taxe, d'hygiène ' 70;00 ' ­ 70,00-·· ·· 
"101 ' 'Jllaîlg? Impôt personnel indigène C.O. 378,00, - - 3/8,00 
Racbat prestations indigènes C. O. -' " 324,00 ' "324,,00 -, ' 

-"­Taxe d'A. M. I.' · ·' · • l, ", 
270,00'270,00 

" , - ",102 , 7.560,00ImpÔt popu1ati9n flottante. .' 7.560,00 --' 
­

· 4 
, , ' , ' .3.690,50 Ù13,OO, 69.979;25 75.982,75 

,-
" 

1 
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us 	 pu&!'t 

ART. Z: - La date de leur mise en recouvrement est 
1ixée au 31 mai 1936. 

ART, 3.~ Le' prése'~t'arrêté ,sera enregistré,' com­
mimique et publié partout,Qù besoin.,sera. 

1 ,Porto-Novo, le 31 niai 1936. 
BOUROINE. 

Profedj<ln ~,t usage des, voies j,ubli<iues 

DECISION No Z111wtiutt désignation des fOflClion­
n,aires chargésdl:; cO,astater les intracjiofUi à la régie­
inenta~ion 'sur ta protection el t'usage des voies pu­
bliqiles da Togo. ' 

\ 
,LE ,GoUVERNEUR DES COLONIES, 
'. Of'f'rC1~l{ . DE .LA· LI!OtON, n'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE, 

Vu le dééref ,du 23 mars 1921 déterminant ,les attribùtio";; 
"tIcs l'OuV9ÎfS du Cotiunis...ire, de la République au Togo; 
" Vu le décret :du 23 novembre .1934 Porlant réduction des 

'" dépenses.. adi:ninjstz:a~ivès du Togo; , '. 
V,! le décrètdu'16 'juin 1935 étendant au territoire ,du Togo 

, ':place, sous ,le mandat de la, France, la réglementanon pour 
l'usage: des voies publiques O)lvertes à 1. circulation dans 
l'A. O., P; fixée, par le décret du 21 juin 1934 rectifiée par. 

, le décret du 14 février 1935; , , ' , 

DECIDe: 
, ARTICLE PRE'MIER., ~ Sont commissionnés à l'effet 
ode constater les infractions à la réglementation sur la 
;protection. et l'usage 'des voies publiques au Togo: 
M.M.) LHUlsSIER,chef ouvrier' d'art de 1re cla'sse des 

. travaux publics du Togo, 
BERTHON, sui:veillant d.e Zc classe des travaux 

publics du. Togo. .. 

A.RT:2, .,-'. Préalablement à toute constatation, ces 
:fonctionnaires prêteront serment devant le tribunal 
ode lie-instance de Lomé. ' 

ART.:!. -'- La. présente décision sera enregistrée, 
-communiquée etpllbliée. partout où besoin sera. 
. ,~. 

Porto-Novo, ,le 5 juin 1936. 
BOURGINE. 

.' 
Mé~..	r"s ~p'écl~l"s d~ s'é..rlté il bord des navires 

, .,.itr<lp<llitaias il passagers ' 

DECISION .No 214 'chqrge(JJ1.t le chef de la, 'subdivi­
. 'sion aes.travaax' publics au Tago daconirôle de 

l'applièaiio/l. des "mesures spéciales de sécurité à 
. bord des. navires métropolitains à Pâfisagers. . 

. LE' GcÎUVEI<NElJRDE.S COLONIES, 
, OFFI::;IER' DE ,1..;\ Lro!ON D'HONNEUR:; 

COMMIS5I\1IU,' DE;.I.,A RÉPUBLIQUE, 

'VU le décrefdu 23 mars 192/ détermi~ant les àttributions 
,,,t les pouvoirs .du.Commissaire de la République au ,Togo; 
" Vu ledécr'! du 23: ~ovembre' 1934, 'porianf réduction des 

, dépenses adrhinistrative& du Togo.; . ' 
, "" j' - ' 

, Vu l'arrMé du mir(i~trè<;le la marine .rharchand~etl date du 
.~1 'l'anvièr 1933 fixant loli:, l'rescriptions sp~cialeS de sécurité 
"pp !cables ,à bOrd des Iia~lres àpassagérs; " . / . . - , 

; 'Vu la' circulaire ,ministérielle nO fS6"'M,M. du 10 .février 
lm; 	 ; .,' 
" Vu la décision rio ,278 du '29 mars 1933 Gnargeant le chef 
du, service, des travaux publics du 'contrôle de l'application 
dès mesures spéciales de sécurité à bord .des naVifes nrétropo­

~lftains. ~,pasSagers;." _. " " \, .... . " ;. " 

Vu les ar,rêtés nO 600 et 601 des 23, et 24 noYemb;~' '1934, 
,portant organisation au Togo du service des travaux 'publics, 
du cbemin de fer et au wharfi' . '. . 

Vu les 'ariêtés, nOsc 167 et 168,du 30 avril 1936, l."'rtant' 
'réorganisation du servic~ des travau,x .publics et des mlUes et 
fixant les attributions" "et le fonctionnement des 'Services per,; 
manents des travaux publics du Togo;

( , 	 ' 

Sur· la proposition du chef dt.!' service des travaUx publics. 

DECIDE: 

\ ARTICLE PREMIER. - La décision, na 278 du 29 mars 
.1933 susvisé est abrogée. ' ' 

ART. 2. - M. LAum~R, ingéqieur 'adjoint de 3e clas­
se du cadre général des travaux,"publics des colonies," 
chef de la subdivision des travaux publics du, T6go 
est chargé de contrôler l'exécution à bord des navires 

, métropolitains à passàgers touchant le port de 1.omé 
des prescriptions' spéciales de sécurité prévu~s par 
l'arrêté susvisé du 21 janvier 1933. ',' , 	 '. \ " 

ART, 3. - Ce fonctionnaire doit, au préalable, prê­
ter serment devant Ie'tribunal de 1re inslance dé Lomé.

• 
ART. 4. La ,présente dédsion qui aura son effet' 

pour compter du 1er janvier '1936 sera 'eflregistfée, ' 
communiqu~e et publiée p'J,rtout où 'besoin sera.' ' 

Porto:Novo, le 5 juin 193,6. 
'BOURÇl,INE. 'r 

Inspection des établissements danger~u" 
insalubres ou lncommodes 

DECISION No 213 charg~aJtt le chef de :tàsuÎ"üv!­
sion des travaux publics du']ogo de l'iaspectlM des 
établissements classés comme dangereux, insatabres , 
Ou illCommodes. ' , 

LE GOUVERNEIJR DES COLONIES, 
OffICIER 01; LA LtoroN O'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgO; 

,Vu, le, décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo i ". 

Vuie décret du 14 déce~bre 1927 réglementant les établi .. 
sements dangereux, insalubres ou incomIrLodes dans le terri", 
toire du Togo; 

Vu l'arrêté du 7 juillet 1928 créant Ul\ ,service d'inspection 
des étâblissemenls" claSsés;" , ' " , 
V~ les 'arrêtés nOS 167 et 168 du 30 avril 1936,,,~ortànt' 

'réorganisation du service des travaux publics et des "mInes et 
fixant les 'attributions et le fonctionnem~t des services per-­
inanènts, des travaux publics'du.Togo; .,, 

Sur la proposition du chef du service des, ,travaux ptiblÎcs:, 

DECIDE! 

ARTICLE PREMIER. - M. LAUGIER, ingénieur adjoint 
de 3. classe ,des travaux publics des' colonies, cbef de 
la subdivisi<;n des travaux publics du Togo est chargé 
de l'inspection des établissements classés comme dan­
gereux, Insalubres ou incommodes dans le territoire, 

'du Togo. 

ART.i. - Ce fonctionnaire doit~i1 préalable p~ê. 
ter serment. devant le tribunal de .1-'" instance- de. Lomé•. 

ART. 3. - Là pr.ésente dÙision sera ,e!l}egistrée, 
communi'quée et publiée partout où b~soinsera.. 

, . .,,") .'" ".­
Porto-Novo, le 5 juil) 1.936, 

. BOURGli'iE. 
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Dive..... fon"lion.. ~IIX !rayaux publie" 
'-',-,-,-, 

DECISION No 2l5désig1lallt tesagellts chargés dé 
, -letnpllr l'es diverses' tOllCtions. ' ' , , 

'LÈ,GOUVERNEUR DESCOLON/fs, 
OFFICIER: DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du i3 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décrètdu 23 novembre 1934 portant: réduction des 

dépenses administratives, du Togoj ~ ­
Vu les arrêtés nO! 167 et 168 du 30 avril 1936, portant 

· réorganisâtlon du s~rvice des tràvaux publics ~t des. t;nÎnes et 
fixant les attributions et le fonctionnement des servjc~ per~ 
m~nents de~ travaux publics du Togo;. 

SMt: la proposit~on âu. chef du service des -travaux publics; 

DECIDE ~ , 
ARTICLE' PIlE~lE~. Sont désignés pour remplir 

les' fonctions suivantes: 
10 ..:.- Contrôle de la compagnie d'électricité, exa­

men poUr l'obtention du permiS ,de conduire et récep­
tion des -véhicules automobiles. 
, M. LAI,!Q!EIl, ingénieur-adjoint des r., P. C,; èhef de 

.la sU,bdivision des travaux publics du Togo. ,', 
20 Examen pour l'obtention du permis de con­

duite et réeeption des véhiéules automobiles. , 
M. LHUSSIE~, chef ouvrier d'art de 1""classe des 

T: .P. du Togo. ' : , 	 , 
· 	 ,30 ~ Agent désigné pour opérations _techniques de 
détail. • '.' , 

M. JOOUET, chef ouvrier d~art de 2e classe du chemin 
de fer du Togo. ' ' 

"AIlT. 2. - La présente décision qui aUra son effet 

pour compter du 5 juin 1936 sera enregistrée, com­


'm1)niquée et ,publiée partout où besoin sera. , 


pôrto.NovD, le 5 juin 19,36. 
BOURGINE. 

,1.'lIerdlclion de s6jour, 

ARRETE No, 222 portàizt interdiction 4e séjou;. 

LE OoUVE~NEUIl DES 'COLONIES, ' 
Of'FlqER "DE LA liOION IhIQNNEUR,: 

COAIM'SSAIIlE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du ,23 mars' 1921 détermina~t les'attributionS 


',et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 noveinbre 1934 portant réduction des 


· dépenses administratives -du Togo; " , 

Vu le décre! 'du 21, avril 1933 réorganisant la juStice indi, 


_gène au Togo notamment en 'Son ·article 13; 

Vù le rapport nO 800 en date du 25 'mai 1936 du comman· 


dant de cercle du sud; 
,Sur l'avis ._de l'administrateur supérieur; 

ARR,ETE:! 
AllTJCLE P~EMIE~. ~ Le séjour dans toute l'étendue 

cle la, subdivision de ,Lomé, de, la 'commun,e mixte', de 
!,orné et, de laoommune i'ndigène d'An~cbo, est 'intér. ,.1, 
dit, ,pour les durées, indiquées ci-après, à oompter de 
la date de leu~ Ijbé~ati(jn, aux indigènes suivaqts : 

, a) Pour ulle darée' de cinq allii .' 

,1Q, i<ÀNl<~É DOVI, condamné le '25 mars 1935 àc 

,18 mois de 'prison par letriOullal du ler·'degré de 
tomé..",' , 
, 20 ":: i<6ÜD~OU QAYIt; ,roildànillé le 19 aQilt 1935 " 
à 1 an de prisOIl'!lar je, tribunal du :'1er degré de Lomé.,:, 

30 - Peter KOI'FI, MENSAH dit ,.!\.VOUDOUPOU, con­
, damné ,le 24 octobre 1935 à 1 an de pris611 par.l~' 

tribunal du le, ,degré de, Lomé~' , 
40 ·LASSEY Ebéné~r, condamné" le 4,' nove,mbre , 

'1935 Ir lan de prison pade'tribunal du 1er degré 'de 
Lomé. 	 ' ' 

'b) Pour ulle durée de trois ans" 
AMÉNc>ùMtvt OSÉKÉ, condamné le 8 juillet 1935 à 

1 im de prison par le t,rib.'\lllaldll1 erdegré deLom~. 

, , c) PalU ulle durée de âeu~ '!lIIS : 

10 - ALI ou ALIKALl Michel, condamné I~ 22 juil­
let 1935 à l, an de prison p,ar: le tribunal du le, degré, 
de Lomé., , ' ' " 

20 - Joseph BOBI, ,condamné le 22 juillet 1935 à' 
1 an de prison par le tribunal du 1er degré de Lomé•. 

30 - KOUDJODJI AKPATCliA ditAMtoooN; condàmné 
le 23 juillet 1935 à 1 -an de, prison par le tdbulll!l du. , 
1er degré 'de Lomé. , " " " ',", c '" 

'AIlT. 2. - Le présent arrêté'qui sera notifié, aux 
intéressés, sera enregistré, communiqué et publié par­
tout OÙ besoin sera. ' . 

Porto-No~o, ,le 5 juin 1936, 
'BOUROINE; , 

, 
NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC., , 

CONCERl'MNT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROP~EN 

AC:rES ,DU POUVOIR LOCAL . '.' 

Nominations 

Par décisiol)s des: , , 
28 mai 1936. Le serge,nt d',!.,' C. FAtÙANl JIIIarc, 

Antoine, en' service aux forces de police,. est nommé 
billeteur du détachement de nlilice en servièe· au camp 

'pénal du JIIIalfacassa; (cercle <!ù- nord, ~ubdivisjon de 
Sokodé), ' 

5 mai 1'936. :..- JIll, DELAPIERRE, chefsurvelUa!',i.après 
, 2 an~ desttavaux publics de l'À., O. 'F. 'est nommé' 
~omptable-nlafiêres 9.U garage cen,traL ~n remplace... 
mènt M.DABEZlES, adjoint. t~ch·niquè· de' 2/1 chîsse'·de.s 
travaUX publics' r.p.iriabl~_. ' <, , j,' ," 

JIll. DEbAPlERRE aura droit ',en ,qualité de comptable-' 
.matièr~s du garage central ~àux in'~emnités p~éY.uès par 
l'arrêté du 20 """ 1.933, __ ' 

. " 
Avancements . i 'i, . 

Par arrêté du : ' ' ' ", ',' l 
'25 mai '1936.~ L'arti,cle t"d~J!~rrêté d0'26 févçie,,' 

1935 portant inscripnonau;' 'tabl,eà~;' 'd~a"'1~"em'rn,t, du 
per~onnel des cadres:locaux"eurbp#~n.s.'du T(>:goi !nséré 

, au journal (ifficiel du T(>gQ:dll 16 mats 193)'i, 'e~tm(>di6é 
comme suit,'en ce qui 'cohcerrie.~·. WA)'TBAU' .l.·ouis~ 

. --." -. ",' 

CAJ)-Re LOCAL 'EÙROpi.~· Du'tHBMt-k J)~ ~ER' 
Allii';1I de,; , 


POl;r'['; grati", d'ouvr'erd'art,de 2·~la.s.e : '. ' 

:M. WATTkAO Loui~;~ùvrier ii'a"'! dé 3',~!~~~~:,
. ,.,," .. 
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'Lire .. 
Pilu~ le'grade d'ouvrier,l'~rt de r clqsse .. , 

- . , - . . '. 
· ·M. WA'I:'I'l!AuLou:is; ouVrier d'arIde 2' classe, 
.. t~ -.re.~te sans ·chaog~'meni.. -'" . '. 

.. '. . ,Promotion 

.• 'L'article' 1': de'!'arpêté n-.104, du 2 mars 1935, portant 
" I!~oi:t:l-otioris~ e~t tnod~fié'aiO'$i qu·Usuiten.ce,qui concerne 
.M.-WA:rTEAÙ LoÎ!is~ ... ' ..,'. '. . , 

'CADRE -L<iC.Âi;; Bp"ROPÉ'EN DU tHEMIN DE FER 
. , . 
·À~lieudè .. . ' 

.. /fllgi-àde. d'ol!'(JrÎer d'art de 2' classe f 
·M.j~WA~EAU-Louis, ouvrier d'art, de 3f1 classe. 

.. 

Ure: ..... .. . . 
Au grade d'ouvrier d'art dé t"classe: 

, • . ' 1 • 

·M. WATI'ÈAU Louis,ouvrier d'arfde 2'classe, (conser, 
ve une ancienne'téde 1 mois 25 jours pOlir rappels de . 
service,s militaires)~ , . . ' 

Le reste sans changem~n-t.' 

J{cclassemcnl 
Pàr décision du: 
25 'mai 1936 - Le .tableau portant recl,!ssement du . 

personnel des chemins de fer du Togo, en date' du 3'1 
déc"mbre 1933, inséré' atl journalofficief dù Togo du 10 ' 
jallvier 1934est.nlodifié comme suit en ce qûi,concerne . 
M. W ArrEAU Louis.' . 

' 6 m\li 1933. ,1 1 mois, ·14.000an, .. 
25 jours, . 

.. 
:, \ 1 _ _ , 

vers 23 juin 1936,.est accordée à MO' CORROT Raymond; 
femme d'uri 'administrateur-adjoint de 1~':c1asse des. 
colonies, se rendant à Altkirch, Haut Rhin. 

~ PERSONNEL INDIO&:NE 

Engage~..n18 
.Par d.édsion des:' .. . . . 
20 mai 1936. - Le no"nué Michel A'Ssou est engagé 

en qualité de, mécan,icien-conducteur auxiliaire au sa­
laire journalier de cinq francs (5 frs), pour compter 
du 19 m.i.1936 et estmis à la disposition du comman- .. 
dant ducerc\e .du nord (subdivi~ion de Lama-K,ua), 

23' mai 1936. - Le nommé GRUNITZKl Françoisèst·. 
;engagé en qualité -de mécanicien-conducteur auxiiiaire 
au salàire journalier· de cinq francs (5 frs,) et estmis 

'11 la disposition du chefdu 'seryièe de.santé. 

20 avril 1936 . ...,. Le nommé ANAN! Gabriel est engagé 
en' guàiii~, d'~ ~9nduèteur aiIxil~àirè ,à une rérnu~ératioll 
de cinq fiancs (5 frs.),par journée effective de trav'ait 
pour compter du 17 avril 1936 et est mis 'à la dispo­
sition de M. le chef de, l'arrondissement de~, travaux 
p\lblics au Togo. 

Çongb 
Pa r déléisions des! . 
25 maL1936 -c,Un congé de 6 mbis,p"ur maladie, du 

1"mai au 1': novembre 1936 i'1clus, est accordé au· 
planton de Se 'classe, LUWIOAN Germain, el,l' service ,al) 

~ réseau Bénin-Niger à Cotonou. r 

, Haura 'droit à sa· solde entière 'pendant les ·deu~ 
premier-s moi~,'età demi'so'lde pendan~'les'quatre mois 
suivants. '­

" Un '~~ngé de 30 jours, vàlableau '31' inil! aiI29 juin 
•. 1936 inclus, èst accordé au 'surveillant de route de 

7·, Clas~ -ALHERI, en service' àu cercle' du n'ord, :pou'r~ 
~il jouir ilSokodé. 

-,' , 

è· 
~ . ' 

DÉN.oMINATI.oN . 
, . N.oM ET PREN.oM 

, 
1 DA'PE lANCfENNE1fÉ . 

. AU ' S.orDE 

1 

, Ali.qENNE NOUVELLE Ol! NOMINATION 1 31 OÉC. 1933. 

1· 
,,', 

Il 
" 

. .ou'vrier d'art 1 .0 u v r'i e r deWA1:'I'EAU Louis, ,avant 36 mois. i 20: classe., 

1 

~ 

'.'. . J 
:.. , ' . 

',Avancement 

· Piir ai~êié du : 


.:} Jl1il! 1936,. -S. J.'ârticlè 1"de l'à~rêté n° 32, du23 
jaQ.vier 1 1936; portant inscription au taOleau d'avan­
.,èementdtl. pe{sonnel.des .cadres locaux européens du 

rago, ,'est -modifié conlme suit .'en ce qui concerne 
IIJ; BRUNi Louis: . 
-,- .. '-- ., ',E: ""- CHEMIN DE FER 

. , 

, . . Au lieu dé: . .. 
, P"j"r tegrade desoùs-chef de gare de ,3' classe: 

, . M'. BRJNI Louis, sous-chef de gare de 4' classe (au
" .' "hôii)': ,. . 

" Lire} 
:l?o.ùr(e grape .de sous·chef de garé de 1" classe .. 

•M: "BRUNI Louis., sO,us-chehié gare de 2' classe (au 
<:hoix). ~ 

> promotion 
.. jara.î:\'êtédu': . 
..•..:3 juin 1936:-.-. 'L'article t" .de l'arrêté n' .33,·du 23 

'j:invier 1936; portàntprpmotij)~s, est modifié ainsi qu'il 
.. s'uit.-èn,' ~ë q~i-.cdrî'c'erne M. 'BRUNI Louis: 

" .', .', . .'­'"' 
-. ':'J. ~'CHEMI.N DE'FlfR 

., .A~{ie;;de:, .', . '. . , 
.. l.4.ugràdedèscu:'.chef de gare·de j'classe .., 

.. " . 'Mi BRuNI'i:ou'is,'Si:>'u~,i:lief de gare:de 4' classe: .. 
-- - '. . Lb:é: " 

,.: À.pgràdl:ide sOu ..c':helde gare'Jet" classe!·· 
".. M;:ÜRIJNI~uis', solJ.s-ch"(<:!e gare d'e il' classe. 
,.i;èlèstesans ch~ngeinent. . 

; ; < .' ,_' J, 

'l," 'p , . -. .­, < 

.'. . . ..~••l!iI~ 
Par dé-;'ision du; . . 
,,~mai 19.36; "':'Uné réquisition de p3ssàge de retour.;~ . 

'par antiçipat1ori.de l-omé./iSqrdeàux,· en '1"~Il\~se,' ' 
~. ,CàtM0rieB, sur lepaqueb,!t,'lsie, .attëndu~ Lomé 

- , : 

http:anti�ipat1ori.de


-.. 
 &:1 . • 

" '. ,". "." -' ­

270 JOURNAL' OffICIEl:. DIlTI!RRlTOIRÉ DIlTOOè ,PLACI! SOus, ,LE ,MANDAT DE LA l'RANCE 
, 	 . ". 

po 

Pa~ décisi~ndu: ,punillon " " 

,22 mai 1936 -,-: Une punition de S jQurs de suspension 
.dè soldy est'infligée ~u moniteur au~iliaire dè 2<-' dasse 
de ragriculture KPADB Josephj"en service au cercle "du 
centre, (2' circonscription agrico!t;), pour' négligence ' 
dqns.son travail. "'. 

FORCES- DE POLICE 

f' Co,!,pagnie de milice: 
Engagements 

'Par arrêlédu : 
, '22 mai 1936, Sont engagés après stages respeCtifs 

,de 1 et"de,2 ans accomplis.; 

Comme fnillcien de 2- classe: 
pour une aJrée de 3 ansà compter lIu : 

1" mai 1936, 'DIGBE KOFFI, stagiair" catégo'rie,A: 
N° MIe M{440/A,C" de la 1" section de milice de Nawaré. 

l"juin 1936,-KoUASSI Georges, stagiaire catégorie B, 
N"Mle M/391/RG~'deJa P,C, Lomé. 

Agrément c1,e stagiaire 
" Le nommé LACLÉ Guillaume est-agréé àla compagnie 

de milice en qualité de stagiaire de la catégorie B, pour 
cOmpter du 15 mai 1936, ' ' 

Llçenciement 
Est licencié pour compter du l"juin 1936, le stagiaire 

de la catégorie B, KPELP., N' MIe M/417fB, T. de la 
ir··section de milice d~ Nawaré: po~r ({ mesqre'discip]i~

• 	 • - 1 

t" natre ». 

Mutation 
Est admis à passer dans,la garde indigène et rayé des 

contrôles"de la compagnie de milice pour compter du ' 
,15 mai 1936, le stagiaire de la' catégorie B. L;'CLl5; 

Guillaume, de la P,C, Lomé, • 

, 2' - Garde indigène: ' 
LiçencleZllent 

Est licencié à compter du 1" juin 1936, le garde de 

2' classe ALI BOI<GOÙ, N' MIe 1061, du peloton du sud 

(subdivision d'Anécho), pour« mesure disdpli,\aire ., 


Mlitation 

Est admis dans' la garde indigène à compter du 
15 mai 1936, com me g!lrde de 2' dasse, N' MIe 1065, 
conforméme"nt aux dispositions d~ l'article, 4~4el'arrêté ­
N' 467 du 15 ao/lt 1933; l'ex'stagiaire,de la caNgorie B, 

'L"aLl! Guillaume, de'la p,C. Lomé, ' 
Le garde LAcLÉGuillaume est affecté ledit ,jouc au 

détachement depàliceAe Loiné. " 

. Comp;'flnie de, milice ~, 
'Mutalion 


,Par déCision du : 

'29 mai 1936..,' -.,- Estadruisà passer dans la,:garde' 

indigène et rayé "des ,contr6'le,s de ,la 'comj!aghie <le : 
milice' pour compterdu'1" juin 1936; lestagiairè de la, ' 
catégorieB, ALANo. N'MIe M/400/B,T:de laP.G,L~n.>~: 

1.' . ' 

2' '~ 'Garde, Îndigène .. 

" , ' ,Rengagements ' ,', , ' 
. ,.' . ..' - "­

a),-,Sontrengagé'S p.<>u~ bm à compter du " ' 
1'~ juin 1936. - BAUASSEM, garde2,'dassè;: ,N° MIe 

754, dupeloton,dù sU,d, (subd1v.ision dd;'omé);" " , 
OUASSOU,'ga~de 2° clas,se; N'Mle 1042" dupèl,ô(on du':,; 

sud, (subdivision de Lomé), ", "",',," 
15 juih1936',7'Sil!i-rl,brigadief'V' cl~~s';,N~Mri.;!lO()" 

du peloton' du sud, (sùbd!vi$io'n de;Loin,éj" ' , " ' 
b) - Est rengagé pour,J an~ommegardede1"'class~, ' ' 

à compter du 1" mai 1936, lebriga'dierde 2' classe"" 
MABouA,N" Mie 341;du,p~loto'n de dépôt (L~mé), ,:L;" 

P"rmI8~io~' 
Une permission de 45 jdur,. à demi-sold{po~r,i::~nipt~r:'· 

du 15 juin 1936, 'délais, de route non'compris "t'sans!!! 
gratuitédu,transport est accord,éè au garde"de 2"<#ssè' 
ZEI<PA Joseph, N" MIe 997, di.! détaêhement de Polic~' 

/Lomé, pour en jouir à Cabou, (cerdedf':Ïiord).' ' 

Mlitations' " 

. fi) ,Est admis dans la gardé indigèn""c<>nfcirmé> 
ment aux dispositions de l'articlè- <ide l'arfité n',4,6'1;d~" , 

, 15 août 1933, comme garde de 2- classe W'Mle,1066'f:,' 
compter 'du 1u juin 1936. l'ex-stagiait,~ de,la:catégork' ' 
B, ALANO, W Mie lI1/400/R T. de la p, C"Lomé, ' . 

b) Sont affectés à compter dU,l~' jüln1936:". . -' ' ,,' -,', -, "-" . 

au "eloto';du nord (subdivision dé Mang~):, ' ". 
MAMoUA, garde de 1'" Classe. N' Mie 341. du peloton 

de dépôt Lomé, " " "",' 

ail pelotond'; centre (subdivision de,Klouto):., . 
DOMA ,DoTOBA, brigadier 2' classei, N- 1\1.le 200, du, 

peloton de dépÔt Lomé"" 
'1 ," " '"',,' . - - '. • . _~ " 

au peloton du sud (subdivisiond'Anécl/OI i :,,',' 
BOUKOTE N'DA';,gard~· d~ 1" cl~sse, N' hHe758"du: 

peloton de dépÔt Lomé. . . . , '.', " ' ." 
ALANO, garde 2' èlassedclairon) N' 1\lIe, 1066; l'J'-st'.:", 

giaire catégorie B, de la p, C, L.,)'mé,,' ., ' , 
, ~ " ­

a'upeloton de dÎiP"t fl.,~tbÎil·: 
- - .,' '.:' - .

AssÀ"'!,. garde 1" closse. ,N°. 1\111" 182; 'du pe,lotoô,du.· 
centre,(subdivision de Klouto'}; , . ," 

'Punition ',< 
Par décision du; .. ', . 
31 mai 1936. - Une punition de 30 jours de prison 

dont 15 de retenue de solde est infligée au brig,.dier de l, 
1'" classe, BONKPASSE, N' MIe 936, dùpèrolo.ndu'cénb:e;<:, ' 

'(subdidsion de Klout,,), pour ~"ràute g.à"~'"n service.':., 
-', " . : .' - - .\' ,,', '.' ... '" ". 

, ,,'Réh'Ggradatl(;ns ' ,-', ". " 
a) , Est rétro~radé et remi:sgar.dè:,d~1;~ ~i~s~e ,;.: 

. compter ,d)l 1"mai 1936,je' brigadi"F âe 2-·diisse; <', 
MAROUA, ,N· MIe 34j, 'du pel';ion de dépôt J.,o~~, pour' 
0: 	 inaptitude ~u com.l;panélement 'il. ", ", . , _ _", - " 

b)~'Estrétn>gr'ldéè('remisgànlè de.l" élasse à' , 
com,pt!,rdu tu juin 193G,Je 'brlliàdié.i' .deZ· Classe,,' 

, 'ASSABi,'N' MIe 182;'di!,pdol.on du ce~fr~,(subdivision' 
> de 1<:1001(1); pour «f~uiegiaveen ser~ic<;;', ' " . 

. ':' 
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1 • , OiROIJL.ATION' uiiolVlOBIL-E ~., 
Pi... décisiot. di.; 

," . 

· 2&mài1~3~. -'- J"~dtculiiii,,n sur lar~ute N,uatja­
'1'ohoun: ·est. iriterditèà .toutvéhicule· autoinobileayant 
.;.{rie "harg~:\1tiIé. s~~érieure à ~O.Okg51; , '. 
, Toutefols;i! tItre ·tout'à fait ·exceptlOnnel·, dans; les. 

··.easd'u~gé.ncedi\m~nt justifiésii1'p6u;raêtrêdérogé 
'au" disR<>sitiorisr'estrictiv'esde l'àrticle 1" précédent, 

/ 'pa,i-, auto~isati6~ d~. cornmandaD:t du ~erdè du c~ntre. 
. '·!r-······ '. ....• 

.,': .: .O,oIVlM!SSION 
", Par-d(ds"jo~ du .;, .... 

3Q mai,1.936,"':'Une commisslon composée de: 
:. ·:M..M. SANsoNcllefdu.bureati des finànces Président.' 

", . UAÛG,sR··ingénieur.adjoint d.es T ..p., \ 
èhèf de la subdivision des T. P. du 

. :rog";" . '. . Membres .. 
".' / GUÉR"'·,'. che! .de'.!" section . .du maté­

·_,":t~eJ.. 'f q: ...",.' •. : ,. , •. ,' " 

" .; ,'LHUISSlE,R; ': chef' 'ouvrier d'art d~ 1'èonseille~, 
,', .:";+; c1.iS~edes 1'.1',. <lu Togo, . j t«hnl'fue 

'. ' . DELAPIERRE, .' cO'mplable-matières' du 
......,., ,g;>rage cëIÜTal~'" . " , 
~~è< r~.u,ntra· sur: llil,i(;mvocation de 'son président -en', 
.vue de l)lrè';~datlî'riation !le j~: voit~re Delau';*y TT 68 . 
,'~n s~ryi*.,e, ~~>'gar,llge,c~~~Fat. 

..... ' .... ". ~."...--'-''--~--

Pard~cisi6~du: . . , " 
.. 23'·ma" 1936 .. -'- Est·'complétée comme' su.it la. liste 

.n" 2 dès'.produhs pharmaceutiques dont la vente' est 
'. autorisée dans lesd,ép6ts prévus.à l'l1rticle3 de l'arrêté 

-:. .:il.....15 ·ri 'lve·!t\bre1.928.· . . 
", Bislidp's /ive,. bàlie saN. 

.....;.-"'--~-'---

"DOMAINES 
.Par aéci<iio';;ab': ..' . .. . . ' .'. 

· . '23 mal.·,93.6.'c ~ DELAPIERRll, .. agent .des tra'vaut pu­
·'bliésà.l[.om·é;'est,désigné, èomme iéotpètre ad-hoc, 

pri\lrprocêdér le: vendrydi29 mai 1936 aux bornages 
" 'cÏ-:après_eq ,matière. d~imma,tT,icul:atio~de ter'rainss~tués 
<à.~mé.: ' ............ ' .. ' : .'. '. . :' . 

à9 h.,réquisitiori·n'992propdété.Anthony Timothy; 
à10 ..h;·r~quisitio'n· n.'994 propriété Anthony Andréa~.· 
à.151i,réquisit!onn'99.3 propriété AJAVON Emmanuel. 

" ..' , A..ils d';iI~m,imd" d'immatriculatl,n, . 

;i .' "ql,liiJr'lloncierdftterritoire du Togo 
, " ï '? ,,-. '-. • • , ' 

Suiva.nt réquisition, il' 997, 'déposée le 15juin 1936; 
.le ~~tf;cev:'eur'~des ,dbi:mljne~' à':L9mé, agissant ~u no~ et 

··pollr: I,e .compte dû t~rritoire~l'u Togo placé sous le 
·rit"nd~t:dela F;allce;'" deni~ridé .nmmatriculation ,au 

:" ·liyr'e·,fon'èie.r 'du', t~'r:ritoire dtt' Togo, ,fun Îmmeubl~ 
~;lIrb"iirn:>~cC)ri$i~tànf,e.n 'u~ -'t~r:)-ain' aya'nt la forme d~~,n 
. q';adril~tèi'e,itTég..Jier, divisé en 14loisetcompren~nt . 
',:t'~es' :et' ,;phic:e, constitu~nt' 'lê lotiss~ni'ent' du ç_~ritr.e -'. 
•èpni".1~rCial· dè.. l\1al'go; (suMivisiO'n.de Marigo,è"rcle 
·du nord},d'ùne contenance t\>tale de 3·hectares·53 ares 
.;4 é'",';tiaj,.~s, sit';é. à Mango;chli\f41etidesùbdiv,sion, 

...""rcle quit6i'â' êt,.bomé au nord, à i'est, au sudêt à 
.,-',l'~oû~s.t R~( '~~s:te~iains a'u·i:·_~.r;9Priét'!l,ir:é$, i~c~~uu$: ' 

': . 

.' Il déc.!are que led'ït inlfl.ll'uble ~ppartient au territoire 
clu T<?go~'e~ ,n"és~·. à, sâ_connaissa~ce,. grevé d'~u-ouÎls.' 
droits ou.chargeS: réels;; actuels .ou 'éventuels. 
To~tes. pet'sonnes intéress,éès so~t ad~js~s' à fdrme-r. 

. . opposition à la présentè immatrièulation, ès mains d).! 
conservàieur soussigné, dans le' délai d.e tr<~is mois, à .. 
comptér de l'affichage du p'résent a·vi.s, qui aura, Ile!', 
incessamtnent en' l'auditoire du .tribu~al civi~ de 1re ins­
tance'de Lomé. 

Le conservaieur de'la proPl'iiÛ foncière, 
. 'PEYROTTBS. 

AV'SAUX' NAVlIlATEURS . 
.NoI16·.<-I,;es navig.a\eurs !'lui fré'lu,entent le fleuve' 

Sénégal sont informés qu'il existe unl'0uveau "llenai . 
ni" igal>le ,dù sqd' de l'épavè du f>ic;rdie, te chenal d,e 
Gan diole' situé au nord.de cettè'épa ire-deme'urant en­
core le meilleur, 

Toutefo.is, vu .les changements 'fréquents des forids 
de"l'embouchure~ ils "devr.oni: en ce."qui concerne,le 
choix du meilleu-r paS$age t s'en ~emettre'aux indicati~ns 
qui leur seront données sur. place par le·servic~ 'le 
pilotage. __ ~,__ '. 

N' 115 -Bateau feu de Id rÎvièfe Gàmbie: 
Remplacé tempor'airement par ~ne ~ouée lumineu~~.1 

, .,' 

Date; 
Vers. le 28 Dlai 1936, 

·.Position .­
Latitude 13' 34' nord - iongitude 16"45':ouest(ap­

'p"roximativement). . 

Observations : 
Le bateau-feu sera remplacé pour une pér.iode d'en­

v,iron 30jours par· une. boué~ lumineu.se, ayant le m~me 
·feu; visible à une distanCe .de 7 milles. La bouée aura 
la farflle, d:Qn~ tonne' et sera peint~ en noir 'avec'4'~s 
raies verticales de couleur blanche,.. 

Cartes affectées temporairement .. 
. 1'\'8608-599-1147, 

Publication.: . 
Listedes phares 4' partie -. 1933 - f!'1083. 3. 

·N'U4. ~ A-compter de'cejourl'atterrissage de Kribi 
(Cameroun,) est b,alisé de la'fa":on' suivant" , 

'1' _Un.e bouée rouge portantl'inscr;ptÎon Kribi n'2 
mouillée pa'r fonds de2m,SO dans l'alignement phare 

.' église.' . . . 
2' - 'Uné bouée noire portant l'insùiption Kribi n' 1 

mouillée' par fonds de lIm,SO'à un derni;milleau nord de 
. la précé<Jèrite, . 

N':113.~. Le~ n'avigateursqui fréquentent la baie du 
. Lévrier sont informé.sque .l'épave/.du' Chasseloup 
Lau,bat qui se 'trouve' 'voir carte 5460) par 20' 5323,' 7 
de .latitud.e N ..et 17'4' 49" 6délong W,(Gr,) èstdansJe 

. fnis'ceau blanc dti fe.f du port 'de Port-Etienne.L;angle 
que. fait .la. droite défin.ie.pat l'épave et le feU d'u port 
av.ec la limite sud du :fai:sceau blanc est ,dJ~n:viron 

',troi~ degrés. .', .... . . . ' 
Un· avis"ultériettt fera ci,nnaitre la modification du 

, ,secteu/~out~ qu~"_c~'in:rir~,:~~t,t~ ,~p,avt:~ .. ' , 
. ; 
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15 0,6 2,7. 6,5 

"1 .'., tEi 
...' 17 4,3 

6,2 
'.2,5 

18
/11'·· '19 , , !'.-,' ;: d ~ -';

.1 " 20, 
"1 ' '. 

'~. . 
1,0 

,21.,1 '.' 
, ,22: 

,/·· .. 23 ,.
1114 ....•... ,a:i,o I~ 

. 10,0.,. ~ 
39.5 2,0 1,5 

..;",25: 6,0 
'26 54)0 
~7 7-,8:1' . 41;0' 

~." 

26 3,0 

l . ':,29' 
"'30 

9.7 
1.7 

34;0 

)' Il':''' '1"" 
 ",,' 
 ,"".1. '",,' 
,m,3 

(6). Jl~nl~Jlr d'oau. tpm~,l!"l, m.illim~ti-e•• : " . 
~ - '~' '.. " .' ;" ' ",' 

G i' ~Goutte., 
"L", ' , " " 

.. ".", ~,"',;"."',~.. .:..~"~ "'b."'" 

. " '. . ' ." .' , ' . . Il 
,..' . ....' . ,-• '. :. , 

", 1.' 

':"5.2 .18;715';0 10,2 26.6. . f • '. 
J 

Gù 
-'\, 

\ . 1,8, 


11,0' 

,23,1'4;0 

30;610,1.·G 6,0 
40',0 

1,0 
" 1 

G 
3,8 
'",4 


23,0 

, 

.4.0 
. 27,5 11,413.11.5 ',6 ,. . ,II 

, . ,0 "15.8 . 1.06,3' ·3.6G 

18,1 


\ 

G '" 
20.5 . 2.7 G <," 

/ za,o 
,";: -,,'13.0 ,'N

. 6;4 1: .
U· 2,12;51,21', 20.0 '10,03.59,0 

G' -, ," ,>, 
" 

12.6 
G 

4,8 
'G' 


G' 
 8,0 6.4 
....... 
 10,0'.2.3 

; .. 19.9 '5,6. 18.7 2,5' G24,7 /~'.
1,2 63,6 

'. 38,43,4'1" , '9,2 1.5 

95' ,. 2,0' 


. 3,(f 47,5 27.0 .104,1 17,5 
: Il'2.9.".3., '.' 5.2.32,031,2 7.5 U53;0 

'2,7,0.90.71 2,6 
20,3. 
5,7. 

. '.9.8.' 23,0 G· 15.510.3 . 5,1. 1 'G' 
54,4, 17,0'. 12,5 .: 36,0 6t.273,9 50.0130- ' G, 'f.' po4,2 1.31 • .7,.1,Q.G .1.f,O 

'H" 1 . '~'·I- ",,{ ,,",' j"," m,' , "0,3 ,,,.~ ~"I'?l 
~.' . ',,', • ' 

, . 
. ·f. .' 

.1," ! \ ,: ..' '. ~ , ' .. ' ." ~".,"", ....,,:', 
"',ù ·.\f.'lM·.:.~:'X'.' -te' ':" "O. 

.f.";"'6'" 

"~ çr., 

l ...
' 
'~ 

CO>: 

'[, 
, 

.~.. 
'> " 
'r:.~ 
o :! 
~ l\ ,.., . i 

'!;i.'. '1:t'!" ' 

g ','.; 
1

,@i 
~~. 1: 1
'O' 1
',$' ,1 
- t'1:I :,.J 

-f l 

" '1.<:: 

;él, ".O.'q; _."~ 

'fi ':!
·tô"" '1 

.
"ilf', " .g 
'-~~ , 

"~.. 

"jj:" 

t 
!li
" . .PI ., 
:~ 
on' . 
", . 

. ~. 
'1') 
\'t'1:I,' -:J 

:;{ 
..! 

N' ' ~\";, 

'~" ..::: 
'f~"" . '~ 

:j ,,~ , 
~J...> 
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:-, :'---:. •. ETAT..des mouvemerits de la Navigatiolldes Ports de 
. peridant lemoisâ~ ;Maï1936 .' i 

.. '\ . .' ; . 	 .. .' 

-IlB~TI1'fAT,I()N nB,S -NAVIRBS' 
". i . 

, .'" 
:Ouémé 
~Lagoè.,M:ar~eiÎ1e . 

. . : 'Ft. (;~mj . . 
.. ~.' .. ' 	 . .:i:Jounla-Duh.kerque 

· '126~Canada, 
'. .: Douala:Ma'rseill.' 
.1 26~Reggestto(jm 

" ,"n"mb6tirg~Douala 
·'li7~Otbô . . .' , 

'. :,rtew.'York7ûPotio, 
.. 12S.. 'Toi!ar!l1t . ' 

. ··Marseille, Doualà 

121J~Cbelma " . . 
.. ,- "~'Pte. Noire~Marsei'lle 

" .' . 1.30.As.ie " ' 
,; ,,<Pte;'Nolr.·Bordëaux 

131~Marl'KiI'9sii!l' , 
',. ". 'LivèrpoOl'l{ribi 

·.132~Edw. Bll'den '. 
.. . :: Londres:Kiibi . '. 

133~Hrridbead 
. Liverp6oHlur~tu 

. ·1:34~O·Odfrèl' .H·olt . 
" ..... 'Liverp6ol:Warri 
136,Jamai4ue . •. . ,'. 
·":l!;;;dea~~.'Pte. Noire 

· i36~Ft~deTroyon ; 
". ...;'i:Junkerq.ié-Douala 
,.:137.~Touareg . 

'Do~aln~Mâr.e,ille . 
'1 àa-Zarembo 
· . 'MatadJ-New YQrk 
1.39'-Banfora 

<MnrseillecD'ou,Ja 
'. 140~lIIIaaske..k 

.. ·'Hambourg,pouale· 
. ,: '. '·141 ~Anfora . 

·iDurban~Trie5ie 
,1 ~~~I..h.betli . 

····,KogocMarseille 
. 14S::Fantlmari·. . 
•···.··.>··Addah'Addall 
··144~Godf.. el";Ho.lt '. 

.•' ·Wàrr!"Li,ierpooi. 
· I4'P"Jamalque.. . . 

. . ·Pte.: Noire: Bordeaux 
i.46.~.Ft. !lé Troyon 

\ . ·DolHilà-Dunk.~qM '. 
147~FouC':auléL' . . 

..... ", B6rdè~~x~l.>i., Noire 
.. 1·4lJi.Muirton 	. . • . 
· ..• Mar5em~;Pt;'.No~r! 

DATES 

NoaUflAL 

38 

t6? 

35 

,34 . 

73 

42 

132 

.40 

29 

0.403 
" .-, 

. 19.469 . 

48.120 

·29.8()5 . . ;. , 

. 46.0~3 .. , 

241.721 

348.580.·'· . 

. 163;406 

" 2.77~ 

'. 
. :.' .;.' 
. O'.H5· 

\1\"-' . 

31<\.200. 
':'. . - -, '" 

• 

,_.~ .. 

. ',' 

'.~. ,1 

41 106.824', . 

12:i 
'.c . 

.38 

7.3 

144 

66 

, 42 

45 

. . 4f. 

126.. 

".38 ., 

;:'.
149 '.' . 

, . 

2 0"8 ~'>,, ~ . . 

'.4.459 

f.348. 

.O,OllO . 

3l'1,900; 

103.983 .•. 

0.060 .' 

llIG.649 

'.0.038 

,,-,' 

3.091 

26ôJS63 

157~84~ > 

104..3.70 . 
- .' - . 

37.51,7 ....... . 

.. f02.87it 

'. ').522' 

44" . 263.698 . , 

2.417 

~do- '. 30.4,36 

L 5. 36· 

, 3.Ù7 

·-rlo- 4.5.36 

-'do.­

4.5,36 5.668 

!I.5.36 . f.691 '1;,5.36 
. 

.2.976'6.5.36.':"do­

8: Il. 36 8,5.36 3.123 

~··do- . ,-,-do­ ;·-do­ '.3.206 
'i 

"':'do-. 9.5,36 4.214Il. Il, 36 , 

. Anglais 1.0, lS, 36 10,5.36 


-do-'-H. 5. 36 
 11,5 .. 36 1l.155 .. 

. -do":' . -do­ 12~ 5. 36 1,859 


'-do'- -do~ 
 2.180.. 

Français·:13. 5. 36. 

11.5.36' 

13. 5, 36 6.2/jB 

. ; 

/ 


.-do- . 14,5.36 
 14.5,36 3,114 

-d\)- '.' ,'16. 5.. 36 16. 5, 36 

1\méricain' 20.5.36..20.5.36 3.073 


Français 21. 5. 36 
 21. 5. 36, /lj)77 

2.447 

.22. 5.3~22. a. 36 3.379 

~do-. US6 

Ailgllii.s 402 

2.180 

" 
6•.21s826. il.' 36. :]l'rançais .. , . , . 

3.114 

··.·6iM9 

·')lo~29.i5.3629 ..5. 36 '\l.1~2 , .

.'.:_~'.'> ,"1'. 

..... 

http:rlo-4.5.36
http:i.46.~.Ft
http:el";Ho.lt
http:1.30.As.ie
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J01J!'!Ni\I.-Çll"F!6EL_I)U 'rE~RITOIR" .DÛ ,TO,,?',PLACt'SOlJsI.-E,MANDi\T DJl I.-i\l'R~CE ' ,27!? 

DATE,S ,TONN:AG,ETOl'fN.lGS:"' 
NOliS, P~OVBN.1l'tCB BT 

,PAviLLON. . 'ÉQÙÎPAGB -
" ,. 

":: NO:MIN.À:t' '.OBBTINATI0r:' DBS rù,.jR,B.~;',~, n".laRivÉB . DB JJ:.é:PA,RT 

" 

2,~32 33i49'-Ashlea Anglàïs' '~O. 5. 36 31. 5. 36
',', - ", 

Kribi-Hull 
",58,083..,..........:~o- 3,400•50-Casamance,' ' ;l1; 5. 36 38Frànçais 

,J)unketque-t~,ribi 

161 ~Liberii..~ , ' 
 ,3.068, 40'-do­ en rade 2!l6 .793 l,Angla" 

Hambourg-Opobo ., c' 

. 
PORT D'ANÉCHO 

. - .'. - ','.' 8,li,36 42 
, " P:t~, N:oir~Ma'rseille 

8.,5:36IO,-Chélma Français 3.ll06 

21. 11;,36 3.379 42iJ -Anfora', . ­ , Italien 2~. 5. 36 , " 

, 'Dnrhlln-Trieste', :,' ;'., .', ­

\ Lomé; lé 2 Juin 19,36. 
Le Chef au Bureau Principal aes Douanes ae Lomé; 

TOQUE, . 

" 

"-, l'''' 

i ' 

" 

'.... 
\ -. ' 

'f', , 
'j ~~ \,' ­

,1 
,','

,'" \ 

.' " 

-', .-j . <; 

",', . 

, ' 

",1 
, , 

, 
.,,' (.,,' 

" / ,\ 

l, , , 
;... ," 
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DU TOOO "PLACE SOUS LE MANDÀ:r DÈ:t.AFRANCE - . -"." - '-'''-, .. :.; ,'-. '--'-'-'-"~- "", ',->. ',",' ,;.,-" ,",' - - " ,' . 

--.----­ ae:t. . 

., ­

.STATI ST] QUESCOMMERCIALÈS TRIMESfRIELLES 

.. ; ' ....:. Ètàtco!"paratlf du mouv~"!e.rit,cO"'!"erclal .. 
. pendant le. lo'trhll'estre des' années. 1934-.1931;1 et J9ge.

.r7 ' .• DÉSIGNNI':ION TOl'NAGE -.yAL~UR TONNAGE 1 vm~R'H~ONNA~E" VAL~UR, 1.... ' 
" DU 	 (2· M.) (milliers de Crs.) (2. M,) (miUien de frs.)! (Q., -') (milliers de frs. 

':',' . , . 
" 	 -" ~ COMMERCE ' 	 '9S4 '9S5.···· '93~ . 

. 

; . 	Commèrù spécial d'imp~rtation 

~omm~rc.~ spécial d'<?xportâtion 


TOTAL DU COMMERCE SPÉCIAL.,- , 

. " .. 
199 426..825,'.• '1 Rçexportation, etc,: 

16.00t 162.322 .. , • TOTAL DU GOMMERCEGÊNÉRAL .' .. 129.464 

. 
. . . . . . 1 

ETAT' DESPRJNCJPAUX FOURN] SSEURSET CLIENTS 

pendant le 1"' trimestre. 'd'es années 1934-1936 et 19s1l 


(90MMERCE SPÉCIAL) 


PRIN~IPAUX FOUR,NISSEURS 

1 

Fra~ce ., 
·A.Uèmagne 

Angleterre 

B';lgique 
 ..{ 

'Etats-Unis 
Iiolià~de .. 

. 'Japon. ..

' A utr".s pays . .. 

l	 .eoÜ:mie~anglaises .' 

.Co.lonies française$' 

T9TAlJl<,'.' 	 '. 

. ~-. 

IMPORTATIONS: 
DE LA PÉRIODE CORRESPONDANTE DEs TROIS :', 

~ ~.E:N.l'.;IÈRES 'ÂNN~ÈS 
(valeurs exprimées èl1 milliers de (rarics)­

-.....__. 
.' 1935'.934 

1.426 1.092,5 
739 .385,5 

1'.906 2.465,5 
131 i92 
715 919 
182 230 
222 269,5 

t.564 . 1-821,5 

- . 

6.885 7.375,5 

. , 1936. 

1.07.6,5 
,573,5 
3.572 

306 
'i;90;~ .. 
. 509,5 
1-286 , ... 639,51 

1(1.372,5 

PRINCIPAUX CLIENTS 


·France· 
C"Ij)nièsfrançaises


.' AllemagDe '" . 

. " .~Angl~terre .. 	 ,.".', ' 	 '.'Bèlgique . 


.Pologne. 

'Etats,Uhis . 
 '. 
,.HolJandè .' 	 " ~ '. .. .,-, 

,~ Ésp~gD~;. 
_ ·Au!rbspays. .. 

'.:, ,- .'. ' .. 

. ·ToTAux. '. <;" 


'... ':.,'. _.­",- .,.. 

. . 
,,' " 

EXPORTATIONS , ' ,'.' .... 
DE LA 'PÉRIODB CORRESPONDANTB DES 'TROIS 

. . DERN~EREs ANNÉES, '. , 

(valèl.!fSexprimées en.miIlier~defrai\ês) . 
1934 .. 

4.454 
82 

1.641 
37 

- 37 
'-' 

1:190 
J80 

696 

\ 

. 5.218 ' 
4 

3.094 

. '-50 

61 
8Q3 . 
557.. 
",il 
602 

f(}.456 

- -.. 

· •. ·7..~ 
7,5 

,1.196 
'7"1 

.2.270 
,700· ' 

~.5~ 
: .12.461:' 

-."" 

i 

45 



.. • • 
,HLjuin ]936 , 217 

,'" '. 

DL 

'.. 

MOUVEMENT (Ù~NÊRAL 'DE LANAV1GATION 

pend,ant,lepremler trimestre 1936 et Î936 

ENTRÉES, 
, -

, 

1 

. 
l,,' 

'LOMÉ. 

ANÉCHO. 

L. 

, 
, 

NAVIRES ENTRÉS MARCHANDISES , ' , 

PORTS JAÙGE 1 QUANTITÉS 

DÉBARQUÉES il 
1 

VALEURS Il, ' NOMBRE 
(TONNEAUX) Q. M. ,(MILLIERS DE FRANCS) i 

," 

, 

j , l ' , -
1935 

1 

1936 

. 
~~35,~ 1935 1936 

l ' 

80 ; " 90 27,U76 ;' 301.992 49,844 61.432 

1935 

'. . '. 
1 

. 
3 5 8.673 Il.871 - , 

-... 
1 

TOTAL. 83 $ 282.849 313.863 .49.844 i 61.432 

-

1936 
. 

6.133 ' ,9.432 

- -

6.133 :=],' 

; 

, 

'MOUVEMENT GÉNÉRAL DE LA NAVIGATION 

Pllndant le premier ~rlmestrè 1936 et 1936 

,SORTIES 

, 

!i 

,1 • 

, . 
, " 

,i,. .., : LOMÉ •., 

, ~NÉCH~: 
" 1 ..•,, • 

E • .. 
.. 

• 

, 

1 1- NAVIRES SORTIS 0 MARCHANDISES 

, 

,PORTS 
.. 

,JAUGE QUANTITÉS 

EMBARQUÉES i 
, 

VALEURS, " NOMBRE 
(roNNJ3AuX) Q M, (MILLIERS DE F~ANCS) 

--
" 

, -

1 

, , 
19S5 1936; 1935 1936 1935 

1 

1936 1935 19;;16
' , , 

" ; 
1 

',' 

i' , 
.- ' 

" 
, . . 80 90 274;176 3OM92 98.726 150.310 9.700 11.729. 

. 
: ", 

'. \3 , 

~ 8.&73 11.871 7.228 16.922 344 !li!,6", , 
J ,

, •','; " 

'1œ;;54 I' -

83.: 167;232'TO'l'À'(.:". , .,'0.: 
'" 

95 ' 282.84~ '313.863.
" 

, 10.044 12.655 .. , 
T , , 

,• 



-.. 	 •
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JOUllNAL 'OFl;ICIEL Dl! TEIUliTOIRE D~ TOGO PLACÉ SOUS Li: MANDAT DE: LÀ FRANCE ..16]uin. 1936~78 	 . . 

ua xt. . 

'. 


'MOUV~MENt GENERAL' DE LA NAVlGAT10N PAR PAVILLON 

pendant· le pr"inier Irlmest.re 1935 

NAPiRES ENTRÉS 
1 

, .. 
et· 193.6. 

" 


MARCHANDISES 'DÉBARQUÉES t1 \ JAUGE
NOMBRE. 

(roNNEAuX)
l'AVILLONS 

.. ---c----.- --'-~---
1 

1935 1 < 1936 1935. "936 

1 <, 
· 

40 46 17Ù86 '. 189.141FRANÇAIS 

ANGLAIS. 	 ... ~9 34 70,237 , 88.735 

ALLEMAND. 3 1 7.503 • 2.242 

f-AMÉRlCAIN . ·1 . 3.635 

.' DANOlS \ 3 5.793 

HOLLANDAIS, . 3 4 7.347 9:577 

ITALIEN. 6 5 19.4211 16.753 

POLONAIS l, - 1.121 -

SUÉDOIS. • - 2 1 1.622 

II==.. ====..T",O",T",A",U"X'--iiiii·=·:·::~83:-:I::::95::::282::,84:9:iiiiil.....",31",3... 

NA YIRES SORTIS 


NOMBRE 

PAVILLONS 

1935 

FRANÇAIS' .• .' . 40 

ANGLAIS 29 

ALLEMAND 3 

AMÉRICAIN. 1 

· DANOIS .' 

3· HOLLANDAIS, .' 

6" ITALIEN 
, 1 POLONAIS' • 

SUÉI)OIS. ~ . ." 

, TOTAUX 83 

• 1936 

46 

34 

1 

:1 

.4 

5 

2 

95 

JAUGE' 

(TONNEAUX) 

1935 

173.586 

70.237 
/ 

7.503 

3.635 

7.347 

19.420 

1.121 

-

28~.849 1 

QUANTITÉS . VALEURS 
Q. M. (MILLIERS DE FRANCS) 

-'----;---''-'--'1' ~ 1 

1935 

2.366 

975 

863=1=..... 6_1...49.844=-:1..... 43;;i;2. 

1936 

189(141 

88.735 

2.242 

5.793 

9.577 

16.753 

1'.622 

313.863 

1.3361 

. 151" -. 7 1 

...:....~,6"".1",33...:.'~ 

1936 19361935~'! l,. 
1. 

,', 

28.245 1.418 2.359. 

25.764 3.666 5.884 

1.524~ 408 168 

70 

2.250 923 1 

3.634 91 

l 
''', .' 

~IARCHAND'SES ElIlBARQUÉES 

QUANTITÉS 
Q. M. 

VlI.LEURS 
(MI~LiERS De F~CS 

!li31! .' 1936 

4.409 6.260 

4.547 

' ­ 1.027 

' 	28 236 

. 678 266 

68 

- . 3191 

1~.044 12.6551 

1935 . 

48.169 

40.534 

3.945 

384 

1936 

89.646 

44.966 

16.664 

, 4.684 
12.390 	•. 4.882 

',5321 ­

-l, 6,390 

105:954 167.232 
~~'~~~~~~~~i=-~~~==~~==~~-=~~~==~~ 

http:Irlmest.re
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ÉTAT DES IMPORTATIONS 
, / 

pendant .le. premier: trimestre1,g36 

COMMERCE 'SPÉCIAL 

tIl VALEURSCHAPITRJ:: PAYS '''1, QUANTlTÊS (È;; JIIILLIÈRS DI'! .F""NCS) .1­ou , i; DE 
ZARTICLE PROVENANCE ::;J. 1934 1935 1936 

1 

Oold-Coast 4 
2. 8eiliaux. 2 

Totaux 4 
2 

1 

1 

. 1,5 
1 
5 

, 
. 

._---­
7,.5 

2 
1 
7 

. Fran.ce . .. Q..\,. 
Angleterre 
Belgique 

7. 1.alten conserVe Hollande 
Danemark 
.Autres pays ': • 

Totaux 

'.Erance Q. M. 
8 . Poissons secs, O"ld-Coast 
. salés ou fumés Autres pays . 

, , Totaux 

France Q.'M. 
.9. Farine de' fro.­ Angleterre .. 
. ment U.:S. A. 

Totaux, 

Indochine • Q, M . 
. Indes angl. 

10. Riz " Birmanie ~ . 
Autres pay'i ' 

'Totaux: 

France.. ',' Q.j\I. .6 . 8 2 
A.ngl~terre . .' 9 9 2 5 2 

Il: Biscuits de nier' BelgIque . 2, 1 4 . . .,tt;. U. S. A. -
Autres pays', 1 

! 
'/Uo'!b1;,.-~.~._·_2~~~_._ ...__.._1_.,_.....• 

Totaux • 42: ' . .19 . . 26 .. 11 5,5 l' 6J 



- -• 

. 280. JOUI!NAL Ol'FIÇIEL D\JèTE~~ITOI~EDU TôGO·pLACÉ SOWS LE MANDAT DE LA l'~A.NCE 16 juin 1936 


a - &!h 

., '., ,,", d'" ' '. ' '" 

.gJ 1 i ~m VALEURS . -II".
, PAYS t: .QUANTITÉS. ' (Et:< lIiiLLlERS DE F';ANCS) .' 
ou, 1>1" Z .---:-~-'-,...,·'----~~~~I ~~~~--'-----'-------,--~~-II

ARTICLE PROVENANCE 
• ::;;l 19341,..o-:...19_3_5_.., __'~1...,.93_~_+__19_3_4_.l-_19_3_5'-'---I_.....,19_3_6~-11 

" . ,l Gold-Coast . Q. M, '174 72 . 583 .87' '36 58 

1.1.~ liIoi".de c.olas ~I) ~__~I-'-_~m___' ,:m._.m.'""""


Totaux • .. ~ 17472 583 87 36 . '58, 


i . 
 .,.13., LégUme: ~"?'I-~-~~-;-fq-eu-e---·I-Q--'.'-M-·-.�!-----~-_:_31--'-'__.4: 1~',~~~~~~;~::~~~·~~~~1~':'~~~~~~0~1,5~.1-.-.-·-,-~•...;5111 

Totaux· _ ., - 3 '. : 3· 1 1,5. 1,5 

9 11--'--:--:-12+--'----+-,----=.~1 : . France •• Q. M. . 

, 
 Angleterre. . 61 8. .' 1 

2 
1 

1
14. Pommes !le Belgique' 8! 18 0,5 

terre' • Ho.Jlande - S1' 35 : ·32 3 3 2 
.
Madère ..1/ 10 
 1 

AutreS pays -- 4 1 1 -- 1 i ' 


Totaux, • • ._ 1---59-I---5··4···!---'-:80:-::-I----,,3,5-r---6-1'1·'---'--7:11 

)---------I----I------I---~I-----'-I-~~-~--~-I-----'--II 
. France • • ,Q. M. . 638 455 
 300 77 43 28 

, Angleterre,. 
 :1~ 1 
 ~ 15. 0;5 '5 
Maroc 37 3 

Tschécoslov. • 


15. Sucres 
596:. '. 55 


Autres pays • 6 264 
 1 23,5 
Totaux 796 720 
 985 
 93 .67 
 91 


. 
Fra,nce • 0,5Q. M, 1 


16. Café. - Gilld-Coast .." 1 
 3 J ,,1 2 

:-__----·-I----I·~--~I·i~~-~I~-~~---~I 


To~aux 
 0,5 1 
 3 1 12 

I------I~----,I--~--+-~'~-

.France • Q. M, 2 1 2 2 1 2 

11. Chocolat Angleterre . - 1 0,5 .l,.5 


) I~----:-I~- --.-I----Ir---,-!.·I~~II 
(__T~o_t_au_x_....,.+----,-'! ':"__~3~1----l-I----....;..;2,;..5.1---.;..,~3.--:'__~I"_i ___--,7,i. 

i . Angleterre Q. M. 0,5 1 !18, 'Poi;ue .1 1--------1 ·I--~--~i1 T~taux - . 0,5 11 


Angleterre . Q. !Ii. l­
"Indes angI. .' 0,5 1
19,TM 
Autres pays I : 1 3 1 


Totaux . __ 10---------- -----O-.5·1------51·......·~-·--:-I·I~-'-~.c.l'"· 


\---,-----1---·+----1
2 1 

"1 
,20, Tabac....nf..ull. U. S. A. Q. M. 398' 337 310 2221 177162 

. les ou en cates. /----:---~-i-__....:.-·I---==---'""7' ­

Totaux ,- 398 337 
 310 222 177 ···...162.1 

, 1France •• Q. M. 2 Il' 4 2 2 

, . Allemagne 0,5 
 0,5 1 1 


Angleterre 6 8 
 13 33 34 'i'l 

&ip..,,' 
 1
Belgique , . 0,5 

U. S.A... 0,5 1 

~igarella., Hollande 0,5

1.Algérie. 3 
 5
SI. T.hac.labri: .' Autres pays' • 2 
 3
4
'quis. 
. Totaux . _ ·11,5 17,5 41
44 " 

.\ Ani!!, France Q. M. • 

Ic:--~-I
Totaux. • - . :" .. : . : .. 1 


, \--:-------~-1~-----~----~-1------·--21--~----1--....;..;~-·~-------+----~-11 

.. . " "France,. Q,.At , 8 
 . 41'5 'Z :: 3 
 " 
2.2.. 'HuU"lb:e pur ...Autres pays. _ ': 1 : "1 
:',d'olive, .. ' .,'. ' .: ..-.,- ...511 


8
Totaux ';:' - 'i ,'21. . . .,5.2 
.' 4 
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CHAPFfR'ê' 
- .. oU"~-

ARTICLE 

- ,-.-, 

Huil",lb:" ' 

:8"'11"8.
purû èt'au~ee_ 

PAYS 
DE 

VENANO-';: 

France . 
, Allemagne 
Angleterre 

". Totaux 

, Fr:ânce '. 
,Allemagne 
• Angleterre • ' 
'Belgique, ;, 
, Oord~Coàs:t " 

Hollande 
Japon , . 
Autres pays. 

, Totaux 

/ ' ,France . . 
A)lemagne . 

",B,',OI, _,' C;OIll"!unJ/' t~g~~teA~e : 
Yougoslavie 

,,' ,', "', ,"'. Autres pays 
\ ' " Totaux 

". . l ' 

,26'. B'oisexoliqu"". 

Légumes frais 

, ' 
, ' 

;, 

~ :' 

France . 
Cameroun .. 

\ Al1tres pays 

:' Totaux, . 

, ,France: 
. Angleterre 
',Hollande '. 
, Oold-C{)ast' 
Al1tres pays, 

TO,taux 

Frânce 
A}1gleterre 

" Belgique 
U. S; A. 
Jipllànde " ~ 
Aùtres'pays , 

Totaux 

France 
'Allemagne 
. Maroc 
Algérie 
,~pagne ' 
Portugal. 
'Autres pay~ 

,Totaux 

F.rance, . • 
Angleterre. 
Belgique 

Totaux 0< 

,\ _. 

• 

Q.,M. 

Q~ M. 
-' 

Q. M. 

Q, M. 

Q, M, 

Q.M, 

' '-

H.tt.lil", 

~. 

H"I.lilr" 

" 402 

'M. 

12 

11 
1 

3 

, 80 

. 203 
2 

11 
. 0,5 

1 

12;5 
24 

\ !. 

.. 
1935 

11 

2 

13 

S 

22 

22 
'2 

1 

55 

2S 
41 
32 

.137 

238, 

;> 

5 

15 

4 
2' 
2 
1 

2.15 

" 

1 

1 
M. ,2 

,. 

ESt 

'.~ . .­

·1936 ' 

16 

,2 

16 
1 

29 

1.456 
4 

' 1.506 

99 

\ 

409 

12 
1 
5 

, 234 

3 
1 
4 
5 
1 

,14­

. , 

• 

" ., ',,\TAtEURS 
", (EN l\~ILLIE~,S. -DE FRAN,eS) 

1 
1 

18 

1935.: ' 

4 
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JOUIlliAL,OFFIÇ!El;:DÙ1IlRIUTOiRE DU To09I'LACl!:SOUll LI! ,MANDÀT DI! LA 'l'RANCE: , 16 JUIn 1936 ' 

.' . - . . . , '. . . , . . ',' -. .' 

' .. , 

, 

/ ' VALEURSCHA,PITRE<,' " , PAYS" "QUANTITÉS ',' (EN M"IL,LIERs DE· FRANCS) 
..... OU,­

-:-:--,-'-~---c,~~~'.1 ~:
PROVENANCEARTICLE 930

" , '" 1934 li;;"_1_935_';.;."_1-..:.1- _ --,....":_'-,19..:.3:,.'4_"_:.;.:_'.1.93...:....;5..:.._f-:~"'1_9_3ti'-,-II 
, "', " , " 

FrAnce' ..' '. UaclAlIilm 21; Il, 	 2011 ,,121"",'
3 ' " " 2,"" 

-. ," 
Allemagne; • 

0,5 'l, '11",,:2 
Pj)rtflgal. . 

, Angleterre,' '. 
2 2 

1 4 'cl, ',,'::',3;'Hollande" : , ' 31: Vina'de liqueur, " i 0,5 1 
Autres' pays 
Espagne ~. 

6 i 5 ':- 7., 5, 
i' Totaux . ­ ~~27+,-'-'-20-,5-+'--":'19~,5:-~-2~7,~,-c-'~'~:'~-'~2O-1-

, , ,Q. M." 32 Q. M. 28Q. M. 19,51" L'i' 
I----~~~-"I-~,~/-I-~--'---I~~--,-,I--,--~I i ~, , ' 4 1 -'-'0. Prance • . '. H,ct,lilra', 1() : ' 

, Allemagne. '56, 53, 
Ân e,' 9. 

Be e, i 6 


~ Ho e. ' 85 97 
Oold.Ooast ' 

;>9 •109, " ,; Autres f:'ays 

Totaux 219 • "265 
Q. M. 293'Q. M. 36i­" " " 	 " 

Prance UeclAl!i\raâ 1 

' ~12 ;26! ''1~ l',' 36 
3 3 ,1·;1 

, 5 .16 ! " 29,. . 34 
58 k 19 

18J ,38: . 
, ,80189 	 61 

Q. M" 189 

0;5 
11 '·8, Allemagne. • 	 1644'37, 4 
0,5 0,5" ," 33. Llmonâdes. ,Angl~t~rre, 	 .' 6:i• 2 ,1 

.1 -, ~~2~3 """""'46 39 5,5 11,5! 	 ,"8,5 ,TotauX . 
, 31 Q., M., 82,Q. M. '39 • .'"/--,..---.;.-1 U,,'ohlrea Q. M. ,;: ---,,-,-1';:' ------1:.+--'-"--':"-15-1--'-'-----,13 -~·-'-;~6·il 

B,uxdavi, 'pr~:~:u~ . 	 r'ICODlpttr ,: li'------~l'::+~--. 1~'·-7-··~3-i~-~~6-',1 
i: Q. M,13 Q. M.' 	 .3 'Q. M.: 3,:· . . . ',-...,.'"--.,---'--!.H,atDlitra, 1---------. .;..II·::.....,-.......:.-I,~--:~--il"'.---'-~13-.. I-::_."'--~...,.+---

, " , Pral1ce'. .1 d',!,,,! pur 6," 3 ,2',. ,6 "4'1',Rhum,' 	 Cuba" . . _! 1 
7,t \,ft" ". Autres pays, ., 	 3 

533, 20i Totaux . 	 9aUo;....jj$ ~i,· 
Q. M. 	 14 Q." M.. ·· 7 i," :, .' Q.M. 24 

JiII~,a .....
Beatonl!" ' 


i 
 Angleterre. . d',.!"ol pur 14 ' 12,5 . 7 . 49 
i 

i ,. 441 '28 
Ganièma 'Hollande '. (} 59 'Iii. '81, . ".12 

el al,iJola . Autres !>ays . 0,5 '. 2 i, i 
, , 

Aut,,, , ',Totaux,.. ,20,5"-' -,-..:. . ..,-1-7,-51---1-i;"I~I~,-,....:.-5-:-2i'-,-,..,-;,"",~'.-.40c:c·.11 

i 	 . .Q',M. 57 Q. M.53 Q. ffi.' 36 ~ .' '.' 
j-...:-----,+-:H:-.c.:-Inl::ill-'S -"-'--'--'--:--~,-,-.1. ­

. , 
,~iqu,lIt, " France . dalilJllûla ' ___,.3 2 5'· ·.10" 6 ! 5 

, ' •.. 'i. 	'2 . . 5' ~..l(i-~C:---6:-;Totaux 
Q. M.' 13,Q.M. 9 Q.M. . 5 " . • 

~":"':'_-,---I·........":.,---,.':""_""'--'+=-=-""";-I;::·-.:...-·....,.;·'1 ' -',..--..'---h":'", .:..'.:::..'-:-~I 
~ . Uadolilia,l' ' , " .. ' 

'p' 'del'''''''' '63 .. 23' 3~ 17 '1 . r , 10·
35. Baux minéral". t:ance . " ".ru 	 •• 6 !,, 1 , ,: ';aturelt ... ';t. arll- AAlIemlatgne , "1.' tl·'H.·.' :,:':' 

2 
ng e erre , . ~'. 	 V>'" 

, ,', zficleties;.;vln"lgr.. Oold-Ooast.12 . i ' . ' c\dr.,,,t poirée" <Autres pàys' ~~ , . '!_'-,-_~11 _:---,-';::16::.',' 2 	..,3 i 3' 0,5 
,<C----:,2~0~,!i+"'-'.. l''':2'i-,-'--'''l~3:5, , .. -r:dtaiUx • ,. ". 75 1 . 50.5ilF 

.. 


1 <\ ','!' ,'.: Q•. M. 142.!Q: M. .67 Q..M. 59', , !. 
 . '. ! 

..... ", 	,.',.', ;1 A.l.l.éinag'në~,'· 'Q M ,!I '·.10 '",..' .•. 1 
~:Briq""ietlui";s '.' . ',.,: . 

..... . l ,,! .'. . .'. 'Totaux;-. ,,( './10' . '.' . 
• :, .' . , • :" 	 .' !"" 

1 



-- -
~---..........----'---- ----.....--""1!SI![-""·t...-----~.--

" ',; .)-. . 
,',' 

: .... ':VALEURS ./PAYS 'fol .~HA~~TRE 	 rA 
, QUANTiT,i::s ,S.,N MILLIÉRSDE FI1ANCS) . , 

[, .' J\RTI~LE 'PROVENANCE ?i 
-DE - ~ ,C 

1934 JI/3S . 1936, " , 1934'... i 11l3S 1936.'.' . . .' 	 .., 

. .' l" 765 .' 1"700 	 '14 -'. '.32'..AlIemagne.. .Q, M." • . . 

, . 
 Angleterre, .. - 3.541 2.983 4.085 . . ,,77 54,' . 79 

. Belgiqù~ ..; _.' 680 710 ·14. ,,14 
,Yougoslavie'., - .. 2.289 1'441 

. . -Autres pays _ 3.375 i 2.026 ' . 39 .• . 36 ' . . 

__T:..::.;:ta=·x~_.I__·'-_i:__'-'·...;7,;:.5.:.96:.11:__···_·...;5.:.:,77;..:.4·1-­·8~.7S4~'-"-'---'....._.c..1-307·.'--·'-1-04~i-'--'-.-,1-69~11 
38. 'Autr•• matéj' Ft~:ceu. Q.M.·i '171 i . 72, 153 li<! . 21 6 
· rlalilCdeconsti'uc 'Angleterre . _ 64 70. : 61 3· , '3, 2 

tion. • .', . . Tt' -.~--,- 1"-"• "'. i 0 aux -, _ . 235 ,142 214 15,: 5: , 8 

Angleterre: . Q, M,. 71 ,316 126 '61'." 17 '" . ..6,
Blule, 

.~~:::: :':= --"--7-.1 ---3:-:,--:-,-1~3-:'C ,if: 
• '. . . u. s. A. Q M 2.006 2.773 1 l.696 ',223·1 ' '. '207 .•., _.: 116 .. '.' 

,.1, Huilee tni- RalIln'aS. ~ , 164 !' , ',' " · .••	",1.. ,Autres pays . , '1 18 1 . '. '. , ' ...." , • 
, ",. Totaux ...',-c . 1--2.17o.l~-2.m '1..696 241' ·207 "m 

". ,) I·France :.:~ '. 1 351~'-, . .. ....;:;.:,:'8.:."'.·1-'---=-:.:·+-'---'::::"8:"1--'."-:-"-::':'.7:"111 
. 

. .'. "R.~....,,, U. S. A.. '- 62{ 2.688 , . 1.375::, 8-4 . 217 .. 126 
, Autres pays • ' 277" 111 ',,37 3 . '!~ '___~,I____ 	 '. '.' l, 

/'. . . .; Totaux -9011_'_2::.834:;:..:.I-'-_·...;I.~460:.;;..i'...:..·.,,-----=1=21'i_'-'-_2_2_8.1----:....:..-;;;.:13:..,3.
î
., 

, 140,.HaZOUI. M. • : 	
3 

,.\ *~r!~~:~~an: Q, 1_.~~:~9:_.,!"""'___ 	 ::_'-'- ~-,.--_'40._.6_~_,~,'_~.~4461'-.0611:~._" ___ ;,. 

(, Totaux.' - 662 822 '670 	 6343 . )--~~~~I~~~~--~::I---~::I-~~~I-~~~~-'--~~I~--~I 
Fral)œ. ,Q, M. 12 	 'l' ., 
Allemagne.' . -' l' 15. 14 3 2"4). Huile. degrais~ BelgiqUe .:' _ 61 13· ,14 2 

sageetautreshui­ U. S. A. _ 71 : 287 i 95· 16 27 15.
les 1oùi'de. . . Autres pays, _ , 	 . 6'.1 ­

-1441' .' ·~--10-917'~.,.......=I.__~"':;;:.n.'l'~'~
.... ---":>ï'1Totaux,. , ­ 321 l ' . ..' 31 "" 1\1
' .~. ,~--'-=':---=. ". 
F~ance , ';, .Q. M, 1 13.625 18.430 145, 322 

42,· Houilles 
.) :An;o.I:::e: '!-"II-·---':"I--'-18-.4-~_t '1" l 
'.--''-''''-'---·l'p..':________ ,~_1-,-3_.625...;.' !'____ 1_-'----'._1_-..---,.1~4..:.5J-,.._::.3=23~11 

,
France, '.. Q.M. 29 11 27 28 ~1,51 	 'Allemagne. ~ 5 	 1 

.. 44.. Fer. acier ell Angleterre., 812 931 363 113 118 47 
148 572 999 14' 50, h<\I:r"~. tôle •• Ills. I\elgique . . - 111,5 

etc.,d aütres!mê- Hollande "',. ­ 1 , t.aux. , • . Hongrie.,. - . 1741·'~1_23____...~_1_8,, •. _61___ 11.' • 	 Autres pays.,' -

Totau~ , ... ­ 1.360 1 1.660 1.391· • 160 i .. '.. 208 ' 161i 
, 153 _ '0,5 'Allemagne .' Q, lIl. 341 	 4 1 ~ 14'Angleterre. ", _ 1 

45.Cblorure duo~ Hollandt; .:', _ .. 4 i . 0,5 , . 
d;umesèo'"." Espag'!te '.,,' ­ ,i . 4.327 38 

Autres. pays ." _ 10.007 i . 9.705 1_'_~_1.__,1_47_·+",--_1_18,5..:.·-L...~-'-·";"'·-ll 

l
. .'Totaux .,', ­ 10.0151 9.709'" 4.484 148,5' ,.. 119 '42 ,.•.. 

'France', :,~.' Q. M. 14
 
. Angleterre. • ­ '74.'1' ' 1~ !no .... 7H''....~. 	 48 '. 

~ ­ -'-.~- i~"'-":"-M-'... "-'.·.·.---=·,..:9;:..1~.!...·--C'--'.'~7" .": '50.·I-.~-~.4841 
Totaux ,'...,,' ­ - '; '.- , 

. , . -;:,:,,-.:: ~ .," '-.' 
'. , -, •• ' _,C ,.'.' - •• ,', 

. 	"'. 

. 
.'. 

' 

http:7,;:.5.:.96
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CHAPJTR~ 
" 

, 
. 

.. " o~", , 
ARTICLE 

, . : .... 1 : 

.. 

," 48. Carbure.de cal_ 
'. cium '. 

:nE 
PROVENANGE , 

. !.Fran'ce ,.. 
Angleterre . , 
Dalmatie '. \, 
Suisse . 

.. 

Q. M.. 

QUANTITf:S. 

. 1934 1935 

24 . 2 
16 1 

• 

1936, . 

4 
3 

.12 
j 

. ' . 

VALEURS. "1. 
(E~'- MILLIERs DE FRANCS) 

1934, 

> ~ '." 

2 
. 1 J 
. 0,5, 

2 
0,5 

Autres pays . 3 0,5 
' 

"'. 	 Totaux. - 371 9. 225,5 1,5 4'. '.' 1 	 ~--'--I---'-~- -;.....~!-•.,...,----!+-...-....,.--ll 
, .. ' . France. .Q., M. .. . . 1,5 	 ". 1,5\ 

'.' 52.S~1"depot~s"e ~~~~!8pay; . '. '_ 1__'_,-:"1~_'__~::-I__~_'-cl::-8 ~~-'·-ll:-:i.---:-""I--'--~' .3 

'. . " " 'TotaUx . 'l~I"7,__··_1.:.,5+_~-:-1_8,1-_---:_1'7",-:-·,~1.:.,5+.,.,.._-:-3~1 
• . France... Q. M, TJ 1 47 . 20,9 . 50 ,. ..53,5 .. ' 11,5 

• Allemagn~ : _",..' 1 , '. 0,5 • 
'" Angleterre. -""-' 26,5 74 1 12 11,5 37 

53. Sels dè ~oud" Belgique '_ 5' '11 2 . 0,51' 
et produilschilni- li..S•.A.' . 1 ' '. 0,5, . '" i ~ ,C 

que. nlcl' Hollande ." 4 8 12 , • 1. . 2' 4,5, 
Dakar " --' 	 l ' L
'" Autres pays 	 _. . 31 .'__-:1-::-0:;- ~ 1··. ( • 

. . 138 93,5 107,5..' 67,5 Ji9 54 

5!~!:~n~..r:~ ~ré-\_F..,.r____:c_t:_u~ __ "_I,_Q_,~M_'+_,___, j_-~_,~-f,~-,-'3i-"--,-,-,-.,-I.-....•-..•..",,.--::-,""~i'~ ____• '__ 	 ____ 

".) France • 	 Q, M. 5 . '·2
Encree Angleterre - 1 1 111' 1 OJ> 

, 1J • Totaux, -' , '1 1 61 1 2,51 . 
55,'Coulme : France ..' .Q. M,. 12 31 14,5"· .. 618 . '4 

Atremagne . _ . 57 ' 58 60 .53 37 17,5 
". Angleterre __ 12 48 20 . 9' 158 . 

Belgique - . lO '3637, 7 . 'Z'f. . 30 
Aul!~s 

• 
Hollande·, _ '12 ' , . 4,0' 

Totaux .. .. 1 911 173 143,5 :751, 87,. .64;. 
:-,,---;:-.......,-I--'---;-"-""""7"'---141~--·-6+~--'1'-O1""';-,-J-';""'1""5'1--'-;--8.-::-.. 1-~-'·-1'-'11' 


J ,ran!l;e , . " Q. M, 	 : 
Allemagne. - 28,.30 32 26 . 25, 26 .' 

. Angleterrè' . . - 81 125 . , 152 35 .64 89 
'Belgique . • - 1 1 

56, Parfumerie' de U. "I.A:. ,.. -	 3 1 4 .,' 1 
loule,S 'Oft.... ' 	 Hollande - 1 '. 0,5' 

JapOn.., - 4,5 .,28 , 2 io ' 
, , Autres pays -' 4,5 ", 3 " , 

. Oold-Coast ,- 1__-:-::.,,- 4;. , , 51 
/ •Otaux . - 1~ -~1"=7CC'4-:.'~'~-22:C:::C:-8, 7.6-'--1:-':()6-=-,-:':-5,---1"-:4""'gl, 

57:Savons lml .... ,; France ,Q. M,l28 132 149.27 '/,7 33 ' 
9..ed"pllrf'u~"rl.. : Angleterre. - 93 ,116 135 2025 30 

l,',' :. . . Totâux. . -:. :2?1[ 248 .. ~ '='=:===4~7:Z:='=''==.=.5~52:iI~='="":==~63~:, 
: \ France , '.' .Q.M, . 2. 8 :15, " 9~l'" ,4

, Allemagne ,- '0,5 	 1 . 1E,IUX dit- Angleterre, - . 11 '., . 
, IUI....I. , \;J. S. A. . • _. '1 '0:- i J '1 

, lMliques ,( Japon " _ • 0,5/> l ' 1 . .~;1 . 
i8.!!éditamenlll Autres pays . - 'Il,sl, . , .' ;' 11 

,', '. ,ompoa,e'.l' . Totaux .. c - " 3 " lDA't,5 . ';61 .13.1, ''.5
1:. . '. ·,......;..-,-----'--'-·I-,--~I~-~-I---.:..:.II-'-7_'-I~--'--'-c_I_.__;,'---;.':ï,-'--,-"':"';'",

.,' rrance, .. . . Q.' M.2O . ,12 ," 5 '01 198 59 • 
- , " " Allemagne, . --" r :.' 0,5 ,.,1- ' • Il' '2 

,. , \îAülru ... Ahgleterre ,- 19 45 "3:> " 11 16 " .~ .. 
.'Belgique .. '.' -	 '1' 0,5 ,..: .. ,. ,.t',Totaux'·'. ':...>l-.c-,~-39.,:C:C..1' -'157;:; 42 .. ,: ..62 ' 21687,'> 

, : .. :. " 
'.' 

". ',,' '. ., . ;, 

.. ;. 
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. 

PAYS' .gj'I,. . VALEU RS 1CHAPITRE 
DE ... QUANTITÉS (El< '\lLLlERS DE FRANCS) . ou 

Ji-__A_R_T,_IC_L_E_"_I_P_R_O_V_E_N_A_N_C_E+~~__i,~~~I_9-3~4~=9:T.I~.----·-1-9-3~5~~.~~~~I-93--6--~ii~1._...,~,...93_5_1-I_l_936~....JI.! 
France Q. M. 1 

Allemagne _ 2' 1 i 

Totlîux. - 11 21· 
France . Q. M. 

59. Poteries 

3 13 
17 15 . 33 4 . 15Allemagne. . 
17 6 10 	 11 4Angleterre . 

7 11Belgique, 60. Faiences 4Tschécoslov. • 

1 
8 
4 
2fj 
1 

toutes sortes. . '0,5' 3 

Japon 

Hollande 

1 16 
Autres pays • 

l' 3 90 	 0,5 
7 '3 

�----:-::-�-~-_::_:_I,---·I--____"CI~ .._·..·~-L--~I 
39 34 147 	 17,5 23,5 i 32,5Totaux . . 

82' 	 133 2France • Q. M.. 
3 1 	 2 05, ,Allemagne61. Porcela;n... de 

-' 3 6 	 6 2,1Angleterre . . toutes Bortes ; 
. Japon • • • 1 7 	 0,5,'1 1 

' "-----,--1-..·- 1-----1' Totaux . - 89. . 15 41,5i 	 5,5, \.:...:--=-==......;......;:1----1---.....:.:'-1. 

. 'France . . . 'Q. M. l' . 10 61 7 9 8 i
/ Allemagne , - ' .8 15,5' 24,5 4 7,5 9,5 
Anglet~rre.. - 24 9 1 24,5 18 . 4,5 6,5 ~	 

i 

Belgique - 9 2.. 16,5 3 1,5 6 
62.. Verr... et cris- U. S. A.. - 2 1 l' 0,5 

laux. . . . '/ 	
\ ra~:nd~ -: . _ 'i ~5 j' ;; ~I i ~ 

. Autres pays.. 2 1 13,5 4"
1 	 17,5b4

Tschécoslov. . .=.Oold-Coast . l' i ! 24 1 16 

1 Totaux . - 1 54,51.._·..·~~~:;54.::.-_! 184,5"~ 401 42-;- ..- 55,5! 

( Àrf:~~~e: Q:.,.M·I 	 2~ 1 . 0,5 21~1.1 	 l! 
Angleterre . - 9 1 . 8 2, . t 15

63. Fils poils 
./ Belgique .. -	 4 7 '1 1. . 101;5

Hollande . • _ 	 2 tir1 Fr::::u~ • ',1_--.:.::.._I___......;1~~,I---...;2;;;~~.I.=·==-"'--:...17:1:,5:.1~-··==-··-.-;':'>;1, 	 27,5 
• Q. M. 

Allemagne _ 0,5 	 1l' 

64. FU. de colon Angleterre. - 44 88 154,5 72, 125: . 194 
el au.lres 1118 • Belgique, - 3 3. 8i 6 1 ; 

\_Ja...;~:..:o~~a::u::.:~--'-·--=..:~--_I-~--=--=--=-~--:-50;.II~~------..;;.9~1-=-.<:.5,'___·...:1.::.56:!2,5=-1~-- rn-'~ 19~1 
65. Ficelles 'et cor­

dages 

66. Tissus de Jute. 
,. comprisleo .acs 

France .'1 Q. M. 4 1 1 1: 
Allemagne. , _ 1 .1. 1 

Angleterre ... _ 5 19 3 6. 
Belgique -
Indes angl. -

Totaux . 

France 

Allemagne ... 

Angleterre . 


'. Belgique , . 
Espagne • 

. Indes angl. 
Oold-Coast 
Autres pays " 

Tota!)x 

1 84' 	6 21 2j 
3, 1: 

~-~1'0=- 1---~84-I-~~-.-29..I--·_..--C5CCI'·~--'--21-11·=·~_"'='~..::;l~O:'<'1 
6 18 10 61' ''24,14 

1 

207 153 
1 

130 6Si 67 
1 

66 
77j 102120 29 1 3661 

42 
1.628 

. 1 23 
350 

19 5 
'. 1.220 1.157 - 281 266 

1.510. . 1.430 . 1.950 ,.384 ~ 393 

http:93_5_1-I_l_936~....JI
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, 
:,

Il CHAPITRE .PAYS .~ /,' VALEURS--" 

1__A_~_l_?_l~_L_E_'--,-+P_R_O_V_E_DN_E_A_N_C_E_:__~_'_I 19_3,-4_Q_U_A_~_9:_:_T_É::__ __I___l~_:_:_M_'ILLlEl:sDE FR~N~ls6~~ll__ 	 l_9_36 

f' France . Q. NI. 3 1 3,5 12 7 9 . 1411. 
Allemagne . _ 1 6 ·21 6 11 38 

~~~f~~~re . = 38~,5 65~25 ~5 87i, 1.360 2.1. 4~1 ' 
41 

PUIS, uni.,. U. S. A. ­,,,,i,;., Hollande ~ 30 ~ 43 117 111 . 145 424 
Mulil. 	 Japon - 106 136 726 109 114 599 

Autres pays _ 97 189 . 2 145" . 215 9 
Oold·Coast - 12 1 43 : 
Nigéria . - __.___.__1_ __3__1__.,.--,C"C";_.__.~_"i~___--,-.:6::,',. 

\,__T:.:():.:t=au::.x~~:I__-_~+_--=6:.:.19=,51 1.033' 1.687,5 1.254 1.859' 3.278 

~	 
1' .' 'Allemagne. • Q. M.. 21 7 12 21 ., 55 10 

Angleterre . - 4 
COUYi.... Belgique . _ 1 11 1 1 1 1 1:1' 

LUre,. .~ Ho!1ande . ., , 5 i 1 'l' l' 2 0,51' 1 
81. Ti"u, 	 d, hpon. '1 - 1__~__l,-.i:_·__.___ I~___.___.__1:.. ', ___---',___-1['1

coton. . Totaux 	 • . _ 10 13; 14 7 11,5' 12 
!,--=-==-':-':I-"'--'i---"::':::·I---'-:::'~I---'-:':~I----:"I---=::j---"":'::jl. 

France • Q. ,'1. 0,5 1 
Allemagne. • - 0,5 0,5 0,5 2 2 1 , 
Angleterre . - 4 4 0,5' 8 16 2 

4Tschécoslov.. - ! 1 
Oold·Coast - 1 

BonneUorle 
16 

Japon - 18 31 1 ·90 281 SOI 136 
Autres pays -. 1--'_'_1_11.""7"._-.:.2::.:,51 ___'_"'1 ___~~7.LI_'-'_--=.6

1
___-'1' 

TotauX • - . 24 ..::3::.8_,1__-,--93~, __-.:46:.'__--....:7.:.4il___.::159:':'111, __ 

Pm'· .\'-F-ra.::..n::.:c:::e=-.-:.-=I·-Q-.-M-..I---'::;~ _~_--,0'''c5i:_.._,-._...:0!.::.,51 __~-=-2il_~_--=111:1 

m.n'ar;•• , Totaux. -	 1 0,51 05 .~__..:2:.r___·1:i1 

france . Q. M. 0',"5' l' 0,5 ' 1 11 : 1 . . .',' 
1Allemagne. . -- 0 ' 	 ' 

68, Tiasusclelaine Angleterre...- 3 ,2 1 1,51 17 6' 7 i 
, -' Oold.Coast • _ 	 i • h" _~ ~___.____._I_~_. 5 :f--~-- 1 v,.., .._ ..~ 1 

i__ T.::..o"'t:::.au;;:;x"'-"'-CI___.j---_4_1__-""2,5.::..:i __-=2_l___-=.19:..1___.......;7.1-__·..;:.12=11', 

France 	 , .' 1 1 0,5 7 1 . 
Allemagne. 

Q. M. 
1 5 5 30 , 

Angleterre. . 1 . 4 19 . 43 20 " 
6 jOold·Coast 0,5 

Italie. 
70. Tissus ,cie loie, 

4 12de rayonne' 
Tschécoslov. 3 28' 
Japon. - 4 9 29 9 23 91 
Autres pays 1,2 21+~._.__1:.7"-1_--.:__..j1 

1__T::..o:.:t;;:;au;;:;x'--'--;'I'___I-··~~~-·-=--=--9;...r_·-=-=_·..;:1.::..3;=5,:~,~~~~.:.:4-3;;,5~11:~~~·~_56:.:...j__--=5..;:.Q+__--=1:..;79::..jl 
France Q. M. ' 3 0,5 2,5 11 3 6'1 

Allemagne. - 0,5 1 1 4 

Angleterre . 6i 9 7 34 38 il,


71, Vlllementa et Oold·Coast 	 40 181 
lingerie . Nigéri~ . 1 3 

Japon • 25 22 107,5 45 23 156 ' 
Autres pays 40 29 ,99 155' 

61,5 158 190 223 373 I!'Totaux 	'. • 74,5 
,23! 94,5 31 32,5 1 43,5 ,l 

Allemagne. 
29r France .' Q. M. 
1 9 2 1 3 1 " 

, Angleterre' , 17,5 74,5 24 15 21 
Belgique 

54 
18 ' 18 19,5 5 3,5 772. Papier et ses Suède ' 24 ! 	 2appllcatioas Hollande . 29 "5 29. 7' 2 9 ! 

Nigéria. . . 
Autres pays 

1---1"'3"-1)1-	 ___',~5-1 --~'-'-6--8·+i--63..c7:c:.~+I-' . ;,51' 
1 ~~-lcc~""'8,~5'1__._·~7Totaux 	 • • 
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- _." 
VALEURSCHAPITRE PAYS .gj QUANTITÉs' (ÈN !\IILLIERS· DE FRANCS)ou 	 DE ~ 

':'11__À_R_T_lC,'_L_'_E__1_P_R_O_V_E_N_A_N_C_E_' _'_t3_I--;-9:ï~--I-m5 1__19_36__-' --19-3-4---19-3-5-~-1-9-36-
1 

\ 73.. p.eau"",t pelle- Angleterre. Q,._M·I'-" 1 	 2 '13
1 '----1'.--2terie. préparées .,__T_o_t_a'U_x___~___ 	 1 . 

. r~~~~~erre. ;, Q~M'I 4 1 3~,5: 12 ---1-1'----~,11 
74. Chaussures 

japon ___-=-21 __--.::.6 ,__.-:..7-t-__--=.2.1___"C"7:-f,_-:...:--=.c10:J1 
. Totaux. -, 6 91 8,5' 14 18' ' 18 l ' 
;------!---,---I--- ---=-	 ---.1 

France • Q. M, f 1 l' 1 1 2 21 2; 
Allemagne. . - 0,51 4; 0,5 1 101, 1 11 75. Autres i>uvrll­

ges co peau fa~:terre : := 1__,...-3--- ..__2J ~,51 3 1 5 ; i 
1

Totaux '.- 45 71 7 l' ---6-1'---1-7-1- 91 
, 1 ----·I'--.,I' '; -~-----!'---I---.__lii 

. France " Q. M, 0,5 1 	 1, 
1 1 76. Orfèvrerie te. Tschécoslov. " _ _ ..__1:- ___°2,5:... ___°:.:.,5:..' 3 11 __._2-:-1_'--__3:.,1 
, biJouterie, . 	 1r__T_'ot_a_ux__, -"i'-___:,---.,..__1+__1_' 0,51 3 '1~__3-1___:.-l'ilcJI 1 

France , Q. ·M. 0,5 ,.1 '0,5 ,-----:il." l' 
Allemagne - 0,5 3,5! II 6 
Angleterre ' - 0,5 ,1

77. Horlogerie, Belgique . 	 0,5,-	 '1' 
. Japon " - ,1 	 11 

J 1 Au.;:~:!ay~. =;-... o,~ ---,- 1;5 ---4-' ---":~:-I'----21-'---7<11 
! 78. Machines à va-~I------+---I----'I-----I"----I----"I--~-------i . 

. peur et machines Allemagne. Q, M. 475 ,__--"'465::::..1 	 l'l' 

: motrices, '1'-F-r:_:_~-:ux-,-_.,,-_~-+_--4-7:+'----8,1----1, 46: 1 9 ii, 

! 79. Machines agrl ­ ',l, Q._M, 1 2' ' 1Allemagne 1 

coles, '1 compri 
 Angleterre 4' 	 31'· l'
tes tracteurs, . . ' ­ I... ____!... , 

. Totaux' - 9 13 9~' 
France • , ,Q, M. hll-.---S,I---1-3-'-----6-1; II i,I-_"'-~il 

! 80. 	 Machines e~ 

appareils électrl ­ t~les.ar.e :=' 1 __=-li ____,-+_.. 201~ 1:! que. 

\__T_ot_aux__'_I_-'-_,'____2.
1 1

_-'-__14+__-'.,--6 111·,____5.

i 


j i 
246 ~--:'-35-111 .3317. 108 

Allemagne 
France "Q. M . 

7,55 1 
: ! 24 17,5 64Angleterre , '~i .' ~I ~ 1

1,5136Belgique , 1 
81. Autres machi­ ·U: S, A. 3,5 72 9 S· 17 

oesetmécaniques 1. Hollande :<l.1, ' 
10,5japon. 1 0,'1 

Autres pays , 2' 3 
1 13,5' 18 

,,__T""p;..:t;;;;&U;;;;x'--'-.-'1._-_'_.1___....:1=43 __:...17:.::5.!.:.,5_1 __.-ll:;:2;;.7,~5.1__......:.300:.:.:..1_i_._--=:1.::;01:"1___1:;:77;;"1:::511. 
Oold-Coast 

'82. Oulîls emman­
;! ché~ ou lion 

, 1 , , 

France . .. • Q.M. 

Allemagne. 

Angleterre . 

Belgique. 

Autres pays , 


Totaux. . . 

'{ 	 France .. _ Q. M. 
Allemagne 
Angleterre , 

83. ·C..utellerle. Belgique 
Japon 
Tsch.écoslov. , 

Totaux' . 

3~ 15~ 165 . ~t 3~ ',1 41 1 

13 25 	 3 5 ' 

.._ .. __...__..........::~ ___..._1 __......._,_._" &,5 i ~1 
lo:'--'-·-::;::;;.9.'--.....:.:::..:ICI----=-:!:..,ill , . 41~: 1 

__ 

46~ 1 

14 51,5 17,5 4 12' ' 10, 
0,5 7 15 J ' l' '3 

3,i 2 
Il ~ 1 

'-"-3-5-'-''~'-127-,-51- 92,5 -.- 221-'~-'·-4-~1-····_ ..-4·6:'.. 11 
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l, CHAPITRE PAYS .i3 J VALEURS if' 
. ' 1- QUANTITÉS (13.1'1 MILLiERS DE FRANCS) 

;1 ___A_R_To_I~_L_E_~I_P--,R_O_V_;_~_A_N_C_E_I__~_I'-~I~93-4-'1----,---- --~-.---:-------, . ,_ ~ 1935 , 1__19_3_6_'_10..,-1_9_34_+__1935_ __1_93_6_'-11
4 


1 France • Q, M. 10 1, 8 7: 1 4 

Allemagne.. - 24 ; 24,5 93 17 12 36 


1 Angleterre • - 67 1 208 199,5 31 ; 79 ; 83 

\ Belgique . .1 - \) 11: 118 31 3, 23,5 


84.Art;clesdemë-, Tschécoslov,. - 84 60 


nage 'f' Hollande .• - 1 12 l 4 

1 Japon ", -, 11 32, 595,54 18 129 

, A t ~_~24c:.1---:::·~66,-::- 12 ~-----,1:c:.9, __~44~,,,_.,..-:-7.1r
l' '1 ' ures pays '1 - ~ ~ ~ ,- r ­

\ Totaux. ~ l, 146 342,5: ---U~ " 82 157 346,5 .
---4----~o~__~lr 


France '0 Q, M. 173;, 194;5 ! 120,5 58: 69 1 30' 

Allemagne.. - 39 ; 40 115 28 ' 4,5,5 63,5 ; 

Angleterre.. - 160 i 49,5 2.307,5 i 45; 20,5 213 . 

Belgique ,1 - 22 68, 44 ' 71 8 ' 11


'85. Autre. Ou>'ra­ tJ. S.. A. -- 200 503,5! 611 59 135 101 

ges .en mêtaux Hollande • - 3 'lOS 1 7 


Japon .1 - ,8 3 

AUTtroetSau~ays ,! -- _ 72 __",16::1_1_ }4~5~,5 ---2-,=11c:.85+--~33- 1___ 28_, Il,, 

!_~__~__.I_'__'I___66_6-1-_1_,O_I--,9,,-51 3.454,5 312 456,5 

86. Armes, pou-) France " Q. l'YI, 8 8,5' 2,5. 100 24,5 4 

Angleterre. 01' - 2 2 ' __~6~1___-.:1:"'1 ___...:O:!:,5=-1 ___ 4 ' 


dres et mUllitiolls , '--W~-'t0;5 '1- 8,5 101 2,58 .
\ Totaux " - ! 

1
 

87. "eUb:es. . . \ r~~~~erre. . Q~I. ; 28 13 • 1~ ___..:.7. . ___4.:.1 ___:::~JF: 

1 Totaux ~ 28 -----::e13""·. ----c:1""8 7 ; 4 13 


,88, Futaille. videS~-A-n-g-le""te-rre"--'-"'+Q-'-~-,-i·---2-7":'7"---""::"::"'il:· ---3-.:5:.:;------=-,~---=~t. 

en bols. monlées ' m. ':.~---=::";"I '. 
 l' 

"" non montée.. Totaux , _____-=.2.:.77:._____ 35! 

. çerç'.... . , '1 Prance. .; Q. M. , 21 1 . 0,5 '2 1 1 


.. Allemagne -; 10 1 1 9 1 1 5 

890 Aulres ",,>,ra- Hollande. _ '111 . 4 


ges el!...bols •• Totaux, _ 1----:·::-1721~~_~_~_".:.i3:.'· =--=--=--_-_-9:.!.c-,5~ =======3~:1:======Ô~~i======-6~·j.\ 
France Q. M. l' 1,5 2"8 

90. Illstrumeni. de ~~:~:!~::. =2' 3,H ~58 l~ ~ , 
musique ' U. S. A. - _--=~-=-I___.:.O,~5 ~ 0,5 3. 1 ~ 


i__T::..o;;.;t;;;;aux::.·:...·_.:.c...:,___I.__......;2"'J_~_-=6'-. . 5,5 8 18 20 : 


Angleb:rre. • Q. M. opl 4 

Japon. ,- 10 24' 136 3 10 37 ' 


sparterie, et de 

91. OuVrages de 

Aûtres pay~. - ____--:-::4,,1__--::-:-:cl___--:_I__'--~2::1____l-~--_Il 

vallllerie ,_--'-T.:.ot"""a;.;..u;.:x........:.......:,.:-:---:--:I___.:.1.:.4.1__.....:24:..:.;::,5+__.!.13~ô~I...__--=5::..•_---=1;.:4'1---.::"'.:.1 .. : 


France t~~;~,e2i 801
1 


92. Voilure. pourl \Nombre i----9-1 ----! i. 
voies ferrées, ./__T_o_t_au_x__...11 :-:Q::::....-:-10',-.+ __....;;;21;:... ___........I-,,--__I___.:.8::..01 __--I,----,!. ' 


94. Vélocipède. et 
pléçe. délach6c•. 

.' . 

Franée " . .\Nombre ; 
/ Q.M. 0,5 l', 


Allemagne .INom br. 6 Ô ' 54 
 ,.! Q M. 6 8 
 43 7 
 8 

, 1 
Angleterre. .\Nombre 79 111 
 121 


~ Q. M. 18 20 
 48'34 26 
 31 


l
Nombre

Belgique . Q.M. 2 
 2 


r~~ 36 
 G 

Japon . , '/ Q. 101. 1"""""'"___I--~-.,-::1-=-O+---=1.:.91_--_+---.:-~81---.:.7.' 


"'otaux INombre85 153 
 217 

.' '1 Q. M' 26,5, 38 
 96 36 
 47 
 84 
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..... Fl';nc{! .'•• ' '0 

. ;95. V•.illl.., ~ 
'loiOObilaa ' 

, . ­ _. 
-- .. 

" 

., .. 

" 
,",l, . 

, 
-." 

,;';) .1934. ! 1935 , ,1934-! 1935i936 ' 

, ' 

6'1 
. '89 

'1 
21 

\. 

2 
30 

..... 

2. 
25 

5 
68 " 

11 
-~' " " 

18 

23 

" ,":5;3.. 

,1 
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CHAPiTRE, 
, ' ' 

'l\RTICLE, " 

Fra~ce '. 
Allemagri.e 

: Ouvrog~s en ,Angleterre. 
-11:,e,ao',utc:ho,uc. Autre,.)' Tschécoslo.v: ' 

'Japon 
" Autres pays 

'I:otaUx . 

France' .' .; 
Allemagite , 

99. Feuires' nour., ÀnglèteFre . 
,doublage'; , .Irides angL 

': :tres. '. Japon ' 

'i00, Bross,ei-ie • 

Autres pays 
, Totaüx 

France: 
Allemagite 
Angleterre " 
Belgiqu~, ' 

'Bèlgique 
.' ""C 

. ':", '.', 

- ' 

" , 

\, , 

Suède 

,Suisse 

Japon' 

AUtres pays, 

Totaux . 

Allemagite '. 
Arigleterre . 
"Belgiqu~ '.' 
Oold-Coast 
JapOn .'. 
'Autres pays 

, Allemagite. 

, Arigléterre .'­

, Dak~r': 

U>S.A. ' 

.. 

. ---;-. . 

Q.M,. 

Q. M, 

Q. M. 

Q: M,' 

Q, 1Il. 
(Lông.
lQ. M, 

&!CSt 

QlJANJITÉS 

",1934 ' 

" /' 

" 3.096 
53 

3.240 
55 

36 
10, 
13 

17.4 
3 

1. 

; ,0,5 

74 
0;5 

/ 
7 
1 

497 
83 

13 
1 

30 
3 

j 

0,5, 

560 
137 

216 

776 
173 

41 
1 
3 

840 

2' 
'0,5 

0,5, 
40 

'0' .0,,5 

• 

',1. 

68 

':y. 

-\ :' 

,,'.,7 • 

1-12 
.,\'.: 

"'..-0,5 ',', 

,42, 

,28 
", li ' 

18 
, .'! 

pa 
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"~ 

. " :.~', .' 

" 

',;:., 

" \" 

/,' 

f' 

-,-,.', ';' 
':,,\ 'f' 

PAYS: 

.' 

;. 

,,', 
'.; 

<. 
QU~fÜITËS 

'193.4 ': 1935 

.$5 73 
13 6 
51 62

:10 -2 
27 41 
4 ,5 

3 
55 '2295

! 

49.282 

• 

, 
'1' 
/. 

'.. 

"" < " 

. "; / ',; 

305 
61 
83,S 
45 
24 
25 
20 
12,5 
60,5 

.4.334 

, 61.650 

-:. 

VALEURS ....' 

FRANCS)(ÉN :h.nLLl~Rs '~E 

'" 

43, 
6' 

42 
4, 

,10 
5 

33 

" 

'143 

l,'.' 

19:!? 

46,5 
4 

31,5 
.1 

. 22;5 
~ 
1 

',85,5 

\7.175,5 

..,.' 

,. 

1936 

. ,,' 

"' .. '-;. . 
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CHAPITRE 
ou 

ARTICLE 

Por.cs 

4. Mouloos 

5. Cb~vres 

" 

. 6.·.P~aux debœ,uf,,~ 

.~ 

t.·pea.uli'de 
loi1l1 el cIë cbè./1re.:/ 

9. y"laille,s 

·en 

. 

l?endanlle·plèmlelturrJe.~tu, I!/J6 

pE 
DESTINA 

'. côte .de 

Totaux 

Autres.' payS 

Totaux 

Côte\lë 

Totaux 

Côte de. l'Or 

Totaux 

'J'rance 
Angleterre 
Côte de J'Or 

Totaux 

France 
Côte de l'Or 

COMMERCE.sP~.dIAL; .. 

Têtes 
Q,M.· 

Têtes 
Q.M... 

Tètes' 
Q;M. 

Tètes. 

QUANTITÉS 

·1934 1936. 

9' , 

Q. M: 1-::--~-h~,--.,-I.,.--,-,----I~"-'-cc--~I--c-~-i~~~'7"lt 

Q.M. 

l'Or Q. M. 

. France. 
Totaux 

l'Or 
Totaux 

de. l'Or 

France 
Àllernagne 
Espagne <. 
Hollande' 
Autres· pays 

Q.M . 

Q.M; 

- , 
Q.M. 

Q.M.. 
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'.32·P,iîi;~i{t. 'j Cô~e de FOt. Q. M. 48 8042 ___c-14~1-'___20 8 

..•. . .•.• • ' .............. '> ....•. (.......-::C:::oT:':t::.:t::::~~=x~l:-:'0:-:'''-''+.+Q~.1'::\.-.+._"'.-;,....,··-:~:::61--,'-:--..::8::.0 1--".---,.-':~~=-1_----=-1~·I-,-,--=2:C:~"·'II~----'----"---.,-'1.':-:1 

.'. 

~;F.r;!~~JI.• !Daï~r . Totaux' 1~-'-'-~-:1:-:'6+-c"'_'-=·~C::~+·---C::24~I'-""-\·--'2:-1--,--C::2+.-;·--~4 
';.;,F...iri.d~ !D",Cot françaises Q. M. 36 .... 59 110 1 2 6 

..~i~~ .•. :~. ·i,·-,:C=-Ô-,.~-,:",t:c.:~=x,-I',-O,-.r",_+'-;.. ' =-:-:-+'~~~~~:~~:-:~ :~-=-'-=-'-=-.-=--=-4:'c5,:-~~:':_-=--=--=--=--=--=-2::.:~~~~:,-_'-_'--_-_-'-,-~_~_·C-:_:~_~_~_-_.,.-----:1-1-';!��----:1:i~1 
'France. .Q.M; 4.619 369 
Côte de l'Or 1.887 1.020 239' 113 ___6..-1cl~_~~191 

"Totaux . .1.887 1.0204.858113 611 __--,-3_8--18 
Q.iVl. . ,3 ~ 0,5 

106 .' .. ' ·94 142 13 .' 3 5 
" ~ .'.•1' .• Totaux . .. ',1Q109 -' 94 142 ,·13,5 3 .'-, .5 

. ..' Col. françaises Q. Ni. ... 
. Côte de l'Or 

2, 8 "0,50,5 
529 

1 
.271 411 "11 .5 a 

3J.'f.oùLh~"C •'.~"""·+F-r~:':·~=-~=:u=u::,:.-"'-,:~.,-,.: I~,-=Q=-.-=M-::-.­
1 
-··_._.__5';"~';"~1.-_-_-c_-~ -_.~2=I~~:====.=.. =4~~.~: :~.~~~~~1~~-:,"':'~~-.-.,.._-_-~.~--:."'~~.:_~~~~~~8~;~ 

\ Autres pays Q. M, '1 . 1-~-.:..:.1'-'-~-.,.·'::·0:..:,5+-----'-"·\--~~ 

.' ~I' Totaux . . 1 0,5
33.' Boi•.. 

. . 

. .' " . . France;' Q. M. 217 217 . 76. 76 
34"Cotonêgr;mê.~., . Angleter,re' . 219 

. Totaux . .' - 217 219 76217 
\'39. Noix d. co;a~ il Coi'. françaises Q. M '1~__-,-,-=-2 1 

.' . ' ( Totaux.. - 2 1 

40. Grain•••t \, France .• ' Q. M. !i3· . . 3 

76 
77, .. 

77 

. ' '" 
.fr,uit•.Olê~gi~~l'."î ,.... . 
,-·àulr•••. ··• ",' .. (Totaux' '. -. . 53 '.' ·3 . 
. ., • ..' .:. .... \-";F~~-"-:--":hQ;-M.;;C--I~-::'I..::.-.,.--+-----.I--'---'------':-I-'---~I-"""""--II,. 

t2:ti1!ilesd~Jt-ar!lé(r~:~:u: - :'~.' I---'--'-o-'-:-:~~'I .~~ 

4.;3.f~b.r.. ;~i!~·i=;i~".j·. Nigé~ia . • Q., Mo. Ji '.' .'. Q,5 
.; ·àiah-~. . :' " .. ;·Totaux'··, -';7--1-1 . \, 0,.5

'. .... / ~ . ." .'-\,-:.:.-:-'..""'.7•.:::.?...--.'­... -}'--..--___.--,l'-....:.,,~-'--·I~___.~...-:.I--,,'-~~-~+.:,''"----.:-..~I·-----+--,--~II 
.. ' . France·.,. Q.M..' ,.14 , '2,:(. 1 

..44':'~e:ub!ëli~nAng!eterJ:e,' . 0,5 . . '...1 1 

·b.oi.,.a·ulr~B· ".':'" Co1',·.ftajjç~is~s.. ' .. ,c 'C; 1 .\ 0;5" ~ . 

l. '.':: ' , "l'ôtau~",. ' -," . 1--'--'-"':-'-:"'15::-,5::'-1:: '.1.'" .. :1 .2,5 
, ::. : 
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CHAF'ITRE 
~ .o~ . 

ARTICLE' 

45, Café.' 

" riE 
QUANTITÉS 

DESTINATION ·1934. 

( France ' . 
. Î Col. françaises 1 

'. Totaux·,. 1-~-I-~.2~I.....:._~~I.-,.-~!2.I-~_~~I~..:.:._~l,L.:.;-/-~!t2jl_ 
QJl.françaises, 

Totaux 
46~ Graines de 

47, Tapioca 

'Natte;' I~di­
gènes. 

Col. 

Côte de l'Oi' 
Totaùx 

Q.M, 

Q:iI!,. 

France .. . Q. M. 
Col. françaises 
Côte de l'Or . 

Totau":des e"Portations • 94.762 .' 112.614 

NON OFFICIELLE' 
L'Adminislralirln'" dli Territoire.­ déclare 

respollsabilz'Iés â quelque lilre 
des~ lexIes insérés dans 

offici'elle.» 

. Société Coloniale, 'Indùstr~lIeet:ÂgrlcQle;'
(8. C.I. A~l -­ "........ . 

s"uiv~~(actès sous seings pttvés;, en· di,\feà:P~l'is d~. 
trènte .novembre 1934, enregistré il,' Paris,'premi~r bu'­
reau A. $. s. P., sons .Ie No 500; le db;-sepf'qo!;:emllre .' 
mil: neuf cent trente ..quatre, a'l\.x droits de .:sep~cent 
soixante-douze francs 50 centimes, '. . • ':'::'::.: 

1 
: . 
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PARTIE 

« 

décliner Ioules 
que ce soit. à raisdn 
la parlie non 

COMPAGNIE·. GENERALE ~U TOGO· 

, S.oéiéti" anony~e au eapi~l de tr'oi~ ininions de francs 
divisé en six mille actions et<dont'Ie siège est.â Agou (Togo.) 

. 	Les Actfonnaires de là Co!,!pagni.e Générale du Togo 
. sont çonvoqués à nos Assemblées Généralesordinaires, 

au Siègè Admi~istratif, à Pa'ris, rue 'de 'Consta~ti~ 
Doplê 17, pour le vingt~sept Juillet 1936; à quinze 
heure·s. . 
.,:L'ordre-du jour e.st Je suh:ant: 

1" .,.-: Présentation d"es comptes- d,es troIs exercices 
-écoulés;' .' . . .... '. • . 

.2~':'" P-tésentation des rapports 'dressés parle Com­
missaJ~e aux ,Comptes' après les e~~mens des bilans, 
des inventaires et des corqptes, des Profits et des 

'Pertes; établis par le conseil.d'Administration', pour 
<::hacun des trois e-xercices écoulés. 
, '3".~ ·Etabli.ssement, présentatjo~/texa~~i1 et appro-· 
bati'bn 'de ces 'comptes. " . . - ',' , 

4: ~ Autorisati9nS à divers en v'ertu de l'artic!e40de. 
la'loi de 1867. 

. 5'- Qùestions diverses.- . ' .. 


Pour l'Admini~t~a~eur-s~c:té~tàire -:: ," 
'Le Sec,rétaire-Adjoi;'t' 

C•. GONTIER,' . 

.. .. 
1? - M: PELlSSlElf Fréderic;gérànt 'de société, (je-. 

meura!It àParisi.12, rue de ·Bilca~est,·.:·.,; •.'. .'. 
Agissant au nom ef oomm~ gérltnt dê la, 5?ciété à 

responsabilité. limitée PÉLISS!E~ ET FREY,' au capital' 
· de 300.000' francs, .domicilié à .l'arls, (j; rue' Sauhiier 
. et celeri. vertu des pouvoirs spécia'llX ,qui luL ontêté 

· donl)és' par l'Assemblée dessociétair;!s'èn,:date du' 
trente Avril mil neuf cent trente" quatre,.· .. 
'. ". p'une part; 

. 

..' 
. 

':.... ".: 

· 	'20 _ M .Just RÀMEAU, gérant de société, demeurant' 
à Paris, 87, avenue <!~ Villiers, .'.' .. . .. ,' ,..... 

· Agissant àu nom. et tomme seul-gérant· de' la' Sodété 
à responsabilité limitée des. Comptoirs des ;'Producteu!'ll ' 
Coloniaux, au ~apital dé 25.0.0.0. fr.anè~;:d{)micm~e· a' . , 
. ilaris, 18, rue de la Chaussée:.d'Antin"eLèe en vertu, 

des pouvoirs spéèiauxqui lui ont. été' délégués par' 

l'Assemblée des' sOçiétaitesen date -du ;'ill<c-septMai' 

mil neuf cent trente quatre. ' . 


D" t . ·'rt·au repa; ......,., .. 
OntétaQIi ainsi .qUlilwit les Starutsd'u)leSociété. 

àrfSl?Onsabilité limitée, 9ui i;e~a régiepa(4. loi' du,. 
7 Mars 1925 et toutesIOlS en VIgueur, et par les'pté­
sents Statuts.'. ;, " 

AIÜICLE PRE~œ.R' 
l'orm'litrli/l.: " " 

. :. Il estror~éparles pr~~nt~~,entre l~s sOussIgnés; .. 
une Sôciété à ,responsabilité limitée, qu;:seri\.régie 
plir la loi du,7 Mal'S 1925.~ touteslés )or~~ \;lgJleu(:~ 
etpa:rlesprésent~ statuts. , .... ' .... ; '.' ' ... '." 

-: t ' 
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AimCLE2.· 
Oh;et
,'. 1 /' 

" .Cett~ Soclétéa po;i~o!Jj~t tOut~sôpétàtions agn­
.' ,C<?l,~s, Jndustrielles,oollifi1~rci~les,.inobjlières èt,immo·
.!Jlhe,res,.; tant:en .Frari~e. qu'aux '~l(mies,' etpl'us 

. partlcuherem'ent l';illlportation 'ènFrancè detol\s pro­
duits co~niaux, âe.qitelque' nàtui'e' qu'ils soient, de 
pmve!)lln,ce de . l'Afrique ,Ooèddentalè. 

ARTICLE:; 

Dénomination . 

· la$ociété. prend 'Ia' déhomination. de : 
Soèf4M. ,ColoniaÛ '!l.!ÙiStrÎ(Jtle et Agricole{S.C.l.A.). 
. ;'." ,," ',' . - - " 

..- ­
, .F. .A!ITICLE "4 . 

.", . ' 

Siè~eSocial 

l,e siègesoi;ial estJixé. à Pàris, Q, rué Saulnier; 
Il pllub:a ê.tre transporté dans tOut aùtrelièudu. 

,départefi1~t'de là Seine, par simple décision dès gé­
rantset' partout .ailleurs par décision prise conformé-: 
inentà.:I'anicle J6.ci·après. . 

'.;:" J, \: -

ARTicLE 5. 

'Darée 

,.Ü,duréedel~;SÔèiétéestfixée à quatre vingtdi~ . 
lIeii! annéeS,' à oompter ,éfroactivement du premier Juin, 
mil neuf. cent trente quatre. ,.' 

- .'. \ ..' ~~ 

··ARnCl.E 6 
, ' 

' 
'. ,ApPWts des Associés, 

La Soci<ité.:PtLlSSIER E~ FREY. . ' 
. là Société'PwSSIÈRET FREY apporte il la SOclété 
la sOmmé. dé quinze mille francs, ct ..15.000 
.: Lti,Société.:,(iès,.Comptoirsdes Producteur$ 'Co.l~ . 
maux.: ' .. ,' ., . ...,

la Sod~té' des Comptoirs des Producteurs 'Colo- . 
, 'nia'l1x>,apponè à la Société"'I1i somme de dix mille 
, 'frllncs,"'cl:, ;,-.... .' . . . .,. . . m.ooo. 

· Total des apports: Vingt cinq' mille frs. ci 25.000 
, 

'ARTICLE 7 , 

.:,' ,: Réplll'tWon.des PllI'ts Sl)ciales. , . 
:·le.capitai social ,est· fixé à la .,wmme.de,vingt· 

.. cinq' mille fia'ncs et divisé en 'cinquante parts sociales 
de' ·cinq" cèfits.}rancs chacune, rép~rtie~ eritre les asso­
ciésen..rémùl1éràtion de leurs apports, à. concùrrence 
de:' ,: '- .. ' . . .,' '. 
.-T~ènte p!lrls 'à la Société -PâISSIER ET FREY; 
·Vingtpajts·Ua,SociétédeilCoinptoirs des Produc: 

'teurs :CoI()niaiux;" '. ' , 
, : les' sdUssignésdéc1arent ' exp'ressément,conformé­

..meiJtàJ'attide ,7. de là . loi ·du·7 Mm 1925, que les 
, j)arls.sOci~les· ont été réparties entre eux dans les, 

prt>'pOrtion~. ci-dessu~ in<liqttées, qtt'elles Sont libérées 
, intég~al~men*ètqu'en cçnséquence. la ,Société dont 
,î1 s'~git se uQuve définitivement constituee. ., ' , 
.le .capltal sOcial' peut être aUgfi1entéen une '.ou plu­

sieursJQis.par lacréation.de nouveUes parts sociales, 
de.ciiÙ!èents .fr~ncsèhàëùne,attribuées .en.rémunéra-" 

, 'tlo.n sgU'd'apportsen :.numéraire, soit. <i'apJ,'lOrts en 
'. naillre.. '\:, -' ,,- "", ',>.!.,-.: '. ,." .. ' ':',',;, .. 

..Ces· augnientations.· .de 'capital so'nt. .décidéès sur la 
proposi'lion ·desgéranfS, par, une. décision èxtraordi­
naire\fes.assOçiés, priseconJormémel1tà.l'artic1~ 16 ci: . i 

après,'. 	 , '. '. '1 
, . 

"AjmCLE 10 
Gérance 

la, Société èst 'gérée et admitiistréepar.: 
M.M: 	 l'tlI~SIER Frédéric, 


FREY Lucien, . 

RAMEAU Just, . 

non' associés, présents et aéc~tànts; nommés gérant§> . 
par les présents Statùts. '. .' ',' 
,.la' durée des fDnetions des gérantsn'èst. pas Iimitéc. 

Ils ont 'Ies pouvoirs les plus é~endus pOUt agir au nom 


, de, la S.ociété., d,ms toutes les ,circonstances et po!i~ '\ 

f~.lre et autQtlser tons actes et Qpérati<l11S relatifs à 


· ~n objet, . . . .' . 

'. Ils {lnt notamment le pouvoir de donner tous désiste-< 

merits et. mainlevées et consentir 'à' la radiation de 

toutes. inscriptions lie 'privilège, hypothèque, nantisse" 

ment, aCtion' résolutoire èt,aùti'es, et de toutes saisies, 

oppositions, et autres empêchemenJsqùe1conques, 'le 

tout; avec ou sans eonstatation de paiement. . 


Ils .ont tous trois la signature sociale .et ne peuvent' 
en faire usage que pour 'les besoins. et affaires de la
Société.' . .... , 
~ Ils peuv.ent, agir ensemble ou séparément. , " 

. ToutefOiS, II est expressément stipulé q'l!e tous' em­


prunts autres qùeles' crédits en banqUe, toutes ventes. 

'.et tous échanges d'ü:rniœubles QU de .fonds de. com~ 
merc~, tQutes constitutions de droits réels; là fondation " '. 
de toutes sl:)ciétés et tous apPQrts à des sociétés eonsti­
tuées au à cons.lifuer" ne . pourront· être réalisés que 
par. décision ordinaire des' associés, prise sans les' 
termes de l'article 16 ci·après, à peine de nullité' des 
engagements pris au mépris de la présente clause', 
même à l'égard des tiers. '... 

la signature soclàle est formée de la sigll"ture' per­

sonnelle du géral't sigl'ataire, précédée de, l'l. mention: 


.. Société Coloniale lIuJ.ustrielle et Agricok . 

, 
« L'un des gértutts ». 

' 

. Il est interdit aux gérants de tenir, créer, gérer· au 
exploiter, à quelque. titre .que :ce soit, auOUll fonds lie 

.OOmmerce de l,.,nature de celui: ou €eUX exploités par. 
la Société, ou de s'y intéresser directement ou inruree· . 

. : tement, et',ce,.sur tout le territoire de ·Ia France métro. 
politaine.' Cette interdiction a lieu pour toute la durée 
de léurs fonctions et, en outre, pendant un délai de 

· cinq années à compter de· la cessation' des dites fonc- . 
AkJIls. Toutefois, cétte interdiction ne ,s'appliquera pas' 
aux. fonctionS ac.ruelles- exercées par les gérants dans 
les sociétés où ils sont intéressés. . • 

. Il peut être nommé de nouveaux ,gérants, associé.sou 
non, par décisions extraordinaires des, associés, 'prises. 

,dans les ,.termes de l'àr!iCle 16 ci-après.. ' 
A titre. de mesure d'ordre intérieur n'intêressant 

pas: les tiers, il.est expressément convenu qu'en dehors 
des attributions générales cle la· gérance : 

·-M. ,PâlSSIER se.ra gérant principal de la Société et 
à ce titre ,chargé de la direction ,générale .administra.­
tive, agricole, industrielle et oommerciale. 

M.M. FREY et RAMEAU le seconderont dans ses 
fonctions, sùivant ses' directives. M.RAMEAU aura 
dans ses attributions spédales les relations commer­
ciales avec les colonies. M. FllEY remplacera. M . .Pt-, .' 
llSSlER ep :cas d'~mpêchemeni QU d'absence; et sera 
plus spécialement chargé de la partie' commerciale 
(relations avec les clients)., ' . '. 
'PariS le cl!.s où l'un des 'gérants excéderait ia Hmite 
de ses attributions partiouljères ainsi déterminées, les 
autres gérallts auraient te droit' de . demander sa tévo: ; 

· cation, d'accord entre eux. . ,'. 
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. .ÀR:ricLE 16' '. . 
~ . 

DëcriioflS .G<JUeCtiver ". 
· . Pour toutes c,lécisions à prendre par là cpIJ.ectIvité:: 

des :ts~ciés, ceux-ci oontconvoquM en Assemblée par 
les ,gérants ou l'>un d'eux; au moins huit îours à l'à­
vance· et par leltre recommandée. 

Les décisions ordinaires, c'est-à-dire' celles" qui . au- "> 

ront pour obîe! ·l'examen des 'comptes de l'éxercite, 
la fixation des dividendes à répartir, la' nomination 
des 'gérants 'et en. ·généraL!' accomplissement des actes 
:excédant les pOJlVQirs" des gérants,' tels' . q\t'ils ·sont 
définis sous l'article 10 ci-dessus, mais n~entraînant 
pas de modifications statuaires, ne sont. valablement 
prises qu'autant qu'elles ont été adoptées par les 
associés représentant plus' de la moitié· du' èapital 
social, conformément à l'article 27. de la loi, du 7 Mars' 
1925..Si ce chiffre' n'es! pas atteint. à. la première' 
consultation, le.s associés sont convoqués une .secoude. 
fois; par lettre recommandée, .dans le même ..délai, 'et 
les déciSions sOnt . alors valablement .prisçs à' la majo-' 
rité des voies émis,qtielle que soit la proportion du 
c.apiial· représenté.' '.' ...... 

Les décisions extraordinaires ·sont celles qui' ont 
· poùr objet demodifÎèr les Statuts de la Société. Elles 
doivent être prises,:·conformément. à l'article ~1 de la 

. loi dit 7 Mats 1925, à la majorité des associés repré­
sentant au moins les trois ql1arts du -Capital social. Il.. 

'. peut être décidé et autorisé à. cette majorité, notam­
ment: . . '.. . 

L'augmentation ,ou la réduction du capital social. 
'La cc9sion de parts sociales à des·p~rsonnes étrangères 
à la Société. . 
, La fusion ,ou Fallianée avec' d'autres sociétés, consti­
tuées ou ·à· oonstiruer~ . /. 
. La prorogation·ou la' dissolution anticipée de la . 

Société. La transformation de la Société en. urie so­
eiété diune autre forme. . 

Toutefois, il ne peut être' apporté aucun changement 
à l'objet ~ocial ou à la nationalité de la Société qu'à" 
l'·unanimité des voix de tous les associés, sans excep­
tion.Il.-- en est de même pour tous les actes' préws 
comme dev.ant être- décidés à. ['.unanÎiIlité' sous l'arti, 
cle 10 ci-dessus, ainsi qu.e toutes modifications 'sta1u­

· aires qui aurljient pour résultat de m<idifier les stipu~ . 
lations de ce même. article.· . 
. Poùr ·toutes les décisions collectives, quelles qu'.elles 

sQient tout associé' a. le. droit de. prendre part· <JiUX 
délibérations, avec Un !l<>mbre de voix. égal au nom­
bre de parts qu'il possède, sans limitation. Il peut se 
faire représenter par un autre associé, qui disposera 
du nombre de voix de son mandant. '. 

11 .sera tenu, au siège social, un registre sur le<!uel 
seront transcrites les décisions et, résqlutions pnses 
.parla oollectivité des associés. Les proc~verbaux 

· des délibérations seront signés par les associés pré-·. 
· .sents aux réunions .. Des extraits de ce' regist.re;eertifiés 

·par l'un des géralJts, ·pourront être délivrés aux asse- . 
. , .ciés et aux tiers. Ils. feront foi à 'l'égard de tous, en' 

toute circonstance. . ' 
ARTICLE 17 

Année Sociale 
. L'aruiée sociale oommence:le premier Janvier ,et finit 
. le trente et Un Décembre. '. . 
. ,Toutefois, àtitre.exceptionnel, Je' premier exercice . 
· -OOIf1prendra -la' R,kiode duprem.ier Juin au 31 Décem- . 
.~rel~.· .. '. .. 

ARTIŒ'E'18, 
(n.ventfû/'e Anmiel 

Il' doit être tenu' désécrirures des affairés 'sodales' 
suivant les loi~ ét usages âu· commerce: " 

i.· Il est établi à la ,fin de 'chaque .e"ercice, p~r [es 
soins des géta,nts, .u.n inventàire' général'de i'actifel du 
):>assif . de là Société. el un 'bilan, résumant cet inventair~.,' 
~ ,L'inyentaire doi(être.terminêau ,plus tard dans)es: 
troiS mois de la .c!ô1ure <je' chaque \ exercice. Il".ès~. 
transcrit avec le bilan. sur un registre' spécial·el sign'é"
parles gérants.• ' •.... : ' .•... ::. "...~"":.: •... ':' . ". 
. L'inven!!'ir';, le billin.et les comptes de l'.èxerQlcè.:: 
Sont soumis àl'apprcibaHondë ·Ia oolledivitéAIi=s, a~e­
çiésqui st.atueront p~r décision ordinairé, sU.Îvanties 
formes prescrites par :l'article 16 ci'desstlj;.. .... .. 

.. Ji.RTICLE 19 
FUpartiti1J!t ies INité!iùs 

, .:Lesprodult~ d.e la Société, .·c0",statés 
annuel, . déduction faite de<!' 

chargés sociales, <:ie tous ~:~:~1~~~7~~:~~rc~:;~'de 10utesprovisionspour­
inilustriels, constituent les' 

Sur cè bénéfice net, il .. 
. Cinq pour cent pt<ur la .·dll:fonds.de 
. réserve légale.' Ce prélèvement d'êtr~ obliga­

toire 'dèsque le fonds de réserve aattelnt le:dixième .. 
du' capital sociaL, Il reprend' son '.' oours'qtlal:'d~le"dÎf . 
fonds de. réserve, est réduit:à moins du 'dixièQJ.~ (J'Il' 
capital. social. " " . ". .... .. 

Le.solde du bénéficé est répa.rtitomme:suit: ". .' 
. 10 - Dix pour cent (t00/o)misàla disposition :delf' 
gérants, pour être .ré.pàrtis entre' eux,: 'Sui'lant acoord' 
à Intervenir. En ca:s de dés.accord, cette': répàrtition 
serait effectuée par' FAssembfée des' actionnaires; li· la . ' 
demao"de de -Pun des gérants, , ':. _: ," "",,' ,', 

20 ~ Le surplus du bénéfic~net· (90.Ofo )·est réparti 
aux associés proportionnellemènt·au·. nombre dè 'parts .' 
qu'ils possèdent.· '.' .'. ..: .. ' .' '. 

Toutefois suree surplus, les associés poÜrtont déci-' 
· der à 'la majorité fixée par l'article 27. de la IpÎ du'. 

7 Mar~ 1925, qu'il sera prélevécerla.i1ie.s sommes, soi! .. 
pour être reportées à nouveauà..r,exercicesuiVimt, soit 
pour.'être portées à IUn .fonds de réserve extfaordirtairè 
ou à un fonds g~amortissèmentdesp~t;tfSo.d"lés: 

Les sommes.attribué·es aux gérants' et :aux' associés 
sur. les b'énéfices leur seront versées dàns les trois; 
m()is suivront la dôrure~de chaqu;; ,inventair~. 

" ARTlCLf' 20 
ensile FfliUite ou de Déc()ntit,,~e 

La Soqétén'.est .pas dissoute.,parla .fàillit(ou 
déconfiture de· l'ün des associés. ......., 

Toutefois; dans ce cas, l'"ssociésuosis~ritaura'le' 
fa!'ulté de racheter. la totalité. des part;'., al!pirtenant 
au défaillant, pour leur. valeUr fixée d'après. le dernier 
inventaire. social .précédant sa défaillance, .auguel il,' 
sera apporté, le ,cas .échéant; les' f.ectif.icàtions· sttivan! 
tes: '. : ',:'" . 

Le fonds de' commerce propremenl·dit,eotÎJt>iirtant 
la clientèle, .1~achalandage, le nomcorriinercial~ et le .' 
..droit' à la jouissance des ·loGaux,y selait: ,évalué :à'UJJ:e 

~ somme égale au bénéfice netmoyèn ,calCll~éd'.ap.rès 
les bén~ices nets.réalisés.pendant·les cinq,mnées' 
.ayant ,pré'cédé. la défaillance: . '. . ': ,', ..•. ." 

La valeur. du matériel.etdu !l1obilie~ sera,calCl\lée 
.en leur .faisant subir. un .a!l1prtiolSe.meht de 10910' dépuls
le début de la Société. , .. .. '. •. ... , . . . 

Pourse libérer, Pour ,les causes prévues ci-dessus, 
. envérs ·les 'Uquidateursou .ayant droîtde.la .. SQéi.été '.' 
défaillance; l'associésubsistanf àura terme etpélai de 

" -cinq . années ·du joùr.de l~miseen liquitlation, e1.devra 

·payer l'es· intérêts de ..ces sOll'lmesauxiaux}te :50/0 pa. 

· yables 'en même temps qu~:!ecapital; . '! . 
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Il est expressément convenu pour le cas ci-dessus: 
Que tous les paiements en principal et intérêts au­

ront liei!' à Paris, aux- lieux fixés par les créanciers_ 
, Què 'tout ce qui sera dû en' principal et intérêts par 
la Société débitrice deviendra immédiatement exigible 
et de plein droit sans mise en demeure, en cas de 
remise en nantissement ou de cession totale ou partielle 
de ses parts sociales, de dissolution QII mise en liquida­
tion de. la Société, de, vente, de cession ou cessation 
de l'entreprise; d'apport à une autre société du fonds, 
de' commerce exploité. 

Que la Société débitrice pourra se libérer par antici­
pation; mais par fractions non inférieures à 2.500 frs. 
et en prévenant les créanciers un mois' à l'avance et 
par écrit. 

L'associé sùbsistant devra faire connaltre a!1x liqui~ 
dateurs ou' ayant droit du défaillant son intention 
d'user de la faculté contemte au présent article, dans 
les' deux mois de la mise en liquidation; passé les­
quels délais, il sera forclos. 

AnT1CLE 21 
Pertes 

Dans le cas où deux inventaires annuels consécutifs' 
révélèraient une perte égale ,à la moitié du capital 
social, chacrui des associçs aura droit de demander la 
1lissolution de la Société, à condition de former sa 
demande dans le mois de la clôture du deuxième inven­
taire, ,à défaut de quoi la demande en dissolution ne 

. pourra être formée que l'année suivante, dans le même 
délai, si la perte ne s'est pas trouvée réduite au­
dessous de la moitié du capital social. 

ARTICLE 23 
Dissoltdio" 

!, 

,A l'expiration du tenne fixé par les Statuts, ou en 

cas de, dissolution anticipée de la Sodété, la liquida­

tion sera faite par le ou les gérants en exercice ou à 

défaut, par l'un des associés désigné à la majorité fixée 

par l'article 31 de la loi du 7 -Mars 1925. 


Le otLèles liquidateurs auront les pouvoirs les plus 

étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du 

passif. ' 


Pendant tout le temps de la liquidation, les biens 

de la Société continueront à être la propriété de l'être 

moral et collectif, -sans que les associés aient person­

nellement sur -ces biens aucun droit de co-propriété 

indivise. Le ou les liquidateurs agissant au nom de 

l'être moral pourront donc valablement traiter, transi­

ge~,. cQmpromettre, vendre à l'amiable ou aux enchères 

les biens de la Société ou én faire l'apport à des socié­

tés constituées ou à constituer, quand bien même il exis­

terait parmi les assocités des absents ou des incapables, 


. Les premiers fonds provenant de la liquidation 

seront, avant tout, employés à l'extinction du passif et 

des charges pe la Société 'envers les tiers. " 


Après extinction, les associés seront remboursés du 

montant dei leurs parts sociales; ce qui sera ensuite 

disponible sera r~parti entre les associés dans la prQ­

portion des parts don,t ils seront alors propriétaires. 


Un original du dit acte a été déposé, conformément 

à la lQi, au greffe du Tribunal de Commerce de la 

Seine, le 18 Décembre 1934, et à celui de la Justice 

de Paix du neùvième arrondissement le 10 Décembre 

1934,ainsi qu'au greffe- du Trihunal de première Ins­

tance de Lomé (Togo) tenant lieu de Tribunal de 

Commerce et de Justice de Paix, le trois Juin 1936. 


Pour extrait: 
L'u" des gérants. 

PINTO. 

"odijlcatioll8 de 80chllé 

Société Coloniale, Industrielle et Agricole 
CS. C.I. A.) 

Siège social: 6, rue Saulnier 
Société à' responsabilité limitée' au, capital' de 

25.000 francs, constituée par acte S. S. P., en date 
à Paris du 30 novembre 1934, enregistré à Paris, 
premier bureau A. S. S. p" le 17 décembre 1934, sous 
le no 50, aux droits de sept cent soixante-dQllze francs " 
cinquante centimes. 

Par acte S. S_ ,P., en date à Paris du 30 octobre 
1935, enregistré à Paris, deuxième Bureau A. S. S. P., 
le 6 novembre 1935, sous le nO 282, aux droits de 
sept cent cinquante francs, la Société à res)Xlnsapilité 
Iim.itée dite Comptoir des Prodùcteurs Coloniaux, au 
capital de 25.000 francs, domiciliée à Paris, 18, rue 
de la Chaussée-d'Antin, a cédé les vingt parts d'une 
valeur n.ominale de, cinq cents francs chaoune" -Iui 
appartenant dans la Société à responsabilité limitée 
dite Société Coloniale, Industrielle et Agricole, à sa­
voir: 

Dix parts à M. PÉLISSIJ;R Frédéric, gérant de socié­

tés, domicilié à Paris, 12, rue de Bucarest . 


Dix parts à M. F'RJ:Y Lucien, gérant de Sociétés, 

domicilié à Paris, 85, rue d'Assas. 


Tous deux non encore associés, 

ur
tl:sfa dite m~iod~ a , été dSigni~iée t à tla Socl:été P10690' 

sa! aire aux m IcatIons onnees an par ar.t 
du Code Civil que par l'art. 23 de la loi du 7 Mats ' 
1925, suivant exploit de Me LAI'ARGE BERAUD, huissier 
à Pâris, en date du 8 Novembre 1935. 

Des originaux du dit acte ont été déposés le 8 no­
vembre 1935, au greffe dù Tribunal de Commerce de ,) 
la Seine et au greffe de la Justice de Paix du neuvième 
arrondissement de Paris. 

II 
Aux termes d'une décision collective prise, Suivant 


procès-verbal en date di! 9 novembre 1935, enregistré 

à, Paris, premier S. S. P., le 19 novembre 193::>. sous 


, le nO 415, les associés ont' accepté à dater de te jour 
. la démission de M. Just RAMEAU, nOn associé, et lui 
ont donné quitus de sa gestion 

A partir de cette même date, la Société se trouve 
gérée par M. PÉLISSIER Frédéric et M. FREY Lucien, 
seuls gérants, devenus associés du fait du rachat effee':' 
tué par euX des parts du Comptoir des Producteurs " 
Coloniaux. 

Des copies certifiées et enregistrées de cette décision 

ont été déposées le 20 novembre '1935 aux greffes du 

Tribunal de Commerce de la Seine èt de la Justice de 

Paix du neuvième, arrondissement de Paris. 


III 
Par actes S. S. P" du 9 novembre 1935, enregfstrés 


à Paris, deuxième S. S. P., le ,.18 novembre 1935, sous 

les numéros 704, 705, 706, 707 et aux droits respectifs, 

de cent quatre-vingt-sept francs 50 centimes, trois cent 

soixante-quinze ,francs, cent quatre-vingt-sept franes. 

5.0 centimes et trois cent soixante-quinze francs. 

La Société'à res)Xlnsabilité limitée Ptwssœ!\ ET FREY, 

au capital de 300.000 francs, domiciliée à Paris, 6, rue 

Saulnier, a cédé les trenteparts d',une 'valeur n'ominale' 

de cinq cents francs cl:tacune; lui appartenant dans la 
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,Société à responsabilité limitée dite Société Coloniale, 
Industrielle et Agricole, à savoir: 

'Cinq parts à M. Frœ;y Lucien, gérant de sociétés, 
domicilié 11 Paris, 85, rue d'Assas. 
, Dix parts à M. PINTO'Louis, demeurant à AnechQ 

(Togo). , 	 ' 
Cinq parts à M. PÉLISSIER Frédéric, 'gérant de socié­

tés, domicilié à Paris, 12, rue de Bucarest. ' 
,Dix parts 11 M. DE CAMPOS Boniface, domicilié 11 

Paris, 	12, rue des Ecoles. 
MM. PÉLISSIER et FREY étant déjà associés; 
MM. 	 PINTO et DE CAMPOS non enoare associés. 
Les dites cessions ont été signifiées à la Société 

pour satisfaire &ux indications données tant par l'arti­
de 1690 du Code civil que par l'art 23 de la loi du 
7 'mars 1925, suivant exploits de Me LAI'ARGE BERAUD, 

'huissier 11 Paris, en date du 20 novembre 1935. 
Des originaux de ces actes ont été déposés le 

20 novembre 1935, aux ,greffes du Tribunal de Com­
merce de la Seine et de la Justice de Paix du neuvième 
arrondissement de Paris. 

IV 

Aux termes d'une décisiQn collective prise suivant 
procès-verbal en date du 21 novembre 1935, enregistré 

11 Paris, premier S. S. P., le vingt-deux novembre 1935, 

sous le nO 495, les membres de la Société ColonÛlle, 


,Itttiluitrielle et Agricole (S. C. 1. A.) ont, à l'unanimité, ' 

adopté les résolutions suivantes: 

Premièrq RPsoluium 

Les associés donnent acte aux gérants de la notifica­
iion qui a été faite à la Société de la cession par la 
SOCIÉTÉ PÉLISSIER ET' FREV de la totalité de ses parts 
sociales. 

Comme conséquence de cette cession, la Société 
existera désormais entre: 

M. PÉLISSIER, Frédéric, pour 

, M. FREY Lucien, pour . . . 


M. DE-CAMPOS Boniface, pour 
M. 	 PINTO Louis, pour • . . 

Au ,total 

Deuxième Ré,sotutwn 

15 parts 
15 parts 
10 parts 
10 parts 
50 parts 

Les <associés décident de nommer, comme nouveaux 
gérants M. DE CAMPOS Boniface et M. PINTO Louis,' 

,avec les pouvoirs prévus pour la gérance par l'arti· 
cle 10 des Statuts. 

T roislème Résolution 

Comme conséquenèe des résolutions ci-dessus, et de 
celles du 9 novembre, les àssociés décident d'apporter 
les modifications suivantes à certains articles~es Sta­
tuts: 

ARTICLE PREMIER 
Formatwn 

La Société, à responsabilité limitée formée entre la 
,Société à responsabil,ité limitée PÉLISSIER ET FREY et 
la Société à, re<:;ponsabHité limitée du Comptoir des 
Prodacteurs 'CololÙaux continuera entre MM. PÉLIS­
SiER Frédéric, FREY 'Lucien, DE CAMPOS Boniface et 
PINTO Louis, comme conséquence des cessions, de parts 
en date dù 30 octobre 1935, .enregîstrées le6 novembre 
1935 et de celles du 9 Novembre 1935, enregistrées 
le 18 Novembre 1935 ét dûment notifiée<:; à la Société . 

. Cette Société sera régie par la loi du 7 mars' 1925 
ef toutes klis en vigueur, ainsi que par les présents 
Statuts. 

ARTICLE 7 
Répartition des parts sociales 

Le capital social est fixé à la somme de vingt-cinq 

mille francs, et divisé en cinqua'!te parts de cinq cents' 

francs chacul)e, qui; par suite des cessions de parts ,en 


'date 	des 30 octobre 1935 et 9 novembre 1935, ,Se 
trouvent réparties entre les associés, à concurrence de: 


Quinze parts à M. PÉLISSIER Fréderic, ci 15 

Quinze parts à M. FREY Lucien, ci . .. 15. 

Dix parts' :à M. DE CAMPOS Boniface, ci 10 

Dix parts à M. PINTO Louis, ci . •. 10 


. Total égal .'. . 50 
Les soussignés déclarent expresséinent, conformé-' 

ment à l'article 7 de la loi du 7. Mars ;1925, que 'les 
parts sociales sont réparties entre eux dans les propor­
tions ci-dessus indiquées, qu'elles ont été libérées 

" 

intégralement à la souscription et que, dans ces' condi­
tions, la, Société dont, il s'agit a été régulièrement 
constituee. 

, Le capital social peut être augmenté,' en une ou 

plusieurs fois, pàr la création de nouvelles parts socia­

les de cinq cents francs chacune, attribuées en rémuné. 

ration soit d'apports en nature, soit d~apports en 

numéraire', .' ­

Ces augmentations de capital seront déddées, sur 

la proposition des gérants, par une' dé~ision extraordi­

naire des associés, prise conformément à l'article 16 ci-

après. ' 


ARTlCLE'10 

Gérance 

La Société est gérée et administrée par: 
MM. 	 PÉLISSIER Frédéric; . 


FREY Lucien; 

DE CAMPOS Boniface; 

'PINTO Louis,' 


n?mmés gérants par les présents Statuts. 
• La durée des fonctions des gérants n'est pas limitéè. 

Ils ont les pouvoirs les plus étendus pouràgir au nom 

de la Société dans toutes circonstances et pour faire et 

autoriser tous actes et opérations ,relatifs à son objet. 


" 	 Ils ont notamment le pouvoir de donner tous désis­
.tements et mainlevées et consentir à la radiation de 
toutes inscriptions de privilèges, hypothèque; nantisse­
ment, action résolutoire et autres. et de toutes saisies, ' 
oppositions et autres empêçhements quelconques, le 
tout avec ou sans constatation de paiement.' , ,Ils ont tous quatre la signature sociale, et ne' Jileuvent 
en faire usage que pour les besoins des affai~es de, la ; 

Société. ,. 
'Ils peuvent agir ensemble ou séparément. 
Toutefois, il est expressément stipulé q~e tous em­


prunts autres que les crédits en banque, toutes ventes 

et tous échanges d'immeubles ou de fonds de com­

merce, toutes constitutions de droits réels, la fondation 

de toutes sociétés et tous apports à des sociétés consti­

tuées ou à constituer ne pourront être réalisés que par 

décision ordinaire des associés, prise dans les termes 

de l'article 16 ci-après, à peine de nullité des engage; 

ments pris au mépris de la présente clause, même ,à 

l'égard des tie~. 


La signature sociale estfotmée de la signature per­

'sonnelle du géra"t signataire, précédée de la mention: 


Société Coloniale, Industrielle et Agricole 
L'un des gérants 

11 est interdit aux gérants de tènir, créer,gérer ou 

exploiter, à quelque 'titre que ce soit, aucun fonds de 

commerce de la nature dé cebli ou ceUl( exploités pÎtr 

la Société ou de s'y intéresser directement ou indirecte, 
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ment, et ce, en quelque pays que ce .soit. Cette ·inter­
diction a lieu pour la durée de leurs fonctivns et, en 
outre, l'~ndant Un délai de cinq années à oompter ·de la 
cessatIon des dites fonctions. Toutefois, cette interdic' . 
.tion n.e s'appliquera pas aUX fonctions actuelles exer­
cées par les gérants dans· les sociétés où ils sont 

, intéressés. ' 
11 peut être nommé de noveaux gérants, associés ou " 

non, par décisions extraordinaires des associés, prises 
dans les termes de l'artide 16 ci-après. 

Par mesure d'ordre intérieur, n'intéressant pas les 
tiers, il est expressément convenu qu'en dehors des 
attributions, générales de la gérance: 

M. PÉLISSIER sera gérant principal de la Société et, 
à ce titre, chargé de la direction générale, administra­
tive, agricole, industrielle et commerciale. 

MM. FREY, DE CAMPOS èt PINTO le seconderont 
dans Ses fonctions, suivant ses directives. .. 

M. FREY sera notàmment chargé de suppléer M. PÉ­
LISSIER en cas d'empêchement, ou d'absence, dans ses 

. fonctions de gérant principal. 
M. DE CAMPOS aura, ,sans ses attributions spéciales, 

la 'direction des divers comptoirs et installations de la 
Société en Afrique Occidentale et Equatoriale. 

11 sera SUppléé, le cas échéant, par M. PINTO. 
• 	 Dans le cas où l'un des gérants excéderait la limite 
de ses attributions particulières ainsi définies, les 
autres gérants auraient le droit de demander sa révoca­

_tion, qui' serait prononcée par l'Assemblée des associés 
statuant comme il est dit à l'article 16 ci-après, pour 
les dédsions extraordinàires. 

ARtICLE 19 
Répartition des béltétices' 

Les produits de la Société, constatés par l'inventaire 
annuel, déduction faite des frais généraux et" des 
charges sociales, de tous amortissements de l'actif et 
de toutes provisions pour risques commerciaux et 
industr1els, constituent les bénéfiCes nets. 

SUr le-'bénéfice nèt, , il est p~élevé: 
Cinq pour cent pour la constitution du fonds de 

réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
dès que le fonds de réserve a. àtteint le dixième du 
capital social. Il reprend son cours quand le dit fonds 
de réserve est réduit à moins du dixième du càpital. 

Le solde du bénéfice est réparti oomme suit: 
10 - Soixante pour cent (60°10) mis à la disposition 

des gérants pour être répartis entre eux, suivant accord 
à intervenir .. En cas de désacoord, cette répartition 
serait effectuéè par l'Assemblée des actionnaires, à la 
demande de l'un des gérants; 

20 - Le surplus du bénéfice net (400/0) est réparti 
aux associés, proportionnellement au nombre de parts 
qu'ils possèdent. ., 

Toutefois, sur ce,siurplus, les associés peuvent déci­
der, à la majorité fixée à l'article 27 de la loi du. 
7 mars 1925, ,qu'il sera prélevé certaines sommes, soit 
1X'ur être reportées à ,nouveau à l'exercice suivant, soit 
pour être portées àun 'fonds de réserve extraordinaire 
ou à'un fonds (j'amortissement des parts sociales. 

Les sommes attribuées aux gérants et aux associés 
sur les bénéfices leur seront versées dans les trois 
mois qui suivront .la clôture de chaque inventaire an­
nuel. 

• 	 'AimCLE 20 
Cas lie décès et autres 

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'inter­
diction, la fàillite ou 'la déconfiture d'un associé. 

, En cas de ·décès d'un associé, la Société oontinuera 
entre les associés survivants et les héritiers et repré­

sentants de l'associé décédé, titulaires des parts' de 
leur auteur. 	 " 

Parmi les associés survivants, les associés gérants 
exerceront seuls la gérance de la' Société avec les pou­
voirs définis sous l'artièle 10 ci-dessus. 

En cas de décès .de l'un des associés, le ou les asso­
ciés survivants auraient le droit de reprendre pour 
leur cômpte personnel, chacun dans la proportion des 
parts' dont il serait propriétaire à cette époque, ou 
dans des proportions différentes, par accord entre eux, 
les parts sociales du prédécédé, pour leur valeur fixée, 
d'après un inventaire qui devrait être fait contradictoi­
rement dans le délai de trois mois du décès. Dans 
cet inventaire, les mobilier et matériel subirQnt un 
amortissement de 100/0 par année depuis le commence­
ment de la Société. Quant au fonils de, commerce 
proprement dit, c'est-à-dire clientèle, achalandage, nom 
commercial, droit à la jouissance des locaux, la valeur 
en sera déterminée par deux experts choisis respective­
ment par les parties 'majeures ou les représentants 
légaux des. mineurs, sinon par M. ,le Président du 
Tribunal' de Commerce' du lieu du siège social, les­

..quels experts, en Cas de désacoord, pourront s'~n 
adjoindre un troisième. comme amiable compositeur. 

" 
i 

Pour se libérer des sommes dont Hs seraient débi. 
teurs, pour les causes prévUes ci-dessus, envers les 

, héritiers et représentants du prédécédé; le ou les survi­
vants aumnt terme et délai de 24 mois à oompter du 
jour du décès, à raison de un quart tous les six mois, 
avec intérêts au taux de huit pour cent payables en 
même temps que chaque fraction de principal. ',' 

11 .est expressément oonvenu pour le cas ci-dessus: 
Que tous paiements en principal et intérêts auront 

lieu à Paris au lieu fixé. par les créanciers. 
Qu'à défaut de paiement à son échéance d'lUne seu,le 


fraction de capital ou d'un seul terme d'intérêt, tout 

ce qui restera dû en principal, intérêts et accessoires 

deviepdra immédiatement exigible un mois après som­

mation de payer demeurée infructueuse et annonçant 

l'intention d'user de la présente clause. 


Que la même exigibilité immédiate aura lieu de 

plein droit, sans mise en demeure, en cas de vente,ou 

de cessation de l'exploitation, apport à ·une autre 

société du fonds de commerce dont il s'agit, ou encore, 


, dans le cas, de retraite des associés débiteurs survi-,. 
vants. 

Qu'en cas de décès des débiteurs avant entière libé­
ration, il y aura solidarit~ et indivisibilité entre leurs 
héritiers. et représentants, lesquels. seront tenus des .'frais de signification prévus par l'article 877 du Code 

civil. . 

. Que les débiteurs pourront se libérer par anticipa­


. tion, mais par fractions non inférieures à cinq mille 

francs et en prévenant les créanciers un moi~ à l'avance 

et par écrit. 


Les survivants devront faire oonnattre aux héritiers 

et représentants du prédécédé leur intention d'user de 

la faculté oontenue au présent article, dans le mois 

de la clôture de l'inventaire ci-dessus prévu, en cas de 

décès, passé lequel délai ils seront forclos. 


Quatrième Résolution 
Publicatio1l$ 

Pour faire toutes pubUéations et remplir toutes for~ 
malités, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait de la pré<lente délibération. , 
, Des copies certifiées de cette décision ont été dépo­
sées le 23, novembre 1935, aux greffes du Tribunal .\,
de Commerce de la Seine et de la Justice de Paix du. 
neuvième arrondissement de Paris. 
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SOCIETE AFRICAINE FINANCIERE ET AGRICOLE S. A. 

CONVOCATION D'·ASSEMBLÊE GtNÊRALE 

·MM. Les Actionnaires de la.société Africaine Finan· 
cière et Agricole (SOCAFA), Société anonyme ·au 
<:apital de trois millions de francs, dont le siège est 
à Atakpamé (Togo) sont convoqués en Assemblée 
<lrainaire annuelle, au siège 5!lcial, li Atakpamé, le 

. Samedi quatre Juillet mil neui cent trente six) avec 
J'ordrt! du jour suivant: 

I" ­ Approbation des comptes de l'exercice 1935. 

2" ­ Nomination des commissair.es aux comptes. 
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- Autorisation à donner aux a'dministrateurs, 
eonformément à l'article <ID de la l'li du 24 Juillet 1867. 

UN AOM:tNISTRATEtJR. 

J'ACHETE 

LES TIMBRES-POSTE OBLITERES,·· 

Ou je les échange contre d~s objets de valeur.. 

F. BELLA.Y 


LANTA Hte~ Garonne. 


COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE, 


" A la' Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie ,. 
Bijouterie· • Orfèvrerie, adressé 

grarili et franco. 
Envois de choix ,tur deœande i MM. les ftmCti~ , 

Facilité;, de paiement 

Repl' .;sentants sOnt dem.a~d6a 

23. rue Gambetta - BESANÇON. - France 

... '. 

Un orig'inal·du dit acte a été déposé, conformément 
à la loi, au greffe. du Tribunal de Commerce de la 
Seine, le 18 Décembre 1934, et.à celui de la Justice 
de Paix du neuvièmè arrondissement le 10 Décembre 
1934,. ainsi qu'au greffe du Tribunal de première Ins. 
tance de Lomé (Togo) tenant lieu de Tribunal de 
Commerce et de justiCé. de Paix, le trois juin 1936. 

L'1lJI des gérants . 
PINTO. 

.:...~-_._-_.--:--

'IMPRJME;R'1t! DE L'ÉCOLE PROFltSSlONNELLE 'M. C'.· LOMé TOGO 




